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« Les rumeurs sur ma mort ont été large-
ment exagérées » ; Mark Twain écrivait
ces paroles célèbres dans la presse amé-
ricaine après l’annonce prématurée de
sa mort dans la rubrique nécrologique
des journaux. Il semble que certains ana-
lystes méditerranéens montrent la même
précipitation indécente à présenter leurs
condoléances au Partenariat Euromédi-
terranéen. Néanmoins, contrairement à
certains avis mortuaires, le Processus
de Barcelone n’est pas mort. Il est bien
vivant et en bonne santé, et il est nour-
ri mutuellement par la Politique de Voi-
sinage et par la quête commune pour la
paix, la sécurité et la prospérité dans la
région. Cette année, appelée « l’année
de la Méditerranée » par les ministres des
affaires étrangères euroméditerranéen-
nes au ministère de La Haye en novembre
2004, le partenariat célébrera aussi son
dixième anniversaire. Le dixième anni-
versaire de toute relation exige une atten-
tion spéciale. On peut l’aborder comme
une période de réflexion ou de projec-
tion, comme un jalon ou un boulet, un
hameçon symbolique ou un tremplin. Cela
peut être aussi un mélange de tout cela.
À certains égards, l’évolution du Parte-
nariat Euroméditerranéen peut être com-
parée à la construction de l’Union euro-
péenne. Tout comme la démarche de
l’Europe vers l’intégration n’a pas réus-
si à attirer une grande attention des
médias (hormis des détracteurs et des
voix en désaccord) le processus de
Barcelone n’a pas été non plus à la une
des titres de l’information. Il n’en reste

pas moins qu’il a continué à faire des
progrès concrets. Comme son nom l’in-
dique, il s’agit d’un processus. Nous ne
sommes pas en présence d’un sprinter,
mais plutôt d’un coureur de fond ; ce
n’est pas non plus une Rolls Royce mais
plutôt une voiture familiale fiable. Quel-
quefois, cette voiture peut caler ou même
tomber en panne, mais elle continue à
avancer. Tout comme dans l’Union euro-
péenne, il n’y a pas de marche arrière
possible dans le Partenariat Euroméditer-
ranéen.
Tandis que l’Europe et ses partenaires
méditerranéens ont longtemps été liés
par l’histoire et la culture, les circons-
tances exigent maintenant des liens plus
étroits et une interdépendance pour s’at-
taquer aux problèmes communs de ter-
rorisme, d’immigration clandestine, de
prolifération d’armes de destruction mas-
sive, de dégradation de l’environnement,
de crime international, etc. De nos jours,
avec l’augmentation de la globalisation,
l’UE demeure encore le partenaire prin-
cipal des pays méditerranéens à la fois
dans le commerce et dans les services.
Plus de 50 % du commerce de la région
se fait avec l’UE et pour certains pays,
l’UE constitue le lieu de destination de
plus de 70 % de leurs exportations.
L’Europe est le plus grand investisseur
étranger direct (36 % d’investissement
étranger direct total) et l’UE est le plus
grand fournisseur en matière d’assis-
tance financière et de fonds de la région,
avec presque 3 billions d’euros par an
en prêts et en subventions.
Tandis que nous nous approchons de la
fin de la première décennie du partena-
riat, qui est déterminante, si nous regar-
dons en arrière, nous pourrons consta-
ter le chemin parcouru dans un espace
de temps relativement court de dix ans.
Les aspirations établies dans la Dé-

claration de Barcelone, beaucoup van-
tées et que d’aucuns qualifieraient d’éle-
vées, avaient pour objectifs principaux
la paix, la stabilité et la prospérité dans
toute la région euroméditerranéenne.
Cela représentait essentiellement une
tentative d’étendre vers le sud la zone
de paix et de prospérité obtenue à l’in-
térieur de l’UE, grâce au processus nord-
sud, mais tout particulièrement à l’inté-
gration sud-sud. L’établissement d’une
Aire de Libre Commerce avant 2010 est
le moyen d’arriver à une fin ; c’est une
manière d’atteindre à long terme ce but
qu’est la paix et que l’Europe a atteint
par l’intégration.
De considérables progrès ont été réali-
sés mais il reste encore beaucoup à faire.
Le Processus de Barcelone a établi un
ensemble d’activités générales de coopé-
ration dans des secteurs qui vont de la
libéralisation du commerce aux réformes
économiques et aux réseaux d’infra-
structure de la culture, de l’éducation et
du mouvement des personnes. Ce qui
a prouvé que l’administration, les droits
de l’homme et les défis globaux com-
muns peuvent être débattus avec profit
s’ils sont traités par le partenariat.
Les bases de notre coopération, l’Accord
de l’Association, ont été négociées avec
tous les pays et la plupart sont en vigueur.
Tous les pays se sont mis d’accord sur
un programme de réductions de tarifs,
une exigence préalable nécessaire sur
la voie du libre-échange. La réussite de
la libéralisation de l’échange des mar-
chandises doit être tempérée par un lent
progrès dans la libéralisation de l’échan-
ge dans les services et les produits de
l’agriculture. Toutefois, l’intégration régio-
nale dans la région méditerranéenne
nous encourage à aller de l’avant avec
la signature de l’Accord de Libre-échan-
ge d’Agadir entre l’Égypte, la Jordanie,
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le Maroc et la Tunisie et les Accords de
libre-échange respectifs de la Turquie
avec le Maroc, la Tunisie et l’Autorité
palestinienne. La dimension régionale a
été plus solidement renforcée par la créa-
tion de l’Assemblée Parlementaire euro-
méditerranéenne et par l’établissement
de la Facilité euroméditerranéenne d’in-
vestissement et de partenariat (FEMIP)
sponsorisée par la Banque Européenne
d’Investissement (BEI) .
Cependant, quand toutes les politiques,
les programmes, les déclarations et les
plans d’action sont réduits à leur éléments
de base, le Processus de Barcelone est
réellement concerné en vue de rappro-
cher les gens et les cultures à travers le
partenariat et le dialogue. Le dialogue
entre les cultures est essentiellement un
dialogue entre les personnes, et non pas
entre des entités culturelles anonymes.
La récente inauguration de la « Fondation
Anna Lindh pour le Dialogue entre les
Cultures » à Alexandrie a fait convergér
les esprits sur le fait que les partenariats
sont principalement concerné par les per-
sonnes. La Fondation jouera un rôle de
pivot en apaisant les suspicions com-
munes, les images stéréotypées et néga-
tives qui prédomineront dans certaines
parties du monde « oriental » et « arabe ».
Cela se fera d’une manière très pratique
en donnant aux générations présentes et
futures les instruments du dialogue. Les
jeunes gens seront encouragés à appren-
dre au moins une langue étrangère et à
acquérir une connaissance de toutes les
religions et les traditions culturelles qui
ont façonné la région euroméditerra-
néenne en tant que croisée des chemins
entre les civilisations.
Sur le plan politique, nous ne pouvons
nier que le progrès a été lent. Au niveau
des institutions, l’architecture est en place
pour recevoir les défis qu’impliquent les
réformes. Malheureusement, les conflits
continuels dans la région ont souvent
empêché la recherche d’un consensus.
Mais s’il est vrai que l’évolution du pro-
cessus de paix au Moyen-Orient est un
élément essentiel de la réussite de toute
politique de réforme, le conflit en cours
ne doit pas être utilisé comme une feuille
de vigne ou un alibi pour l’inaction ou
une excuse universelle par les parte-
naires pour éviter les réformes.
Il est vrai que le paysage tend à s’en-
combrer de stratégies et de visions de
futur. Il semble que tout le monde soit

en possession d’une théorie ou d’une
thèse sur les problèmes assaillant la
région et soit armé d’un paradigme de
poche ou d’une panacée pour les
résoudre. Je n’ai pas besoin d’ajouter à
ce débat ni de souligner les problèmes
auxquels la Méditerranée et la région du
Moyen-Orient doivent encore faire front.
Les rapports de l’UNDP ont attiré l’at-
tention d’une manière éloquente et abso-
lue sur les déficits majeurs dans le domai-
ne de la culture, de l’éducation et des
libertés politiques. Le manque de liber-
tés individuelles et le rôle soumis des
sociétés civiles ont contribué à étouffer
l’initiative individuelle et le développe-
ment économique et ont eu pour résul-
tat de déconnecter les populations des
processus de prise de décision. Ce n’est
en aucun cas le rôle de l’Europe ni son
intention d’imposer les réformes néces-
saires ; un changement qui développe
à l’intérieur est plus acceptable et
durable. La grande catharsis de l’Europe
après la dernière guerre a impliqué la
promotion et le développement d’un pro-
cessus unique d’intégration régionale,
de l’union et de l’équilibre de la souve-
raineté nationale contre le besoin de
structures et de disciplines communes.
Cela a représenté une force immense
pour la stabilité politique. L’Europe est
en mesure par conséquent, d’aider et
de soutenir cette quête de la Méditer-
ranée de transition. Dans nos relations
avec nos partenaires du sud, à moins
que nous n’encouragions un processus
de changement économique et politique,
le changement se produira malgré tout
de façon indésirable et à un rythme non
désiré.
Il a été dit que les frontières sont les cica-
trices de l’histoire. Une lecture rapide
des dernières pages de la Corée, de
Chypre, d’Irlande et d’Allemagne, entre
autres, sont le témoignage de cette
déclaration. Il y a eu des inquiétudes de
la part de nos partenaires méditerra-
néens du fait que l’élargissement récent
de l’Union européenne puisse aboutir
sur de nouvelles frontières ou la créa-
tion de nouvelles lignes de division au
détriment des relations avec nos parte-
naires, et que les nouvelles frontières
seraient exclusives plutôt qu’inclusives,
fermées plutôt qu’ouvertes. La Politique
Européenne de Voisinage est une répon-
se claire à ces préoccupations, à la com-
position changeante et au déplacement

des frontières que suppose l’élargisse-
ment. La nouvelle politique a été conçue
pour comprendre et intégrer nos parte-
naires voisins dans la nouvelle écono-
mie élargie en leur offrant beaucoup de
nouvelles occasions, l’une d’entre elles
étant l’accès sans taxe à un nouveau
marché en expansion de 25 pays.
Il y a eu un certain degré de confusion
de la part des commentateurs et des
critiques de la Politique Européenne de
Voisinage concernant son orle et son
statut vis-à-vis du Processus de Barce-
lone : cette nouvelle politique rempla-
ce-t-elle le Processus de Barcelone ?
La nouvelle politique est-elle l’extension
logique et l’articulation nouvelle du
Processus ? Constitue-t-elle un mou-
vement important de la politique à l’inté-
rieur de la politique de l’UE vers le Sud ?
S’agit-il d’une tentative d’offrir un « prix
de consolation » aux voisins de l’UE, les
nouveaux et les anciens ? La réponse
à toutes les réponses précédentes est
« non ». La Politique de Voisinage et le
Processus de Barcelone sont complé-
mentaires et se renforcent mutuellement,
ils ont pour but de créer des relations
meilleures tout en soutenant et en favo-
risant les réformes domestiques. La Po-
litique Européenne de Voisinage offre
aux partenaires la possibilité d’un enjeu
dans le marché UE interne et l’occasion
de participer aux politiques et aux pro-
grammes de l’UE. Elle se construira sur
les systèmes et les structures existantes,
en utilisant la plate-forme de Barcelone
pour convenir de plans d’action com-
muns avec des partenaires qui peuvent
apporter un changement qualitatif dans
les relations euroméditerranéennes.
La communication est la clé pour faire
disparaître la confusion et ouvrir les popu-
lations des deux côtés de la Méditerranée
aux réalités et aux possibilités du parte-
nariat. Pour cela, il est vital de rappro-
cher le partenariat des personnes.
Beaucoup d’inquiétudes se sont élevées
à tous les niveaux au sujet du « déficit
d’information » perçu concernant le Par-
tenariat Euroméditerranéen. La Commis-
sion est consciente de cela et a lancé
cette année un programme d’informa-
tion et de communication au niveau de
la région comme complément aux autres
activités d’information dans la région. Ce
projet global innovateur, appelé Dialo-
gues Euromed a pour but de mobiliser
les mass médias, la société civile et la



jeunesse dans sa réalisation. Il ne s’agit
pas d’une machine à faire du prosély-
tisme ou à propager de la propagande,
mais plutôt d’un effort visant à engager
les différents dépositaires d’enjeux dans
des discussions concernant l’évolution
nouvelle du partenariat. À l’aide d’un pro-

gramme qui comprend une série de
débats télévisés pan-régionaux, de dia-
logues et de documentaires sur des
sujets en rapport avec le partenariat, des
conférences avec des journalistes/ana-
lystes euroméditerranéens expérimen-
tés, des perspectives de formation et

d’échange pour les jeunes journalistes,
des expositions culturelles et des com-
pétitions pour la jeunesse, et d’autres
activités ciblées pour la société civile
dans le secteurs des affaires et le sec-
teur académique, une approche holis-
tique est entreprise pour éveiller la
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L’année 2005, en tant qu’année de la Mé-

diterranée, ne doit pas être seulement une

année de célébration, mais aussi une année de

réflexion et d’évaluation de la part des autori-

tés, et d’une plus grande prise de conscience

de la part de la société civile. Dix ans après la

Déclaration de Barcelone, il faut relancer et

actualiser le Processus de Barcelone, en éta-

blissant de nouvelles priorités et en introdui-

sant de nouvelles méthodes de travail pour

obtenir une plus grande efficacité dans la pour-

suite des anciens objectifs et pour ceux nou-

veaux que nous allons définir.

Les nouveaux objectifs en question ne seront

pas fondamentalement différents de ceux déjà

établis, ils changeront seulement dans l’ordre

des priorités en fonction de l’évolution de l’UE

et du contexte méditerranéen après dix ans de

partenariat.

Les nouvelles priorités devront être négociées

et concertées de manière conjointe entre tous

les associés, comme cela avait été fait en 1995.

Les opinions, appréciations et apports de tous

et de chacun des associés seront d’une gran-

de importance.

Il faut garder en mémoire que le Processus de

Barcelone n’est pas strictement une politique

de l´UE pour la Méditerranée, mais une déci-

sion commune de tous les pays de la rive médi-

terranéenne (les membres de l’UE et ceux de

la rive sud) qui ont créé un modèle unique de

coopération régionale qui, durant ces dernières

années, a constitué un forum inestimable de

dialogue permanent, en même temps que s’est

consolidé une relation chaque fois plus insti-

tutionnalisée qui a culminé avec la création

emblématique d’une Assemblée parlementai-

re Euroméditerranée et d’une Fondation pour

le Dialogue entre Cultures en territoire arabe.

La Politique Européenne de Voisinage viendra

maintenant renforcer le Processus de Barce-

lone par la possibilité, rénovée et différenciée

pour les pays associés, de bénéficier pro-

gressivement de tous les avantages du mar-

ché intérieur de l´UE, mais en conditionnant la

progression de l´intégration dans le marché

intérieur et dans les diverses politiques et pro-

grammes communautaires, aux réformes poli-

tiques, institutionnelles et économiques. Il s’éta-

blit un système de tests de performance qui

mettra en compétition les pays entre eux, tous

ceux voisins de l’UE, les nouveaux à l’Est et

ceux de toujours au Sud.

Le Processus de Barcelone comme la Politique

Européenne de Voisinage qui le complète, sont

entièrement compatibles avec le partenariat

stratégique pour la Méditerranée et le Proche-

Orient.

Le point d’union entre ces derniers est préci-

sément la nécessité de poursuivre le proces-

sus de réformes, déjà entamé, à l’image de l’UE

qui montre a priori, le meilleur exemple de pro-

cessus réformiste que le monde connaît.

N’oublions pas que l’Union n´a jamais cessé

de se réformer, c’est-à-dire de s’adapter, de

se moderniser, depuis la création des premières

Communautés européennes ; elle n’a jamais

cessé de s’accroître non plus : signe évident

de son succès.

À l’occasion de la réunion extraordinaire com-

mémorative du 10ème anniversaire, qui aura lieu

à Barcelone, il sera nécessaire de réaffirmer la

Déclaration de Barcelone, mais en même temps

d’adopter un nouvel engagement politique pour

partager, dans le respect mutuel, les valeurs

et les principes de la démocratie, le respect

des droits de l’homme et de la participation

politique, contribuant à ouvrir entre tous et pour

chacun, de plus grands espaces de liberté.

Cette volonté commune ne peut pas être seu-

lement intergouvernementale, la société civile

doit y participer pour lui donner toute sa légi-

timité et sa crédibilité. Il ne s’agit pas d’impo-

ser des modèles exogènes – chacun a le sien

– mais de partager les principes et les valeurs

qui permettent une cohabitation et un progrès

commun, en toute liberté.

Un engagement sans équivoque vis-à-vis des

nouveaux objectifs du calendrier international

sera aussi nécessaire : la lutte contre le terro-

risme, la prolifération des armes de destruc-

tion massive, le crime organisé et les mouve-

ments incontrôlés de populations.

La Déclaration de Barcelone et la nouvelle poli-

tique de voisinage constitueront les fondements

de ce nouvel engagement : La Déclaration de

Barcelone constitue notre « parapluie » politique,

et la Nouvelle Politique Européenne de Voisinage,

l’instrument proposé par la commission qui com-

porte des plans d’actions individuels qu’il fau-

dra mettre en marche rapidement, sans jamais

oublier les aspects multilatéraux et institution-

nels du Processus de Barcelone qui sont ceux

qui, précisément, donneront ce « plus » dans

les relations avec nos voisins méditerranéens.

En ce qui concerne les futurs recours finan-

ciers, il est nécessaire qu’ils soient suffisants

et que leur gestion soit efficace afin d’obtenir

les meilleurs résultats. De nouvelles méthodes

de travail et de nouveaux instruments financiers

seront nécessaires, autant pour le secteur public

que pour le secteur privé.

Mais nous ne pouvons pas nous contenter

seulement de recours financiers, il faut aussi

promouvoir le commerce en prévision de l´objec-

tif de 2010, dans lequel une zone de libre-

échange euroméditerranéen devrait être consti-

tuée. Atteindre cet objectif représenterait bien

plus qu’un succès économique.

Les migrations, qui doivent êtres appréciées

sous leur aspect le plus positif, constituent un

sujet très important qu’il faut aborder de façon

conjointe et constructive. Il s’agit d’une oppor-

tunité de collaboration efficace entre des pays

aux dynamiques démographiques opposées,

mais cette opportunité exige en même temps,

le contrôle conjoint du trafic illégal de per-

sonnes.

Les pays riverains de la Méditerranée, où l’UE

est aujourd’hui incluse, sont nos voisins depuis

toujours et pour cette raison, nous devons cen-

trer de nouveau l’attention de l’Europe vers la

Méditerranée, en profitant de la déclaration de

2005, Année de la Méditerranée, et de ce

Processus de Barcelone, exemple unique de

collaboration régionale.

Juan Prat y Coll

Ambassadeur en mission spéciale pour les

questions de la Méditerranée

Ministère des affaires étrangères, Espagne
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conscience et partager les opinions sur
les différente aspects des relations euro-
méditerranéennes. Dans un exercice de
quadrature du cercle, cette année –dix
ans après la signature de la Déclaration
de Barcelone– tous les chemins mènent
à nouveau à Barcelone pour le Sommet
euroméditerranéen spécialement réuni
en novembre. Ce sera certainement l’oc-
casion pour la rêverie et la réflexion, il y
aura également une fête. Mais il y aussi

du travail sérieux à réaliser. Le Partenariat
Euroméditerranéen a atteint cette dixiè-
me année, un moment décisif, avec la
connaissance et la force qu’apporte l’ex-
périence aux relations de longue date.
Tandis que les succès de ces dix der-
nières années seront applaudis, cette
maturité croissante montrera qu’elle n’est
pas aveugle à ces défauts. Ces défis
– les droits de l’homme et la démocra-
tie, la croissance économique soute-

nable, les réformes et l’éducation – sont
exprimés dans la Communication de la
Commission qui marquera cet anniver-
saire. Le Partenariat Euroméditerranéen
se prépare à entamer sa deuxième
décennie, en retournant au lieu de sa
naissance pour une inspiration et un élan
renouvelés. Si c’est cela la mort, alors
comme l’a dit Mark Twain, « Je n’assis-
terai pas aux obsèques mais j’enverrai
une lettre d’approbation ».

À l’occasion du dixième anniversaire de la confé-

rence de Barcelone, nous ne devrions pas lais-

ser passer l’occasion de tenter de relancer le

processus entrepris alors, le Processus de

Barcelone.

Il était né sous de bons auspices. Pour la pre-

mière fois, l’UE s’intéressait au thème médi-

terranéen en général et plus particulièrement

nord-africain. Elle s’engageait même écono-

miquement par le biais des programmes MEDA.

Mais cet élan si positif ne dura guère. Le pro-

cessus se détériora rapidement.

Les causes en furent diverses. En Algérie, le

terrorisme et la guerre civile empêchèrent une

action conjointe sur le Maghreb. Le conflit des

Balkans détourna l’attention, surtout de l’Italie

et, à un degré moindre, de certains autres pays

méditerranéens. Les relations entre la Grèce

et la Turquie passèrent par une période parti-

culièrement difficile. Et le conflit arabo-israé-

lien qui, au début des années 90, semblait s’en-

gager vers une bonne voie, s’aggrava à un point

indicible. D’autre part, l’Administration des pays

arabes liés au Processus, principaux bénéfi-

ciaires des programmes MEDA, fut lente et peu

efficace. La motivation semblait faible. Et

Bruxelles ne tenta rien pour la stimuler.

Mais les facteurs de frein ne se limitèrent pas

à cela. Pour certains pays européens – et par-

ticulièrement pour l’Espagne et l’Italie – la prin-

cipale préoccupation fut, à partir de 1996, l’en-

trée dans l’Union économique et monétaire et,

par voie de conséquence, l’euro, c’est-à-dire

l’application des critères de Maastrich. Tout le

reste devint secondaire. Et, dans le cas de

l’Espagne, le nouveau gouvernement du PP

modifia radicalement la politique antérieure du

PSOE. Ce fut nettement évident pour certains

aspects, parmi lesquels l’indifférence envers

le Processus de Barcelone, aggravée par une

sérieuse détérioration des relations avec le

Maroc. Ajoutons à cela que la France ne fit

jamais preuve d’un enthousiasme particulier

envers cette initiative.

Cependant, l’idée du Processus de Barcelone,

qui était bonne et nécessaire il y a dix ans, le

reste encore. Et le gouvernement espagnol

qui en fut alors le principal promoteur est en

condition de l’être à nouveau. D’autre part,

les conflits qui éclatèrent dans la seconde

moitié des années quatre-vingt-dix se sont

apaisés. Et le fait que l’UE commence à se

préoccuper sérieusement pour son neighbo-

rhood, pour son voisinage, pourrait même

jouer en faveur de cette relance, pour le type

de relations qu’elle doit avoir avec les pays

qui l’entourent.

De plus, la situation actuelle de la politique

mondiale pourrait faire que cette initiative ren-

contre maintenant un appui plus solide qu’il y

a dix ans. D’une part, dans leur lutte contre le

terrorisme, l’Europe et les États-Unis portent

un plus grand intérêt à cette zone. D’autre part,

on assiste à un accroissement de la sensibili-

té des pays développés envers les problèmes

des pays en voie de développement. Peut-être

suis-je trop optimiste, mais je crois que quelque

chose a changé en ce sens. Je crois que l’on

comprend mieux maintenant que la lutte contre

le terrorisme et même la consolidation de l’équi-

libre mondial dans l’ère de la globalisation exi-

gent un surcroît d’intérêts économique et social

ainsi qu’une solidarité accrue.

Finalement, il faut rappeler le rôle important de

la Generalitat de Catalogne dans la concep-

tion et le développement de la Conférence de

Barcelone 1995. Il devrait en être ainsi main-

tenant encore.

Une telle attitude était en parfaite consonan-

ce avec la triple orientation historique et poli-

tique de la Catalogne : européenne, hispanique

et méditerranéenne. Ceci explique que, dès les

années 80, après avoir retrouvé son gouver-

nement autonome, la Catalogne a voulu expli-

quer au reste de l’Europe le rôle de la Mé-

diterranée, rôle dont ne tenait pas assez compte

une Union européenne dont le centre de gra-

vité se trouve en Europe centrale. Elle ne devrait

cependant pas oublier que la Méditerranée

constitue une frontière particulièrement fragi-

le et bien souvent conflictuelle.

C’est la frontière avec le sous-développement,

l’explosion démographique, les migrations et

parfois le terrorisme. La stabilité et le progrès

de la Méditerranée et principalement de sa côte

sud, devraient être l’un des objectifs principaux

de l’Union européenne.

D’autre part, la Catalogne et tout particuliè-

rement le gouvernement de la Generalitat,

œuvra pour que les gouvernements espa-

gnols successifs portent à ce sujet un inté-

rêt privilégié. Pour cela, il fallait avant tout de

bonnes relations de coopération avec le Maroc

et, en général, avec le Maghreb et stimuler

l’intérêt des autres pays européens de la

Méditerranée.

La Conférence de Barcelone 1995 apporta à

ce problème une réponse qui, comme je l’ai

dit, n’a hélas pas duré et qu’il faut maintenant

relancer.

Jordi Pujol

Ancien président de la 

Generalitat de Catalogne

LE PROCESSUS DE BARCELONE, DIX ANS APRÈS



Hassan Abouyoub
Ancien ministre du Royaume
du Maroc

Nous sommes à quelques mois de
Barcelone II. Pour avoir été acteur, voire
complice de ceux qui ont généré un
immense espoir et déclenché un enthou-
siasme réel dans le landernau méditer-
ranéen (plus au sud qu’au nord), je me
pose, avec beaucoup d’autres, la ques-
tion de savoir ce que nous avons fait de
ce capital de confiance qui nous a été
confié par les opinions publiques des
deux rives.
Avons-nous répondu aux diverses
attentes qui ont été exprimées dans ce
forum civil mémorable de Barcelone ?
Quel bilan pouvons-nous dresser, en
toute objectivité, de ces dix années d’in-
tenses activités intergouvernementales,
menées autour de l’Agenda de Barcelo-
ne ? Si nous pouvions réunir les princi-
paux architectes qui ont élaboré la Dé-
claration de Barcelone, referaient-ils la
même copie ?
Avec le recul nécessaire et sans tomber
dans les lieux communs d’une condam-
nation sans appel du processus et d’une
critique souvent amère des acquis d’une
décennie de mise en œuvre, je me pro-
pose de vous inviter à poser un autre
regard sur le bilan d’un projet immense.
Je le ferai en tant que citoyen de la
Méditerranée, en dehors de tout statut
officiel.

1. Une relecture du contenu de la
Déclaration, dix années après son
adoption, ne me met pas mal à l’ai-
se. Il sera difficile de contester l’éco-
nomie générale du texte, les valeurs
partagées et les orientations conve-
nues à l’unanimité. Chaque objec-

tif fixé a sa pertinence et répond à
une problématique réelle. Je ne jet-
terai donc pas le bébé avec l’eau
du bain.

2. Par contre, il nous faut admettre que
la gestion du dialogue politique
euroméditerranéen aura été parti-
culièrement déficiente. Les res-
ponsables politiques des deux rives
n’ont jamais su mobiliser l’intérêt
des opinions publiques pour le pro-
jet. Ils n’ont pas su, non plus, lever
l’hypothèque que constitue la panne
du processus de paix au Moyen-
Orient par rapport à ce grand des-
sein qui a été consacré à Barcelone.
La plupart des réunions politiques
intergouvernementales ont été
dominées par des débats stériles
autour de ce dossier majeur. Les
tentatives menées pour associer à
ce dessein, l’entreprise, les hommes
de culture, les femmes se sont avé-
rées être, rhétoriques – pour le
mieux – et certainement insuffi-
santes au regard des revendica-
tions exprimées par les acteurs non
gouvernementaux.

3. Les signaux envoyés par l’UE n’ont
jamais été suffisamment convain-
cants pour les peuples du Sud. La
gestion du dossier sécuritaire et
notamment son volet anti-terroris-
te, les postures adoptées face au
racisme et à la xénophobie, l’octroi
parcimonieux des visas et l’ambi-
guïté des attitudes des politiques
face à l’Islam, ont été la cause d’une
fracture psychologique dont les
conséquences ne sont pas entiè-
rement visibles. Ces facteurs, ajou-
tés au rôle marginal de l’UE dans la
prise en charge de la question
palestinienne, ont généré des cou-
rants d’opinion qui vont jusqu’à

contester la pertinence des options
d’arrimage à l’Europe et le projet
sociétal qui les sous-tend.

4. Trop de vertus ont été conférées au
Processus de Barcelone. La ligne
éditoriale qui a été celle des décla-
rations communes, des communi-
qués conjoints et des divers actes
produits, donnait et donne toujours
l’image virtuelle d’une dynamique
de progrès que le citoyen ordinai-
re ne retrouve pas dans son quoti-
dien. Les avancées de la démocra-
tie et de l’espace des libertés dans
le sud sont trop lentes, comparés
aux engagements souscrits par les
uns et les autres en novembre 1995.
Les résultats de la croissance éco-
nomique, l’attractivité de l’investis-
sement direct étranger et l’amélio-
ration de la compétitivité globale
des facteurs sont en deçà des espé-
rances. Le fossé entre les deux rives
s’est élargi davantage dans tous les
domaines. Les acquis de l’ajuste-
ment macro-économique qui sont
autant de signaux encourageants,
sont interprétés d’une manière péjo-
rative par les opinions publiques.
Elles y voient un sacrifice mal répar-
ti et une aggravation de la détério-
ration des indicateurs sociaux du
développement. (Le classement des
pays de la rive méridionale dans
l’échelle mondiale de l’IDH illustre
parfaitement ce sentiment de déses-
pérance). Il est symptomatique de
constater la tendance générale de
ces opinions à rendre responsable
l’UE, riche et opulente, du déficit de
gouvernance dont elles souffrent.
Outre les vicissitudes de l’Histoire
commune qui sont souvent invo-
quées, il y a ce discours qui met en
cause la « complaisance » euro-

Dix ans du Processus de Barcelone. Bilan et perspectives

Barcelone II : vers une refondation ?
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L´EuroMeSCo a été prié de concevoir un rap-

port évoquant les dix ans d’existence du Parte-

nariat Euroméditerranéen (PEM), y compris

l’analyse du bilan des activités de celui-ci et la

définition de priorités pour l’avenir dans le domai-

ne politique et humain. Quatre conclusions prin-

cipales se dégagent de ce rapport, présenté

le 28 février par Abdallah Saaf et Álvaro de

Vasconcelos aux représentants des gouver-

nements membres de cette société.

L’importance de Barcelone

La première conclusion qui se dégage de l’ar-

ticle en question est l’extrême actualité dont

jouit la Déclaration de Barcelone et l’engage-

ment de ses signataires envers l´« application

de l’état de droit et de la démocratie dans leurs

systèmes politiques ». L’idée de la construc-

tion d’une zone fondée à la fois sur la démo-

cratie et sur le refus de la légitimation de l’usa-

ge de la force entre pays voisins ou, ce qui

revient au même, l’idée de la création d’une

communauté euroméditerranéenne d’États

démocratiques est déjà présente dans l’expé-

rience de Barcelone. Il est certain que la décla-

ration ne doit pas être reformulée, mais qu’el-

le doit être réellement appliquée. Au cours de

presque dix ans d’existence, les commentaires

concernant son contenu ont été peu nombreux

et la Déclaration a été omise aussi bien par les

gouvernements que par les acteurs de la socié-

té civile des deux rives de la Méditerranée.

L’objectif principal de Barcelone 2005 ne devra

pas être uniquement de réaffirmer de façon

claire et précise le contenu de la déclaration,

mais aussi d’adopter les mesures nécessaires

pour en concrétiser les ambitions. Ceci signi-

fie, en premier lieu, l’acceptation de la priorité

des valeurs fondamentales, aussi bien concer-

nant l’ordre interne des États membres que le

refus de l’usage de la force pour imposer sa

volonté. Cette réaffirmation des valeurs acquiert

une importance encore plus grande si l’on étu-

die les résultats de presque dix ans de coopé-

ration, qui nous montrent que nous nous trou-

vons encore très loin des objectifs établis dans

le domaine de la réforme politique et de l’inté-

gration régionale. Si l’autoritarisme commen-

ce à être mis en doute par la majorité, bien des

pays ne considèrent pas encore la démocra-

tie comme un objectif clairement prioritaire. Par

ailleurs, le processus d’Agadir a lancé les

grandes lignes de l’intégration Sud-Sud, et la

coopération sous-régionale au Maghreb et au

Moyen-Orient s’est interrompue à cause des

tensions persistantes, malgré les efforts de la

société pour y remédier. Il est malheureuse-

ment possible que l’objectif de créer en 2010

une zone de libre commerce euroméditerra-

néen ne soit pas atteint. Dans ce domaine, les

responsabilités sont partagées sur les deux

rives de la Méditerranée. La conviction com-

mune qui était déjà présente en 1995, relative

à la nécessité de freiner l’islamisme radical

même s’il en coûte l’immobilisme des systèmes

politiques, est toujours à la base du proces-

sus. Il est actuellement nécessaire de parta-

ger les responsabilités pour appliquer les

réformes ainsi que de garantir le soutien à ce

processus.

Donner la priorité à la démocratie

Le processus de Barcelone s’est fondé sur

l’idée qu’il est possible d’atteindre un degré

élevé de convergence politique à partir d’un

processus de réforme économique et de libé-

ralisation de l’accès aux marchés. Les droits

de l’homme, l’état de droit et la démocratie

seront, en temps voulu, la conséquence logique

du développement économique, tout comme

le seront également la sécurité et la conten-

tion des flux migratoires. Le rapport de

l’EuroMeSCo met cette hypothèse en doute

et conclut en indiquant que, s’il est certain qu’il

existe une relation entre démocratie et déve-

loppement économique, celle-ci n’est pas

séquentielle et chacune des questions devra

être abordée en fonction de sa propre valeur.

Selon les auteurs du rapport, la démocratie et

les droits fondamentaux devront être considé-

rés par la société comme des sujets fonda-

mentaux. Il est nécessaire d’en finir avec l’idée

existante dans des secteurs importants de la

société du Sud que le Partenariat Euromé-

diterranéen est une initiative qui protège son

statu quo. Ceci n’implique pas, au contraire,

de suspendre le soutien apporté actuellement

aux processus de réforme progressive en cours

de réalisation dans les sociétés elles-mêmes.

Le partenariat est actuellement confronté à un

ensemble d’initiatives, majoritairement nord-

américaines, qui ont pour objectif la réforme

politique de la région. Ces initiatives ont eu des

répercussions contradictoires : d’une part, elles

comprennent les réformes dans l’agenda inter-

national et d’autre part, elles créent une énor-

me résistance à ce qui est appelé « interven-

tionnisme démocratique ». Le partenariat devra

démontrer qu’il dispose de réponses efficaces

aux problèmes suscités, puisque dans le cas

contraire, non seulement celle-ci perdrait de

l’importance, mais elle pourrait se diriger vers

une marginalisation progressive et elle perdrait

ses appuis et sa légitimité. Le centralisme du

partenariat n’est le produit d’aucune déclara-

tion diplomatique, bien que celle-ci revêt une

importance certaine, mais de sa capacité à

répondre de façon efficace et cohérente aux

aspirations des peuples du Maghreb et du

Mashreq et d’obtenir le soutien des européens.

Pour ceci, il est fondamental qu’elle reste cohé-

rente dans la réalisation de ses objectifs – la

persévérance dans la Déclaration de Barcelone

– mais aussi dans ses initiatives, qui devront

toujours prendre en compte les valeurs uni-

verselles sur lesquelles est fondée l’Union euro-

péenne.

La Politique de Voisinage proposée par l’Union

européenne à ses voisins du sud et de l’est est

plus ambitieuse que le partenariat en soi : il

s’agit d’un projet visant un objectif commun,

qui comprend la création d’un marché unique

respectant les quatre libertés de circulation, y

compris celle des personnes. Si le partenariat

n’intègre pas ces objectifs comme étant les

siens, c´est-à-dire si l’objectif qu’elle souhaite

atteindre est différent d’un marché unique euro-

méditerranéen fondé sur la démocratie, le bila-

téralisme de la Politique de Voisinage détruira

progressivement le projet régional du Processus

de Barcelone.

Les cinq piliers de la Communauté 

euroméditerranéenne des États 

démocratiques

Selon le rapport de l’EuroMeSCo, la Com-

munauté des États démocratiques devra être

construite sur la base de cinq piliers fonda-

mentaux.

La démocratie devra être le pilier central, ce

qui signifie la concession d’appuis actifs aux

réformes, un développement plus important de

la société civile et l’inclusion dans le proces-

sus, de tous les secteurs politiques qui refu-

sent la violence, y compris les secteurs isla-

mistes.

L’inclusion dans la diversité devra rem-

placer la notion de dialogue de civilisations qui

a pour fondement le concept d’une division re-

ligieuse bipolaire existante. La participation dans

la diversité est centrée sur le concept d´« hos-

pitalité » et refuse la vision de l’autre comme

BARCELONE PLUS : LE CHEMIN VERS LA COMMUNAUTÉ EUROMÉDITERRANÉENNE DES ÉTATS DÉMOCRATIQUES

 



péenne face aux performances miti-
gées des partenaires méridionaux.
Des appels à peine déguisés au
devoir d’ingérence montrent l’état
dramatique du doute et de l’absence
de perspectives dans lequel cer-
taines sociétés arabes se débat-
tent.

5. Dans le débat politique interne à
l’Europe, ces inquiétudes et ces
symptômes passionnels ne reçoi-
vent pas l’écho souhaité. La ques-
tion méditerranéenne n’est pas une
préoccupation prioritaire car mas-
quée par le poids des débats rela-
tifs à l’élargissement et à la consti-
tution européenne. D’ailleurs, que
ce soit à l’occasion des législatives
européennes ou de la convention
qui a produit le projet de constitu-
tion soumis à l’approbation des
États, il y avait peu de place pour
la Méditerranée. Bien plus, les que-
relles politiques qui se sont focali-
sées sur la question de l’adhésion

de la Turquie ont eu un effet per-
nicieux supplémentaire au Sud.
L’intérêt suscité par cette question
qui ne correspond pas nécessai-
rement à une proximité économique
ou culturelle entre ce pays et ses
voisins du sud, a été interprété
comme le rejet de l’Islam par l’UE
et la confirmation de son image de
forteresse économique, sociale et
spirituelle.

6. L’alternative stratégique qu’incar-
nait le projet maghrébin est consi-
dérée au mieux comme un vœu
pieux. La lenteur du processus de
normalisation maroco-algérien, le
statu quo du dossier du Sahara et
l’absence de réalisations concrètes
dans les échanges maghrébins,
entretiennent le pessimisme am-
biant. La discrétion qui a entouré le
processus d’Agadir et l’accueil miti-
gé réservé par les milieux d’affaires
à cette initiative éminemment stra-
tégique, ajoutent à cette morosité.

7. La rivalité transatlantique au sujet
de la méditerranée entretient la
confusion dans les esprits et com-
plique l’action des dirigeants du sud
dans la sphère géopolitique. Cha-
que geste, chaque choix est ques-
tionné et interpellé. L’Accord de
Libre-échange signé par le Maroc
avec les États-Unis, illustre parfai-
tement l’état de nervosité des
acteurs géostratégiques de la région
et leur incapacité à construire un
modèle de relations qui, tout en res-
pectant les options souveraines des
États, favorise les synergies inter-
régionales et concourt à une prise
en charge concertée et cohérente
de la globalisation des échanges.
Les positions respectives au sujet
de l’Irak constituent un autre cas
concret de mésentente stratégique
entre le nord et le sud et à l’inté-
rieur de chaque « camp ». Dans ces
différents événements, on peut lire
les causes de l’échec des négo-
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intrinsèquement différent, mais en réaffirmant

au contraire sa ressemblance et en créant un

contexte beaucoup plus approprié pour abor-

der la question culturelle.

L’émigration ne devra plus être considérée

du point de vue de la sécurité. Il est vital que

les émigrants et leurs descendants soient consi-

dérés comme des acteurs fondamentaux, non

seulement du point de vue économique, mais

aussi politique.

La sécurité des citoyens devra être un objec-

tif essentiel du partenariat. Il est important de

garantir que dans cette région, les individus ne

constituent pas un objectif privilégié de la vio-

lence, et que leur protection soit assurée au

moyen du développement d’une politique fon-

dée sur une relation étroite entre la sécurité et

la justice.

La cohésion sociale constitue le cinquième

pilier de la communauté. La création d’une zone

de libre-échange devra être accompagnée, se-

lon l’exemple européen, d’un contexte de finan-

cement permettant la mise en place de poli-

tiques de cohésion sociale et de solidarité, tout

en limitant leurs éventuelles conséquences néga-

tives. Promouvoir l’enseignement, la formation,

la modernisation administrative, la création d’in-

frastructures, la compétitivité et l’innovation,

sont des mesures qui exigent un effort finan-

cier de la part de l’Union qui soit compatible

avec l’objectif de construction d’une Com-

munauté d’États démocratiques. Ces mesures

font partie de la coresponsabilité européenne.

Quatre étapes vers 2015

Construire la Communauté des États démo-

cratiques, implique la définition d’un plan d’ac-

tion et d’objectifs immédiats, dans lesquels le

contrôle de leur exécution soit garanti par les

ministres du partenariat (par des réunions

semestrielles). Les quatre étapes suivantes

sont essentielles :

• Définir d’un commun accord, un objec-

tif temporaire précis, c´est-à-dire appli-

quer la méthode européenne qui a permis la

création du Marché unique européen ou l’im-

plantation de la monnaie unique. L’EuroMeSCo

propose sa concrétisation complète en 2015,

ce qui signifie une période de dix ans pour

réaliser les réformes nécessaires.

• Intégrer les objectifs de la Politique de

Voisinage dans le Partenariat Euro-

méditerranéen et différencier l’Est du

Sud. La Politique de voisinage devra être

intégrée dans le PEM, mais les objectifs, les

méthodes d’action et les ressources à appli-

quer en rapport avec l’Est et le Sud devront

être différents. Finalement, les pays de l’Est

ont pour objectif une intégration totale dans

l’Union européenne, alors que celui des pays

du Sud est la création de la Communauté

des États démocratiques.

• Coresponsabilité. Un projet de cette natu-

re ne peut aboutir que s’il existe une répar-

tition des responsabilités entre tous les pays

engagés, ce qui signifie nécessairement la

résolution de l’asymétrie institutionnelle. Une

mesure immédiate pourrait être la création

d’une coprésidence du partenariat Nord-Sud

et l’implication de fonctionnaires du Sud dans

le travail de la Commission et du Conseil.

• Conquérir les élites et l’opinion publi-

que. L’un des principaux problèmes du par-

tenariat est le manque d’information, surtout

dans le domaine de la société civile. Rendre

le partenariat visible signifie, en premier lieu,

lui donner de l’importance dans tous les

domaines, et implique en outre que le plus

grand nombre possible de secteurs de celui-

ci s’engage dans le processus, ce qui sera

possible uniquement à travers la réduction

de la bureaucratie et l’identification précise

de toutes les initiatives qui bénéficient de leur

soutien.

Álvaro de Vasconcelos

Directeur de l´IEEI, Coordinateur du secréta-

riat de l’EuroMeSCo et du Comité de

Rédaction du rapport « Barcelone Plus :

Towards a Euro-Mediterranean Comunity of

Democratic States »



ciations de la charte de sécurité à
Marseille, en 2002.

Comment interpréter ces sentiments et
ce manque de crédibilité pour un projet
aussi fondamental pour la paix, la sécu-
rité et la prospérité partagées ? Comment
expliquer que des intentions aussi
louables et une approche aussi géné-
reuse aient échoué dans leur objectif de
vaincre les doutes et les réticences ?

1. Il faut tout d’abord rappeler que le
Processus de Barcelone est quasi
exclusivement intergouvernemen-
tal. Les réticences de certains pays
du Sud à associer les diverses com-
posantes de la société civile, ont
créé, dès sa genèse, les conditions
d’une désaffection annoncée. À cela
s’ajoute le fait que les institutions
législatives nationales aient inéga-
lement contribué à valider les choix
et les options de la Déclaration
adoptée par les gouvernements.
L’objectif d’appropriation et de légi-
timation populaires des concepts
qui sous-tendent le processus était
donc hors d’atteinte.

2. Le fossé qui sépare le statut des
pays adhérents à l’UE avec celui
réservé aux pays associés, crée un
sentiment d’exclusion et d’iniquité
dans la répartition de la manne com-
munautaire. Le libre-échange appa-
raît de plus en plus comme étant
un sacrifice (qui se paie en termes
de chômage) pour assouvir les
appétits mercantiles et prédateurs
des Européens.

3. La Déclaration de Barcelone, aussi
valide soit-elle, manque de souffle
et n’offre pas de perspective stra-
tégique. Elle se devait de faire rêver
au nord comme au sud. La nouvel-
le Politique de Voisinage et parti-
culièrement son slogan (tout sauf
les institutions), n’a pas été cor-
rectement appréhendée et ne pour-
ra pas remédier au pessimisme
ambiant. Pour beaucoup de spé-
cialistes du dossier, l’UE, dans sa
rhétorique habituelle, fait de la fuite
en avant. Ce projet accuse davan-
tage le caractère bilatéral et inter-
gouvernemental des démarches tra-
ditionnelles de l’UE. Il amorce un
timide mouvement vers le sujet
tabou de l’immigration (liberté de

circulation des personnes) et l’éter-
nel dossier de la libération des
échanges agricoles. La Politique
Européenne de Voisinage est per-
çue au sud comme la conséquen-
ce logique de l’élargissement de
l’UE, mais reste très mal acceptée,
car elle n’a pas fait l’objet du même
processus de consultation qui avait
précédé la Conférence de 1995 et
parce qu’elle est mise en œuvre
selon une logique mécanique, celle
du préélargissement, sans en avoir
les attraits.

4. Barcelone ne laisse aucun espace,
ni marge de manœuvre à l’acteur
américain. Pourtant, les pays du sud
aimeraient bien être exonérés d’un
choix cornélien à opérer à chacu-
ne de leurs actions stratégiques ou
tactiques. Ils comprennent d’autant
moins cette situation qu’ils obser-
vent l’omniprésence américaine en
Méditerranée et le dialogue aussi
paisible que fructueux de l’Europe,
des États-Unis et de certains PTM
au sein de l’OTAN.

5. Les partenaires privés de l’Euromed
accordent peu de crédits à ce pro-
jet. Leur frilosité envers le sud, et a
contrario les ambitions et les réali-
sations effectuées dans l’Est euro-
péen, sont symptomatiques. Les
griefs accumulés à l’endroit des
pays du sud (insécurité des tran-
sactions économiques, justice
asservie, instabilité des règles du
jeu, etc..) n’ont pas de solution, à
leurs yeux, dans le contexte du par-
tenariat actuel.

Face à ces incertitudes et à la léthargie
observée, que faire ?

1. Il y a lieu tout d’abord de sauve-
garder les acquis de Barcelone I :
• Il a eu le mérite d’exister comme

seule enceinte politique réunis-
sant toute la rive sud de la Médi-
terranée et toute l’Europe, il con-
vient d’en sauvegarder l’esprit ;

• Il a induit un processus de moder-
nisation économique, en tête
duquel se trouvent la Tunisie, le
Maroc et la Jordanie, mais où l’on
constate 10 ans de décalage
entre les premiers et les derniers
arrivés. La consolidation de ce
mouvement est impérative ;

• Le volet financier d’Euromed, en
dépit de ses imperfections, fait
que l’UE reste, de loin, le princi-
pal bailleur de fonds publics et
le principal pôle d’ancrage éco-
nomique pour le pourtour médi-
terranéen ;

• De nombreux réseaux euromédi-
terranéens ont été créés dans
tous les domaines et constituent
un vaste maillage permettant le
transfert de savoir-faire.

2. Il est essentiel d’affirmer solennel-
lement la communauté de destin de
l’Europe et de la Méditerranée et
de la décliner dans une déclaration
de principes qui dessine le contour
du projet de société dans le cadre
duquel les actions communes seront
mises en œuvre.

3. L’accomplissement de ce destin
commun suppose aboutir à un stade
supérieur d’organisation institu-
tionnelle. En clair, il s’agit de décla-
rer la pertinence de la création à
long terme d’une Communauté
Méditerranéenne, avec son secré-
tariat permanent, son instance légis-
lative (consultative dans une pre-
mière phase) et sa banque régionale
de développement. Ces institutions
seront les instruments d’un dialogue
politique et économique permanents
et paritaires entre les Gouverne-
ments et les Parlements.

4. Forte incitation des États du
Maghreb à relancer l’UMA en tant
qu’instrument collectif de négocia-
tion de ce nouveau projet en atten-
dant d’être le moteur de l’intégration
régionale. Ce scénario de relance
du processus maghrébin par le haut
devrait permettre la solution des dif-
férents conflits régionaux dans le
contexte d’une perspective géopo-
litique plus large.

5. Nécessité d’organiser un dialogue
nourri et autonome entre les citoyens
(jeunes, femmes, milieux syndicaux,
associatifs et culturels) sans inter-
férence des gouvernements, et de
donner une place importante à l’ac-
tion culturelle commune en tant que
vecteur de rapprochement des
peuples.

6. Appel au lancement d’un vaste pro-
gramme d’infrastructures ayant un
effet de développement sur la
région et une forte visibilité auprès



des populations : réseau autorou-
tier régional à péage (Casablanca-
Le Caire ), réseaux interconnectés
Sud-Sud et Euromed (téléphone /
TIC, gaz, électricité, etc.), logements
sociaux et services connexes (santé
primaire, assainissement), conser-
vation de l’eau et de l’environne-
ment.

7. Le degré de préparation des diffé-
rents acteurs du sud, étant variable
par nature, on devrait assister à la
création d’une Communauté qui
regroupera dans une première pha-
se, les États en mesure de sous-
crire des engagements de secon-
de génération et d’adhérer à un
projet de société avec une obliga-
tion de résultat et de se soumettre
aux disciplines collectives. Cette
Communauté s’élargira aux autres
membres en fonction de leur volon-
té d’assumer l’acquis communau-
taire. En attendant, leur partenariat
avec l’UE continuera d’être géré par

Barcelone I et par la Nouvelle Poli-
tique de Voisinage.

8. Les politiques communes qui pour-
raient être envisagées dans une pre-
mière phase concerneraient :
• La sécurité ;
• L’aménagement concerté de l’es-

pace agricole méditerranéen,
• La pêche ;
• L’énergie ;
• La fracture économique et l’éco-

nomie du savoir ;
• La mise à niveau institutionnelle

(renforcement des capacités,
démocratie)

• Infrastructures (harmonisation des
projets, financements alternatifs.)

• Les normes, les échanges de ser-
vices.

• La régulation des flux migratoires.

Tel que présenté, ce projet peut paraître
ambitieux. Cependant, sa pertinence ne
peut se mesurer qu’à l’aune des défis
qu’affronte cette région du monde qui

demeure l’un de ses foyers d’instabilité
politique et sécuritaire majeurs.
Il suffit de rappeler qu’à l’horizon 2050,
ainsi que le confirment les nombreuses
études prospectives disponibles, la popu-
lation active européenne va diminuer en
moyenne de 1 % par an. Celle de la rive
sud déclinera d’un niveau de croissan-
ce de 3 %, actuellement à moins de 1%,
dans le même intervalle.
Les perspectives de croissance du PIB
pour l’UE dépasseront difficilement 1 %
par an à cause de la panne démogra-
phique. Au sud, les performances ne
sont guère meilleures : 2 % /an.
Ces scénarios ne sont pas viables. En
conjuguant les effets mécaniques de la
croissance avec la faiblesse des res-
sources naturelles (déficit hydrique, déser-
tification, épuisement du potentiel éner-
gétique), on mesure l’ampleur des risques
systémiques inhérents à la région médi-
terranéenne. On mesure par là même le
caractère éminemment stratégique d’une
alliance autour de la Méditerranée.
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L’évaluation de l’efficacité des politiques
économiques et des accords interna-
tionaux est toujours entravée par le fait
que les résultats sont le produit d’une
vaste gamme de facteurs et qu’il n’est
normalement pas possible de réduire le
résultat final à une simple cause. Les
économistes ont essayé de créer des
expériences statistiques fondées sur
des raisonnements contre-factuels dans
le but de tenter d’isoler des liens de
cause à effet spécifiques, mais cette
approche ne semble pas très promet-
teuse dans le contexte méditerranéen,
sauf si notre intérêt reste strictement
académique.
Le résultat de l’exécution progressive du
programme économique du Processus
de Barcelone, centré sur la création d’une
zone de libre-échange méditerranéen-
ne s’est avérée décevante ; nous pour-
rions même dire extrêmement décevan-
te. Mais il en est certainement ainsi,
malgré le Processus de Barcelone et à
cause des circonstances qui affectent
la région. Comment espérer une haus-
se substantielle du commerce et de l’in-
vestissement régional – en particulier
dans le commerce « horizontal » entre
partenaires méditerranéens – qui attes-
terait du succès du Partenariat Euro-
méditerranéen, alors que les conflits
continuent à diviser la région, et que les
régimes non libéraux n’adoptent l’esprit
de Barcelone qu’à contrecœur et dans
la moindre mesure possible ?

Je présenterai dans cet article les résul-
tats décevants concernant le commer-
ce et l’investissement. Mais tout d’abord,
rappelons qu’au cours de cette pério-
de, le processus de paix du Moyen-Orient
a été rompu et que la seconde Intifada
a éclaté – ce qui a détruit l’économie
palestinienne et sérieusement nui à celle
d’Israël ; que les relations entre l’Égyp-
te et Israël restent des plus froides ; que
le Liban reste sous le contrôle politique
de la Syrie, ce qui dissuade les entre-
preneurs de s’y installer, la Syrie n’ayant
signé qu’à contrecœur et tardivement
son Accord d’Association de Barcelone
avec l’UE, tout en maintenant une éco-
nomie fondamentalement close ; que la
Jordanie a vécu sous la menace de la
guerre en Irak. À l’extrême inverse, l’Al-
gérie se récupérait lentement de la guer-
re civile, mais restait empêtrée dans un
conflit avec le Maroc, son voisin immé-
diat, au sujet du Sahara Occidental.
Finalement, la Turquie, qui à elle seule
représente un tiers de la population et
du PIB du groupe des Pays Partenaires
Méditerranéens (PPM) tout entier, est
successivement passée d’une situation
économique très difficile à une crise poli-
tique. Les cicatrices, pour ainsi dire, de
ces multiples conflits sont palpables dans
les données du commerce et de l’in-
vestissement et démontrent, si cela était
vraiment nécessaire, que le commerce
et l’investissement ne peuvent pas être
isolés du contexte politique.
En outre, la compétitivité est un concept
relatif. Afin d’obtenir un résultat satis-
faisant dans la compétition pour les mar-
chés et le capital, il est nécessaire
d’offrir un environnement compétitif,
c’est-à-dire pas uniquement un envi-
ronnement bon ou en amélioration, mais
qui soit, pour une raison ou une autre,
meilleur que n’importe où dans le monde.

Au cours des dix premières années du
Processus de Barcelone, alors que les
progrès dans la Méditerranée étaient
contrastés et laborieusement lents, l’in-
tégration des dix pays d’Europe centra-
le et orientale s’est réalisée avec suc-
cès et ceux-ci sont devenus en 2004
des membres à part entière de l’Union
européenne. Les économies asiatiques
ont quant à elles surmonté avec succès
la crise de la fin des années 1990, la
Chine devenant un exportateur global
majeur d’un vaste et croissant éventail
de produits manufacturés, ainsi que d’un
nombre croissant de composants de
haute technologie.
Faut-il ajouter qu’au cours de ces dix
années, l’économie européenne a donné
en moyenne des résultats plus modestes,
et que les objectifs de Lisbonne sont
loin d’avoir été atteints, ce qui signifie
que le marché européen – bien que très
vaste et capable de revoir des exporta-
tions bien plus importantes des PPM –
n’a pas été très dynamique. Dans la
mesure où la croissance du commerce
est le résultat de la délocalisation des
entreprises européennes existantes, le
manque de dynamisme dans le marché
signifie simplement que le processus
sera plus lent et que la compétition se
fera avec d’autres régions situées en
dehors de la zone méditerranéenne où
les entreprises européennes peuvent
délocaliser.
En bref, le Processus de Barcelone s’est
heurté à un éventail de facteurs néga-
tifs si vaste qu’il est aisé d’expliquer son
résultat décevant. Le cadre de Barcelone
reste une condition nécessaire, bien que
non suffisante, afin d’établir une zone
méditerranéenne de paix et de prospé-
rité dont l’exécution peut en être amé-
liorée et l’espace de libéralisation par la
suite étendue. Mais à moins que les cir-
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constances ne s’améliorent, en premier
lieu pour ce qui concerne les gouver-
nements nationaux et une solution paci-
fique et pragmatique des conflits régio-
naux, il est peu probable que l’activité
économique prospère réellement.

Les résultats

Nous présenterons tout d’abord le
compte-rendu en évoquant le commer-
ce, en distinguant chaque sous-grou-
pe de pays pour des raisons de clarté.
Les graphiques 1* et 2 représentent les
importations et les exportations vers et
en provenance de l’UE25 pour les pays
partenaires nord-africains, c’est-à-dire
le Maroc, l’Algérie, la Tunisie et l’Égyp-
te.
Le niveau des importations de ces quatre
pays est similaire, en dépit de la taille
très différente de leurs économies res-
pectives. La variabilité des importations
est frappante et remet en cause notre
confiance sur son orientation, faisant
cependant preuve d’une tendance géné-
rale vers des importations accrues en
provenance de l’UE, en particulier pour
le Maroc.
Les exportations sont variables, elles
aussi, bien qu’un peu moins. Ici, l’Algérie
surpasse clairement les autres parte-
naires et fait preuve d’une tendance

ascendante bien plus prononcée, prin-
cipalement en raison des exportations
plus importantes de pétrole et de gaz
naturel ainsi qu’aux clauses commer-
ciales en amélioration (hausse des prix).
L’augmentation des exportations maro-
caines est également très impression-
nante (remarquez que l’échelle du gra-
phique de droite est différente de celle
du graphique de gauche : les exporta-
tions marocaines ont augmenté beau-
coup plus vigoureusement que les impor-
tations) alors que les résultats de la
Tunisie et de l’Égypte ne sont pas satis-
faisants.
Les graphiques 3 et 4 montrent les résul-
tats des partenaires arabes de l’est médi-
terranéen, c’est-à-dire la Jordanie, le
Liban et la Syrie. Les résultats enregis-
trés pour les territoires palestiniens ne
sont pas disponibles.
Nous remarquons que les importations
de ces trois partenaires en provenance
de l’UE25 semblaient avoir décliné de-
puis 1999 ou 2000 : elles se sont remar-
quablement rétablies depuis, mais il est
trop tôt pour déceler une tendance. En
ce qui concerne les exportations, les varia-
tions des exportations syriennes sont
directement liées au prix du pétrole : la
Syrie est immanquablement destinée à
devenir très bientôt un importateur net
de pétrole, et les exportations physiques
ont des chances de décliner. Les expor-

tations provenant de Jordanie ou du Liban
sont uniformes et presque nulles.
Finalement, en ce qui concerne la Turquie
et Israël, les deux économies les plus
avancées et diversifiées de la Médi-
terranée, on observe deux résultats qui
divergent de façon frappante. Pour la
Turquie, en prenant en compte la crise
dont la baisse des exportations en 2001
est un indice significatif, le résultat montre
clairement une forte hausse des impor-
tations et une hausse spectaculaire des
exportations. En ce qui concerne Israël,
par contre, les deux courants semblent
essentiellement stagner.
La situation que nous avons exposée
jusqu’ici démontre que le Processus de
Barcelone, combiné à de multiples autres
facteurs, a mené à des résultats diver-
gents pour chaque pays. Alors que la
Turquie, sur une rive du bassin, et dans
une moindre mesure le Maroc, à l’extrê-
me opposé, ont clairement bénéficié du
processus de libéralisation du commer-
ce, la situation pour le reste des pays
est partagée. Par conséquent, la conver-
gence commerciale avec l’Europe s’est
elle aussi diversifiée. Au cours de la pério-
de 1995-2003, cinq pays ont augmen-
té la part respective de leurs exporta-
tions en provenance de l’UE25 par
rapport au total de leurs exportations.
Ce sont en premier lieu l’Algérie et le
Maroc et dans une moindre mesure le
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* Source des graphiques: UNCTAD, Handbook of Statistics on line, www.unctad.org
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Liban, la Tunisie et la Turquie. Les autres
pays méditerranéens ont augmenté leurs
exportations provenant d’autres parties
du monde plus rapidement que celles
en provenance de l’UE25.
En ce qui concerne les exportations, les
pays dont la part des exportations vers
l’UE25 a augmenté par rapport au total
des exportations, ne sont au nombre que
de trois : Chypre, très loin devant le
Maroc et la Turquie. Tous les autres pays
ont augmenté la diversification de leurs
exportations au détriment de celles vers
l’UE25 – dans une proportion parfois

troublante, comme pour le cas de Malte.
Il convient de constater que ce résultat
n’est pas nécessairement négatif. Dans
certains cas, on peut dire que la confian-
ce dans les exportations vers l’Europe
est excessive et qu’une plus grande diver-
sification est justifiée. La Tunisie, par
exemple, est très intimement intégrée à
l’UE du point de vue des importations et
des exportations. Cependant, à l’extrê-
me opposé, nous constatons que l’UE
n’est pas un marché pertinent pour la
Jordanie, et pas très important dans le
cas d’Israël ou du Liban.

Ces résultats justifient fortement le pas-
sage d’une approche essentiellement
régionale, caractéristique du Proces-
sus de Barcelone, vers une approche
essentiellement bilatérale, comme l’en-
visage la Nouvelle Politique Européenne
de Voisinage (PEV). Cette dernière
consiste en une rationalisation des
résultats existants : certains pays sont,
pour des raisons variées, capables d’in-
teragir fructueusement avec l’Europe
dans un contexte de libéralisations
régionales et globales, et d’autres res-
tent en arrière. Nous devrons de ce fait,

GRAPHIQUE  3 Importations des Partenaires arabes de la
Méditerranée orientale en provenance de l’UE 25
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nous concentrer sur les pays pouvant
bénéficier de la proximité et de l’inté-
gration avec l’Union, tout en cherchant
une approche plus efficace à l’égard
des autres.
Concernant les investissements directs
étrangers (IDE), les résultats enregis-
trés par le Processus de Barcelone sont
également très variés. Le graphique
représente l’investissement en prove-
nance du reste du monde, et pas seu-
lement de l’Union européenne. Mais
ceci n’est pas déterminant, étant donné
que le but du Processus de Barcelone
était d’encourager l’investissement d’où
qu’il vienne, et non pas seulement de
l’Union.

Nous observons de très amples varia-
tions – ce qui est plus normal dans le
cas des flux d’investissements que pour
le commerce – dont les causes poli-
tiques sont flagrantes, mais qui nous
donnent cependant une situation très
incertaine. Pourtant, il est clair que les
investissements en Israël ont dû s’ef-
fondrer après 2000 du fait de la secon-
de Intifada – mais avant cela, ceux-ci
avaient augmenté pendant près de deux
ans. De même, l’investissement en
Turquie et au Maroc s’est effondré après
le 11 septembre, alors qu’il avait été
significativement élevé depuis tout juste
une année. Nous sommes dans l’im-
possibilité de dégager une tendance

claire des données fournies ci-dessus.
Pour faciliter la recherche d’un courant
sous-jacent, on peut mettre en pers-
pective les évolutions à court terme à
l’aide d’un taux de variation moyen sur
trois ans. Les résultats sont reportés
dans le graphique suivant.
Une tendance vers la hausse est claire
au moins pour le Maroc, dans une
moindre mesure pour l’Algérie (attribuable
en premier lieu à l’investissement dans
le pétrole et le gaz), et la Tunisie. Pour
Israël et la Turquie, nous pouvons dire
qu’un potentiel net existe, mais que dans
les deux cas, des facteurs négatifs inter-
viennent aussi. Pour les autres pays, le
tableau n’est pas encourageant.
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GRAPHIQUE 7 Participation de l’UE 25 dans les importations 
totales des Partenaires Méditerranéens
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GRAPHIQUE  8 Participation de l’UE 25 dans les exportations 
totales des Partenaires Méditerranéens
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Perspectives

À l’avenir, l’Europe sera confrontée à des
dilemmes délicats.

• Les prix du pétrole et du gaz ont rapi-
dement augmenté depuis 2003. Ceci
aura un fort impact sur les chiffres du
commerce et de l’investissement dans
les années à venir. La valeur des
exportations provenant d’Algérie et
de Libye augmentera rapidement,
donnant l’impression que ces der-
niers bénéficient de ce processus –
alors que ceci n’est en fait qu’une
apparence. L’Égypte et la Syrie ver-
ront également leur contexte com-
mercial s’améliorer. Cependant, le
pétrole et le gaz algérien et libyen
pourraient être aussi attirés par le
marché américain – en raison de leur
qualité – amenant une diminution
quantitative des échanges intermé-
diterranéens. La concentration des
exportations de ces pays en un choix
limité de produits va aller en aug-
mentant.

• À moins que les conflits régionaux ne
soient résolus – et pas uniquement le
conflit du Moyen-Orient, mais tous les
conflits régionaux – il y a peu d’espoir
d’établir une zone de paix et de pros-
périté. La région restera fragmentée
et le commerce et l’investissement en
souffriront. Une approche fonction-
naliste ne doit pas être écartée, mais
espérer qu’un commerce en hausse
facilitera la résolution des conflits s’avè-
re illusoire. La résolution des conflits
doit précéder l’expansion du com-
merce, qui à son tour peut consolider
la paix.

• L’« offre » de Barcelone peut être amé-
liorée, principalement par l’inclusion
des produits agricoles. La libéralisa-
tion progressive, mais décisive, des
importations agricoles vers l’UE est
une condition essentielle pour amé-
liorer les exportations des pays médi-
terranéens partenaires, pour élargir
leurs marchés nationaux et pour créer
les conditions d’une croissance et
d’une compétitivité industrielle plus
rapides. Ceci peut s’avérer particuliè-
rement important pour le Maroc, la
Tunisie, l’Égypte et bien sûr pour la
Turquie – plus que pour les autres pays.

• L’approche de la Politique Européen-
ne de Voisinage (PEV) fondée sur des

programmes d’actions bilatéraux et
une conditionnalité positive, est une
rationalisation de résultats existants.
Elle est, en ce sens, réaliste et prag-
matique, mais elle peut perdre de vue
les bénéfices de l’intégration régio-
nale. Le Processus de Barcelone a
toujours été accusé de favoriser un
modèle en « moyeu et rayons », inté-
grant toujours plus intimement les
pays méditerranéens partenaires avec
l’Union, tout en décourageant l’inté-
gration « horizontale ». L’Europe a fré-
quemment et fermement rejeté cette
conception dans ses paroles et ses
intentions, mais le résultat a corro-
boré les craintes. Nous pouvons
espérer une augmentation du com-
merce avec la Tunisie qui envoie vers
l’Union 80 % de ses exportations, avec
le Maroc pour qui ce chiffre est de
70 %, ou avec la Turquie qui dépend
de l’Union pour 60 % de ses expor-
tations. Cependant, le potentiel est
limité, particulièrement si l’Union reste
une zone à croissance lente. L’alter-
native consistant à stimuler une crois-
sance plus forte et des échanges
mutuels entre les pays méditerra-
néens partenaires est évidemment
plus attrayante, mais s’avère extrê-
mement imprécise.

Ce que les dix années à venir nous réser-
vent est somme toute assez clair :

• La Turquie sera engagée dans le pro-
cessus qui fera d’elle un membre de
l’UE, ce qui pourrait se conclure en
2015. Dans ce cas, on peut dire qu’un
tiers du problème sera résolu : ceci,
du fait, du « poids » de la Turquie par
son PIB et de sa population par rap-
port à l’ensemble des pays méditer-
ranéens partenaires.

• Israël sera capable de tirer profit de
la PEV et de poursuivre son ambition
de développer avec l’Union une rela-
tion similaire à celle de la Suisse ou
de la Norvège, bien que les relations
puissent rester difficiles par moment,
en l’absence d’une résolution du conflit
avec les Palestiniens.

• Le Maroc continuera à développer des
relations bilatérales avec l’Union dans
le contexte de la PEV, et pourrait obte-
nir des résultats acceptables, en par-
ticulier si les importations agricoles se
libéralisent.

Pour les autres pays, une stratégie clai-
re est difficile à détecter. L’emphase mise
sur les conditions politiques et de gou-
vernement à des chances d’augmenter,
et elle est en effet nécessaire. En ce qui
concerne spécifiquement les outils pou-
vant être inclus dans le volet économique,
il conviendrait de donner la priorité aux
politiques qui soutiendront la naissance
et la consolidation d’une nouvelle clas-
se d’entrepreneurs, capable de remettre
en question un capitalisme de copina-
ge en symbiose avec des régimes qui
en profitent.
Dans cette optique, une première ligne
de front d’une importance fondamenta-
le consisterait à envisager la mise à dis-
position de facilités de crédit pour les
petites et moyennes entreprises. Dans
la plupart des pays méditerranéens
arabes partenaires, l’accès au crédit reste
entre les mains d’institutions bancaires
appartenant aux gouvernements et
contrôlées politiquement, qui constituent
un outil essentiel pour les tenants du
pouvoir, afin de sélectionner les vain-
queurs dans le secteur privé sur la base
d’une allégeance politique. La mise en
place d’institutions créancières offrant
des crédits aux plus petits entrepreneurs
est une priorité.
Un effort particulier devrait être réalisé
afin de travailler avec des entrepreneurs
voyageant en Europe, en les encoura-
geant à lancer des business ventures
dans leurs pays d’origine. L’UE devrait
mobiliser ce groupe social en facilitant
leur accès au crédit et au capital, leur
organisation en associations formelles
capables de formuler et de promouvoir
des agendas politiques pertinents pour
leurs pays d’origine et en fournissant de
l’assistance à la mise en place de busi-
ness ventures sur le terrain.
En ce qui concerne l’investissement
direct étranger, il serait peut-être temps
de relire un article écrit par Albert Hirsch-
man en 1969 (Essais de Princeton dans
International Finance n° 76 novembre
1969; réédité dans Hirschman « A Bias
for Hope » Yale University Press 1971),
au titre provocateur de « Comment se
désinvestir de l’Amérique latine et pour-
quoi ». Dans ce texte classique, Hirsch-
man affirme que les compagnies multi-
nationales américaines devraient être
assez sages pour désinvestir une part
de leurs investissements en Amérique
latine, en particulier en infrastructure, afin
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Lancé dans la foulée des accords d’Oslo de

1993, ce qui a contribué à son engouement,

le Processus de Barcelone a été accueilli avec

un enthousiasme sans précédent. C’est sans

doute aussi pourquoi, il pâtit maintenant de

l’évolution extrêmement négative de la situa-

tion au Moyen-Orient et suscite tant de bilans

pour le moins mitigés. Le volet politique stag-

ne, et sur ce plan, il n’y a pas de responsabi-

lité univoque : les Pays Méditerranéens (PM)

ne parviennent pas à surmonter d’importants

désaccords régionaux (sans parler évidem-

ment du conflit israélo-arabe depuis 1995).

De fait, et malgré des avancées nationales, le

Partenariat au plan régional se résume aujour-

d’hui essentiellement à son volet économique,

ce qui n’est pas sans conséquence sur les

jugements que l’on porte à son égard.

Sur le plan économique, il n’a pas non plus

entraîné le bouleversement escompté. Si l’on

ne jugeait une action qu’à l’aune de ses résul-

tats, force est de constater que la conver-

gence n’a pas progressé, ce que l’évolution

divergente du revenu par tête d’habitant résu-

me incontestablement, entre l’UE à 15, les

nouveaux adhérents et les PM : l’écart se creu-

se (cf. S. Radwan, JL Reiffers, Rapport Femise

sur les acquis et les perspectives du Partenariat,

février 2005). Non que le partenariat en soit

responsable, mais, encore une fois, il n’a pu

inverser la tendance, alors que c’est ce qu’en

attendaient les pays du sud. L’idée de départ

a été de se fonder sur l’acquisition et l’entre-

tien de la stabilité macroéconomique comme

préalable aux modifications structurelles dans

la sphère socio-économique que l’ouverture

ne manquerait pas d’entraîner. Stabilité et ouver-

ture aux échanges auraient engendré divers

effets automatiques qui auraient permis de

passer aux étapes supérieures de la conver-

gence. Le bilan est mitigé parce que si le

Partenariat a sans conteste renforcé la stabi-

lité, les PM ayant fait des progrès constants

dans la gestion macroéconomique, leur per-

mettant, contrairement à d’autres régions,

d’éviter les crises, il n’a pu impulser les étapes

décisives, celles qui auraient symbolisé le

changement de dynamique, aux yeux des

observateurs externes comme dans le quoti-

dien des populations.

Parmi les nombreuses raisons qui expliquent

ce résultat décevant, deux apparaissent essen-

tielles, notamment pour rompre par la suite

avec ce dynamisme insuffisant.

En premier lieu, le Partenariat a été peu

contraignant et peu conditionnel. Le pari qui

était fait était que le processus assurerait la

crédibilité externe des PM vis-à-vis de la com-

munauté internationale, engendrant des flux

financiers privés, sous forme notamment d’IDE

(Investissement Direct Étranger), qui auraient

complété le dispositif et enclenché un cercle

vertueux. Cependant, pendant cette décen-

nie, la mise en place du processus d’adhé-

sion, plus contraignante, a joué en faveur de

la crédibilité de l’Est, au détriment des PM,

situés finalement sur un même plan dans la

même zone d’interdépendance. En 10 ans en

effet, le paysage des relations euromed s’est

extraordinairement modifié, passant d’une rela-

tion de 15+12 à 25 UE + 3 candidats + 6

candidats potentiels + 16 voisins (dont 9 Med).

Cette évolution des conditions de départ a

contrarié l’un des principaux rouages du méca-

nisme du partenariat. Le rôle de l’ancrage exter-

ne lui-même est décisif sur la psychologie des

opérateurs. Bien qu’ayant une croissance assez

largement inférieure aux régions les plus dyna-

miques, l’Europe a montré son extraordinaire

capacité à créer la convergence lorsqu’elle

réalise de « l’intégration profonde ». Son pro-

jet politique a eu des incidences économiques

parce que l’économie est désormais affaire

de crédibilité et d’anticipations. La construc-

tion de l’Union à 15 l’a montré sans contes-

tation possible. De même, c’est la crédibilité

du rapprochement à l’Union qui a entraîné une

implication importante de tous les acteurs dans

l’émergence des pays de l’Est de l’Europe,

une implication qui a permis la poursuite des

réformes de façon continue malgré des opi-

nions publiques longtemps réticentes. À l’in-

verse, le flou qui entoure, aujourd’hui, la situa-

tion des pays méditerranéens vis-à-vis de

l’Europe constitue un handicap comparatif

important qui influe négativement dans la dyna-

mique économique de la région.

En second lieu, le pivot du partenariat éco-

nomique euroméditerranéen, la libéralisation

commerciale, n’a eu que peu d’effet : (i) parce

que l’ensemble des régions dans le monde a

également suivi un mouvement de désarme-

ment, ce qui a dilué l’effort pourtant important

des PM ; (ii) parce que l’effort a essentielle-

ment porté sur les relations nord-sud, tandis

que l’évolution a été moins importante entre

les PM. Sur ce plan également, le Partenariat

a misé sur l’apparition d’un effet induit, qui n’a

pas eu lieu ; (iii) parce que l’effort a été essen-

tiellement tarifaire à une époque où les poli-

tiques commerciales sont fondées avant tout

sur des éléments non tarifaires comme les

normes ; (iv) parce que la libéralisation a été

centrée sur les produits industriels, tandis

qu’en étaient écartés les produits agricoles,

là où les PM ont un avantage comparatif. La

seule libéralisation commerciale et les poli-

tiques exclusivement centrées sur l’offre ont

ainsi été des instruments incomplets, de même

que l’amélioration de l’offre ne peut pas décou-

ler seulement de l’ouverture. L’effort considé-

rable qui a été fait en faveur du sérieux de la

gestion macroéconomique a probablement

sous-estimé d’autres canaux. Ici, sont avant

tout visés les domaines du financement, des

infrastructures, des politiques industrielles et

l’aspect de la demande, autant de domaines

où la dimension régionale permettrait de réa-

liser des économies d’échelle, de réduire les

coûts de transaction et, au total, d’améliorer

les capacités d’offre, par des effets plus directs

et donc moins susceptibles d’être minés par

des évènements imprévus.

Le Partenariat sur le plan économique n’est

pas un échec. Globalement, l’acquis princi-

pal est d’avoir permis de faire revivre l’identi-

té méditerranéenne et d’avoir permis une prise

de conscience générale des retards à com-

bler et des évolutions et réformes nécessaires

pour cela. Cependant, l’équilibre atteint aujour-

d’hui dans la région est notoirement insuffi-

sant, et en cela, le partenariat ne peut pas se

prévaloir d’un succès. Se contenter de cette

situation exposerait le Partenariat Euroméditer-

ranéen à d’importants bouleversements. Pour

le Femise, il est donc clair qu’un changement

d’échelle du partenariat est indispensable, qui

doit s’appuyer sur l’expérience de cette pre-

mière décennie.

Le voisinage est un instrument qui peut avoir

pour effet positif d’élargir la perspective de

Barcelone, en priorité, fondé sur le désarme-

ment tarifaire. Il s’agit bien d’une possibilité

« d’intégration plus profonde » dans l’espace

économique européen, l’instrument qui, jus-

tement, élimine le flou dans les relations euro-

méditerranéennes, pour peu que l’on prenne

garde à ne pas diluer l’esprit du Partenariat

par trop de géométrie variable. Mais la Politique

Européenne de Voisinage (PEV), instrument

fondamentalement bilatéral, ne pourra jouer

son rôle que si, pour la Méditerranée, elle pro-

pose une offre globale multilatérale (en fait,

un ensemble réglementaire permettant l’ac-

cès à l’espace unique européen) et si elle

contribue à faciliter par des transferts de fonds

structurels, l’acquisition de ce tout. C’est à ce

prix que la coexistence Barcelone-PEV sera
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de satisfaire les sentiments nationalistes
des pays qui les recevaient – à cette
époque, « nationalisation » était un mot
que l’on entendait très souvent.
Ce point est particulièrement pertinent
pour ce qui a trait à l’investissement dans
les services et les infrastructures, et éga-
lement pour faciliter les privatisations. Il
s’agit en effet de zones connaissant
d’énormes besoins en investissements
non satisfaits.
L’Union devrait lancer une politique visant
à encourager l’affluence d’investisse-
ments directs provenant des entreprises
européennes, mais également envisa-
ger la réduction éventuelle de son rôle
au bénéfice d’investisseurs nationaux.
Ceci est particulièrement important dans
un contexte de privation des principaux
services, et d’investissement dans les
infrastructures ou de vastes plans de
logement, qui sont impossibles à mener
à bien, sauf si une solution satisfaisan-
te est trouvée. Il est universellement
reconnu que les besoins en investisse-
ments des pays méditerranéens arabes
partenaires dans ces domaines (ser-
vices, infrastructures et logement) seront
très importants dans les années à venir,

et que l’échec à fournir les fonds requis
pourrait constituer un obstacle majeur à
la croissance. L’Union est déjà largement
engagée dans ce domaine par le biais
de la Banque Européenne d’Investisse-
ment (BEI) et son service FEMIP (Facilité
Euroméditerranéenne d’Investissement
et de Partenariat), qui cependant, ne
fournit que du crédit à défaut de pou-
voir fournir des actions ordinaires.
Les investisseurs nationaux dans les pays
méditerranéens partenaires n’ont pas les
moyens financiers et le savoir-faire requis
pour se lancer dans la privatisation des
principales entreprises, ou de s’enga-
ger dans la réalisation de projets d’infras-
tructures vastes et discontinues. D’autre
part, l’investisseur étranger potentiel (ou
comme on l’appelle parfois, « stratégi-
que ») ressentira l’obligation d’abdiquer
complètement ou en partie, sa position
de propriétaire si le projet se solde par
un succès. Les systèmes BOT (construc-
tion-exploitation-transfert). permettent
de proposer un désengagement « pro-
grammé » de l’investisseur étranger, mais
ils sont généralement plus chers.
Ceci souligne l’importance de complé-
ter le service FEMIP de la BEI par une

solide fonction de banque d’investisse-
ment. La BEI devrait être placée dans
une position lui permettant d’acquérir
des actions ordinaires au sein de nou-
veaux projets ou de la privatisation d’en-
treprises existantes, avec un mandat clair
lui assurant de disposer de ces socié-
tés de participation d’une façon ordon-
née sur le marché local des actions ordi-
naires.
Cette approche atteindrait plusieurs buts
en même temps : elle éliminerait l’argu-
ment cherchant à ralentir le processus
de privatisation, fondé sur l’insuffisante
disponibilité de fonds d’investissement
nationaux ; elle stimulerait la transpa-
rence et un bon gouvernement corpo-
ratif ; elle soutiendrait le développement
de marchés de capitaux locaux ; finale-
ment, elle pourrait encourager le rapa-
triement des économies des migrants et
permettre de réduire les encouragements
destinés à empêcher la fuite de capi-
taux.
Enfin, mais pas des moindres, ceci faci-
literait grandement la réalisation de pro-
jets indispensables permettant que la
zone de libre-échange envisagée soit
réelle et efficace.

possible, ce qui impliquera un nouvel élan du

Partenariat. Une solution efficace serait une

consolidation institutionnelle du Partenariat

au sein de la PEV, avec des ressources assu-

rées. Plus concrètement, cela devrait aboutir

à structurer davantage le dialogue économique

entre l’Union et les PM, à conforter la dimen-

sion régionale et sous-régionale du partena-

riat, à développer des infrastructures médi-

terranéennes et l’interconnexion des infra-

structures euroméditerranéennes, à concré-

tiser l’hypothèse de la transformation de la

Facilité euroméditerranéenne d’investissement

et de partenariat (FEMIP) en filiale méditerra-

néenne de la Banque européenne d’investis-

sement (BEI), et à accentuer l’ouverture des

fonds communautaires aux projets euromédi-

terranéens.

Frédéric Blanc,

Directeur d’études de l’Institut de la

Méditerranée

Réseau Femise
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La genèse du Processus 
de Barcelone

Le Processus de Barcelone a été ins-
tauré dans le but d’établir une entité
régionale qui progresserait économi-
quement, politiquement et socialement.
Ce but devait être atteint de trois fa-
çons : premièrement, en maintenant la
stabilité pour permettre la réalisation
de la réforme économique et sociale ;
deuxièmement, par un développement
économique en établissant graduelle-
ment une zone de libre commerce qui
serait principalement réservée aux pro-
duits industriels. L’Union européenne
(UE) devait soutenir financièrement ce
projet afin d’aider à l’adaptation struc-
turelle et à la création d’un environne-
ment favorable à l’initiative privée et aux
investissements étrangers. La troisiè-
me nécessité consistait à réduire les
coûts sociaux liés à l’adaptation struc-
turelle.
On prévoyait que la dynamique du Pro-
cessus de Barcelone amènerait des
changements ; le choc de la compéti-
tivité pousserait les partenaires médi-
terranéens (PM) à se moderniser et sti-
mulerait les réformes. D’autre part, on
pensait aussi que l’intégration sud-sud
allait être une conséquence naturelle
de l’ouverture nord-sud, et que le « con-
trat » passé avec l’UE, et la crédibilité
qui lui est attribuée, allait favoriser l’in-
vestissement externe. Le résultat de
ces trois points de vue a été varié
comme nous allons le voir ci-dessous.
Quand le Processus de Barcelone a
démarré en 1993, les partenaires de

l’UE, les PPM, étaient légèrement au-
dessus de la tranche inférieure des pays
à revenu moyen, mis à part Israël qui avait
un revenu par habitant se rapprochant
des pays à revenu élevé. Cette situation
n’a pas beaucoup évolué depuis lors et
à la fin de cette période les PPM se trou-
vaient encore au-dessous de la moyen-
ne des pays à revenu moyen.
Partout ailleurs, si nous comparons
l’évolution de cet indicateur (le reve-
nu) à l’UE15 et aux Nouveaux États
Membres (NEM10), nous pouvons uni-
quement établir un processus de diver-
gence qui a régulièrement augmenté
depuis le début des années 1980. Il est
également évident que le Processus de
Barcelone a été incapable de modifier
cette tendance.
Il est évident que le partenariat n’est pas
responsable de cet échec qui est dû en
grande mesure aux conditions de com-
portement et de structure des PPM. Au
milieu des années 1990 la situation des
PPM se caractérisait par :

1. Une indéniable convergence macro-
économique due aux différents pro-
grammes d’adaptation structurelle

mis en place depuis les années
1980.

2. Une grande vulnérabilité aux chocs
externes (prix des matières pre-
mières et de l’énergie et une crois-
sance lente dans des pays plus
développés).

3. Des systèmes égocentriques enco-
re largement fermés malgré des
poches de libéralisation (des zones
libres de taxes, des aires d’amélio-
ration passive).

4. Niveaux d’investissement qui récu-
pèrent à peine les niveaux des
années 1980, produisant des taux
de croissance légèrement au-des-
sous de 3 % par an, avec des chan-
gements structurels qui ont mis 15
ans à se réaliser : l’investissement
privé était devenu plus élevé que
l’investissement public.

5. Un ancrage externe relativement
modeste en Europe grâce à une
politique méditerranéenne mise à
jour.

6. Moins de pauvreté extrême que
dans d’autres parties du monde
mais taux de chômage très élevé,
en particulier parmi les jeunes.
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Dix ans du Processus de Barcelone. Bilan et perspectives

Évaluation du Processus de Barcelone
depuis la perspective des partenaires
méditerranéens
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Les problèmes ci-dessus ont détermi-
né les risques pour les PPM. Il est deve-
nu évident que ces pays doivent passer
d’une manière catégorique aux trois
étapes suivantes de la transition éco-
nomique, qui suivent la stabilité et une
bonne gestion macro-économique. Cela
fait référence d’abord à la libéralisation
des marchés des marchandises et des
services, en commençant par l’ouvertu-
re aux échanges extérieurs ce qui mène-
rait à remplacer un système intérieur de
marquage des prix du marché, distor-
tionné par les protections et les sys-
tèmes de prix fixe, par le système des
prix relatifs internationaux. Cela implique
également de modifier la loi, le cadre
régulateur et surtout la façon dont fonc-
tionnent les institutions pour créer un cli-
mat favorable aux affaires. Cela signifie
également permettre un changement
évident de la voie menant à la croissan-
ce, à cause d’une compétitivité dyna-
mique et de l’attrait du portefeuille des
investissements.

L’accomplissement des PPM
après Barcelone

La logique économique du processus
était essentiellement orientée vers le
démantèlement des tarifs industriels, tan-
dis que l’accompagnement bilatéral du
MEDA s’est centré sur l’adaptation struc-
turelle et les réformes de secteur.
Cependant, étant donné que le contrat
était relativement vague et pas très struc-
turé pour les partenaires publics et pri-
vés, l’UE n’a pas eu les moyens de for-
muler son aide. D’autre part, le fait de
devenir membre de l’UE a agit comme
une force attirant les 10 pays NEM et
les a encouragé à se livrer à une adap-
tation structurelle, en étant soutenus par
les fonds de l’UE. On peut observer cela
en Turquie, où l’intégration de l’UE consti-
tue une de ses priorités principales
depuis qu’elle a été acceptée comme
candidate à l’UE et qu’elle s’est servie
de cela comme base visant à définir son
programme de réforme.
C’est dans le cadre plus large de la poli-
tique européenne, appelée voisinage,
que le partenariat stratégique entre l’UE
et les PPM devrait être réalisé avec suc-
cès. Ceci est la seconde option « unila-
térale » déterminante pour Barcelone.
Cette nouvelle politique européenne a

son origine dans le projet de traité éta-
blissant une Constitution européenne
donné au président du Conseil euro-
péen le 18 juillet 2003. Cela s’adresse
à la Russie, l’Ukraine, la Biélorussie, la
Moldavie, tous les PM, l’Azerbaïdjan et
la Géorgie.
Plusieurs éléments sont nécessaires pour
tenter d’apprécier la Politique Européen-
ne de Voisinage (PEV). Premièrement,
il faut souligner que cette initiative se
situe dans un contexte profondément
modifié pour les PPM. En 1995, Barce-
lone couvrait une Europe de 15 + 12
tandis que maintenant nous sommes arri-
vés à 25 membres de l’UE, 3 candidats
et 9 PPM en 2004. Quant à la politique
de voisinage, elle comprend maintenant
25 membres UE, 3 candidats et 6 can-
didats potentiels, plus 16 voisins (dont
9 sont des PPM).
La majorité des PPM ont largement réduit
leur déficit de budget et le contrôlent à
présent. En général, il n’y a eu aucun
manquement à l’engagement de pour-
suivre une politique fiscale « saine et cré-
dible », excepté récemment à la suite de
chocs externes et internes. Les PM sont
encouragés à améliorer la convertibilité
de leur compte capital en vue d’attirer
le capital étranger face à l’intégration
commerciale et au besoin d’échanges
avec l’étranger qui en découlent, ainsi
que face au besoin de créer des oppor-
tunités d’emplois et d’attirer les inves-
tissements.
Le Processus de Barcelone était basé
en grande partie sur le démantèlement
des taxes. De 1992 à 2003, les droits
de douane moyens dans l’industrie ont
baissé partout dans les pays méditerra-
néens d’environ 11 points. Toutefois, si
on les compare aux nouveaux membres
(NEM10), à l’Amérique latine et à des
zones de l’Asie, les pays méditerranéens
ont encore la taxe de protection la plus
élevée. Au début du processus, les
niveaux de droits de douane dans la
région variaient de 8 % en Israël à 64 %
au Maroc, avec des tarifs douaniers maxi-
mum allant de 38 % en Turquie à 160 %
en Égypte. Le Maroc, la Tunisie, l’Égyp-
te, l’Algérie et la Jordanie sont considé-
rés comme les pays ayant les taux les
plus élevés de droits douaniers. Ces
pays ont réalisé le démantèlement à dif-
férentes vitesses. Entre 1993 et 2003,
le Maroc a réduit ses tarifs douaniers et
ses droits maximums de 57 % et 65 %

respectivement. Au cours de ces 10
mêmes années, l’Algérie et la Tunisie ont
réduit leurs tarifs douaniers de 6 % et
l’Égypte de 8 %. Même les pays médi-
terranéens avec des droits douaniers
peu élevés comme la Turquie, le Liban
et Israël, qui avaient des niveaux de droits
presque identiques d’environ 9 %, ont
réduit cette moyenne à 4 % en Israël et
au Liban et 5,2 % en Turquie. Tous les
pays méditerranéens imposent des droits
douaniers élevés, en particulier sur la
nourriture et la boisson, les produits fabri-
qués à base de tabac, l’habillement et
le cuir.
Dans tous les pays méditerranéens, à
l’exception de la Tunisie et la Jordanie,
les droits de douane sur les produits de
consommation sont ceux qui ont le plus
baissé. Il est également intéressant de
remarquer que la plus grande baisse
dans les droits de douane est celle des
marchandises provenant des États-
Unis ; tandis que les droits de douane
entre les pays méditerranéens eux-
mêmes sont ceux qui ont le moins bais-
sé, ce qui indique un faible niveau d’in-
tégration entre ces pays. L’échec des
accords sud-sud de réduire les tarifs
douaniers peut être attribué à deux rai-
sons principales : la première est le nom-
bre élevé d’accords ratifiés récemment,
tels que le Processus d’Agadir signé en
février 2004 par le Maroc, la Tunisie, l’É-
gypte et la Jordanie ; la seconde est que
dans un grand nombre de cas la réalisa-
tion est limitée en particulier par manque
de volonté politique et par la grande taille
du secteur public. Il faut également
remarquer que la similitude dans les
structures de production des pays impli-
qués risque de miner le succès de l’in-
tégration. Dans tous les cas, le seul dé-
mantèlement des tarifs douaniers ne
montrera pas beaucoup d’effet positif
sans que les autres conditions soient
mises en place, comme le progrès dans
l’accumulation de capital, l’éducation et
le développement institutionnel.
Malgré la baisse générale des taux ad
valorem, les obstacles envers les mar-
chés des pays développés n’ont pas été
réduits. En fait ces obstacles sont peut
être en augmentation à cause de plu-
sieurs facteurs. Un des facteurs est l’uti-
lisation de droits de douane spécifiques
au lieu de droits ad valorem, et le pre-
mier est beaucoup moins transparent
que le dernier. D’autre part, étant donné



que le prix des produits de base est en
baisse, ils sont soumis à des droits de
douane déterminés ce qui a pour résul-
tat un taux de protection plus élevé. Un
autre facteur est l’usage élevé des bar-
rières non tarifaires telles que les normes
et les réglementations techniques con-
cernant l’hygiène, l’alimentation et la
sécurité environnementale, qui malgré
leur importance sont également consi-
dérées comme des outils protection-
nistes. En outre, la question de la pro-
tection de l’agriculture dans l’UE est un
des obstacles majeurs à la création d’un
Partenariat Euroméditerranéen cohérent
étant donné que l’UE a développé un
ensemble de réglementations qui rend
l’accès à ses marchés plus difficile.
Au fur et à mesure que l’internationali-
sation des économies des PPM conti-
nue, les préoccupations avec le taux
d’échange réel devient plus important.
Un taux d’échange surévalué s’est avéré
inopportun pour les PPM qui ont pro-
gressé le plus dans l’ouverture de leurs
économies. On observe cela dans la
plupart des PPM où une amélioration
constatée dans l’équilibre des paiements
est liée à la dépréciation du taux d’échan-
ge réel (de façon considérable en Égyp-
te, Tunisie, Jordanie). Par contre, le
Maroc qui a été témoin d’une tendan-
ce régulière à l’augmentation dans le
taux d’échange réel a subi une dégra-
dation continue.
La situation du commerce entre les PPM
et l’UE est très asymétrique étant donné
que l’UE contribue à environ 50 % du
commerce extérieur des PPM tandis que
les PPM ne contribue qu’à 6 % du com-
merce extérieur de l’UE. Au cours des
10 dernières années, la part des PPM
dans les marchés européens n’a pas
notablement évolué. En 1993, les PPM
justifiaient 5,7 % du total des importa-
tions européennes, 4,9 % en 1995, pour
atteindre finalement 5,9 % en 2003. Mis
à part les produits dérivés du pétrole,
les parts de marché des PPM sont enco-
re plus petites. Ayant au départ des situa-
tions semblables dans le milieu des
années 90 avec presque 12 % des parts
de marché en Europe, en 2003 les NEM
ont totalisé deux fois les parts des PPM,
tous produits confondus, et presque trois
fois si on exclut les produits dérivés du
pétrole. Parmi les PPM seule la Turquie
et, dans un degré moindre, le Maroc ont
connu une croissance favorable sur les

marchés européens. Au cours de la
même période, les Européens ont perdu
des parts de marché dans les PPM, étant
donné qu’elles équivalaient à 8,8 % des
importations des PPM en 1993, 7,9 %
en 1995, et plus de 7 % en 2003.
La progression de certains indicateurs
– tels que le pourcentage des exporta-
tions des PNB ou la part des exporta-
tions de marchandises manufacturées
par rapport à la somme des exporta-
tions – suggère des progrès évidents
des PPM en termes d’ouverture inter-
nationale. Cependant ces indicateurs ne
tiennent pas compte de la nature de la
spécialisation et de son impact sur les
structures nationales de production. Il
reste à déterminer si l’orientation de ces
structures de production vers des mar-
chandises manufacturées répondra à
une demande favorable de la part des
partenaires commerciaux, les exporta-
tions provenant des PPM se spéciali-
sant de plus en plus dans des produits
qui nécessitent l’emploi de beaucoup
de main d’œuvre et d’une technologie
moyenne, un phénomène qui caractéri-
se en particulier les exportations vers
l’UE où plus de la moitié des exporta-
tions est basée sur l’utilisation de main
d’œuvre non qualifiée et de ressources
naturelles. Les exportations vers le reste
du monde ont un plus grand contenu
technologique que les exportations vers
l’UE. On remarquera que ce phénomè-

ne s’est accentué au cours de la pério-
de 1995-2002.
La restructuration industrielle a permis
le développement de la part de produits
manufacturés avec des produits primaires
et a mené les PPM à se spécialiser dans
des produits demandant une faible tech-
nologie avec peu de valeur ajoutée. Ils
n’ont par conséquent pas été capables
de développer des relations commer-
ciales de type intra-industrie avec leurs
partenaires d’affaires et leurs structures
commerciales ne peuvent se comparer
à celles de leurs partenaires proches.
Un certain nombre de pays se rappro-
chent de plus en plus de leurs parte-
naires européens (la Tunisie, le Maroc,
la Turquie et dans une certaine mesure,
la Jordanie à la fin de la période), tandis
que d’autres (l’Égypte, le Liban, Israël,
la Syrie) consolident leurs relations com-
merciales avec le reste du monde. Le
premier groupe s’est mieux adapté à la
demande européenne mais ils n’ont pas
diversifié leurs exportations. En outre, le
niveau technologique des exportations
demeure faible et se développe lente-
ment. Les pays du second groupe sem-
bleraient être mieux adaptés à la deman-
de de pays non-européens et leurs
exportations vers ces partenaires se sont
diversifiées.Tabl

Dans l’ensemble, l’adaptation structu-
relle dans les PPM du sud de la Médi-
terranée visait à se retirer de l’inter-
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GRAPHIQUE 11 Moyenne de croissance annuelle des moyens commerciaux 
des PPM sur deux périodes

Source : Comtrade – Calcul: Institut de la Méditerranée.



vention directe et à préparer le chemin
pour que le secteur privé prenne la tête
du processus de croissance. Étant
donné que les investissements publics
ont été graduellement restreints, le sec-
teur privé n’a pas réussi à y rentrer com-
plètement à cause de nombreux obs-
tacles qui sont demeurés présents dans
l’environnement des affaires. Bien que
le Processus de Barcelone offre aux
PPM un mécanisme par lequel ils pou-
vaient ancrer leurs réformes régulatri-
ces vers des modèles qui ont réussi en
UE, cette opportunité a été minée par
le manque d’engagements sérieux à
des réformes basées sur le marché. Ce
n’est que ces dernières années qu’un
certain nombre de PPM ont réalisé que
le potentiel de croissance de leurs éco-
nomies reposait sur la capacité à atti-
rer des flux assez considérables (à la
fois intérieurs et étrangers) pour accé-
lérer le rythme de croissance écono-
mique et réduire les taux de chômage
actuels. La prolifération d’études de
repères de nivellement et d’outils d’a-
nalyse ont souligné que la plupart des
PPM sont à la traîne de leurs compa-
rateurs en termes d’attraction de l’en-
vironnement des affaires.
On peut dire que l’effet de la libérali-
sation du commerce inhérent au Pro-

cessus de Barcelone sur les affaires
est limité puisque la chute des prix de
l’équipement d’importation intermé-
diaire et de capital résultant de la réduc-
tion des tarifs va très certainement être
compensée par l’augmentation de la
devise dans laquelle on a fixé les prix
de ces produits. La libéralisation du
commerce devrait également aug-
menter la compétitivité par les impor-
tations. En outre, la libéralisation du
commerce peut réduire la motivation à
investir dans la recherche et le déve-
loppement ainsi que dans les nouvelles
technologies à mesure que les affaires
devront faire face à la concurrence
issue des importations et que l’on s’at-
tendra à une chute de leurs ventes.
Toutefois, l’effet précis qui a eu lieu
dans les pays méditerranéens à cause
du démantèlement des tarifs est diffi-
cile à déterminer à cause du manque
de données sur les entreprises dans
ces pays. En outre, seule l’étude de
cas de pays concrets peut nous per-
mettre de parvenir à des conclusions
dans ce domaine.
En ce qui concerne la situation de l’IDE
dans les PPM, en 2003 l’IDE dans les
PPM était de 9 billions de dollars ce
qui est égal au niveau de 1990 et est
un peu plus de ce qu’a reçu la Pologne

à elle seule. L’IDE dans les nouveaux
États membres a par ailleurs connu une
chute en faveur des pays asiatiques.
Ceci est principalement attribué à une
augmentation du coût de la main d’œu-
vre par unité.
Les investissements dans les PPM cir-
culent principalement dans les secteurs
suivants : l’énergie, les télécoms, les
permis des GSM, les cimenteries, le
tourisme et l’hébergement, et le traite-
ment de la nourriture. En comparaison,
l’IDE par rapport au NEM est plus orien-
té vers les secteurs industriels. La part
d’investissement basé sur le « green-
field » (domaine vert) demeure margi-
nale. Pour la plupart des PPM, les efforts
de privatisation et d’investissement dans
l’infrastructure ont réussi à attirer des
niveaux considérables d’IDE. Israël est
le plus grand récepteur d’IDE parmi les
PPM, recevant 28 % des stocks IDE.
L’Égypte et la Turquie reçoivent 17 %
et 19 % respectivement des stocks FDI
dans la région. La Tunisie compte 15 %
des stocks FDI et le Maroc 10 %. Sur
le plan de l’origine du FDI, l’UE semble
être le fournisseur principal.
Le phénomène migratoire vaut aussi la
peine d’être mentionné dans le contex-
te du partenariat euroméditerranéen. Si
on considère uniquement les flux d’en-
trée légale de migrants en Europe, nous
constatons qu’ils suivent une tendan-
ce à la hausse particulièrement vers les
pays européens qui n’étaient pas aupa-
ravant très ouverts à l’immigration. Cette
tendance qui va en augmentation peut
être attribuée non seulement au reve-
nu différentiel entre les pays qui reçoi-
vent et les pays source mais aussi à
l’âge différentiel entre ces pays. La
structure démographique européenne
présente une population qui vieillit pro-
gressivement et les taux de chômage
de jeunes augmentent dans la plupart

UE Reste du monde

1990 1995 2003 1990 1995 2003

Produits peu compétitifs et demandant
une technologie intensive 4 % 5 % 6 % 7 % 7 % 8 %

Produits demandant beaucoup de
main d’œuvre et de ressources 33 % 45 % 44 % 40 % 38 % 35 %

Produits très compétitifs et 
demandant une technologie intensive 16 % 14 % 15 % 19 % 21 % 22 %

Produits moyennement compétitifs et
demandant une technologie intensive 5 % 10 % 20 % 8 % 10 % 14 %

Source : Comtrade – Calcul : Institut de la Méditerranée.

TABLEAU 3 Part (en %) des différentes catégories de produits dans les exportations 
des PPM

Textile Ordinateurs Composants Transport Appareils Ressources
Habillement télécom. électroniques Équipement non électriques naturelles

Avec l’UE Maroc, Tunisie, Turquie, Tunisie, Jordanie, Jordanie, Roumanie, Jordanie,

Turquie, Roumanie, Rép. Chèque, Liban Hongrie Pologne, Algérie

Bulgarie Hongrie, Jordanie Rép. Tchèque

Avec le reste du monde Jordanie, Égypte Roumanie Maroc Tunisie, Maroc,

Rep. Tchèque Tunisie

Avec les deux Turquie, Hongrie Turquie, Pologne,  Turquie,

Rép. Chèque Hongrie

TABLEAU 4 Tendances d’ensemble de la spécialisation régionale des PPM et des NEM

 



des PPM, d’où ce phénomène de migra-
tion de remplacement.
Jusqu’à présent, plusieurs pays médi-
terranéens ont déjà signé en grande
mesure des accords d’association et ont
réalisé d’autres réformes légales favori-
sant le commerce, telles que les mesures
de libéralisation de l’importation, des

règlements douaniers, des lois sur les
droits de propriété intellectuelle, un code
de description de marchandises har-
monisé et le retrait des droits de doua-
ne. Cependant, il reste encore beaucoup
à faire sur le plan de la qualité de ces
réformes en ce qui concerne l’efficaci-
té de l’administration, la décentralisa-

tion, la reconnaissance de la société civi-
le et une meilleure application de la loi.

Perspectives de futur

Avec l’établissement de la Politique Euro-
péenne de Voisinage naît le besoin de
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Face à la délocalisation des multinationales

vers les pays de la rive sud de la Méditerranée,

et face aux flux migratoires engendrés par les

inégalités croissantes, des difficultés multiples

se dressent des deux côtés de la Méditerranée.

Les travailleurs, aussi bien au nord qu’au sud

de la Méditerranée, ont l’impression que les

sacrifices, inhérents aux contraintes et aux ajus-

tements nécessaires pour s’adapter à l’envi-

ronnement euroméditerranéen et international,

ne sont pas bien partagés.

Les questions posées sont considérables. Il

s’agit de :

- l’accélération de la mondialisation qui conduit

à la mise en concurrence, de plus en plus

directe par les firmes multinationales, du sta-

tut juridique des salariés des différents pays :

l’abaissement des droits sociaux, la surex-

ploitation des femmes.

- pressions pour la libéralisation des échanges

des biens, des services et des capitaux,

accompagnées d’une politique de restriction

de liberté de circulation des hommes,

- dysfonctionnement du système du dialogue

social dans les pays de la rive sud de la

Méditerranée.

C’est pourquoi trois objectifs peuvent faire l’ob-

jet de coopération entre syndicats et acteurs

sociaux du Sud et du Nord de la Méditerranée

pour que le dialogue social s’accompagne d’une

« socialisation des coûts et bénéfices » :

1. La défense des droits sociaux des tra-

vailleurs migrants au Nord, victimes de

racisme, de xénophobie et de discrimi-

nation au niveau de l’accès à l’emploi et

du travail.

Dans ce cadre, il devient impérieux de :

- plaider pour le respect des droits de l’hom-

me en faveur de tous les travailleurs migrants

et des membres de leurs familles,

- diffuser et, si possible, harmoniser les cam-

pagnes nationales et les activités menées au

sein de l’Europe et partout dans le monde,

en faveur d’une ratification de la Convention

de l’ONU sur les travailleurs migrants,

- la prise des dispositions pour l’égalité des

droits sociaux et politiques des migrants,

notamment dans les domaines de l’emploi,

du logement, de la santé, de l’éducation et

du regroupement familial,

- l’octroi du droit de vote et d’éligibilité aux

étrangers résidents de longue durée, notam-

ment au niveau local, pour l’ensemble des

pays de l’espace Euromed et européen pour

les États membres de l’Union européenne ;

- la lutte efficace contre toutes les formes de

discrimination contre le racisme et la xéno-

phobie ;

- la reconnaissance des droits civiques aux

migrants, notamment le droit d’association

en renforçant les outils de la vie associative,

notamment par l’application de critères équi-

tables en matière d’accès au financement.

Les syndicats de la rive nord ont un rôle pré-

cieux à jouer pour faire ratifier par leurs États,

la convention de l’Organisation Internationale

du Travail (OIT) du 18/12/1990, relative aux

droits des travailleurs migrants au nord, ce qui

aura à ce sujet des conséquences bénéfiques.

2. Le respect des codes de conduite de

l’OIT par les filiales des firmes multi-

nationales délocalisées au sud de la

Méditerranée en vue de mettre à la dis-

position des pays du Sud l’expérience

du dialogue social des pays du Nord et

ce que l’on appelle l’acquis communau-

taire.

Dans ce cadre, et pour peser syndicalement

sur la régulation de la mondialisation, il est

nécessaire de constituer des réseaux pour la

construction d’un dialogue transnational.

Euromed, en organisant des campagnes, des

rencontres et des rassemblements des élus et

des militants de multinationales qui ont une res-

ponsabilité spécifique, du fait de l’implantation

mondiale de leur entreprise.

Ces militants ont un rôle à jouer pour inciter

leurs entreprises à adopter des comportements

respectueux des normes sociales et environ-

nementales partout dans la zone Euromed.

L’objectif de ces réseaux est d’agir sur les mul-

tinationales européennes implantées et délo-

calisées dans les pays du Sud de la Médi-

terranée pour avancer sur des objectifs de

développement durable et faire prévaloir la res-

ponsabilité sociale des entreprises (RSE).

3. S’inspirer, sans mimétisme, du modè-

le social européen et des différentes

expériences de dialogue social pour la

consolidation des normes sociales mi-

nima communes définies dans la Dé-

claration adoptée par la conférence

internationale du travail en 1998 sur les

droits sociaux fondamentaux et qui conci-

lie l’universalité des droits fondamentaux et

les particularités des contextes socio-éco-

nomiques locaux. Il s’agit d’élaborer un sys-

tème pertinent et rénové de dialogue social

sur la rive sud de la Méditerranée avec le sou-

tien des syndicats et des acteurs sociaux

européens.

La réalisation de ces trois objectifs

nécessite la création d’une plate-forme

Euroméditerranéene constituée des syn-

dicats, des ONG et des entreprises cito-

yennes.

À cette fin, la création d’un observatoire

Euromed des droits sociaux comme instru-

ment fiable peut constituer un outil précieux.

Doit-on souligner aussi que tout ce program-

me nécessite une réorganisation du Forum

Syndical Euromed-FSEM, qui doit refléter la

diversité syndicale et s’ouvrir, sous une forme

ou une autre, aux ONG issues du monde syn-

dical de la rive sud et/ou ayant des affinités

avec ses problématiques et ses préoccupa-

tions ; ce monde syndical du Sud qui a ses

caractéristiques propres qui différent du contex-

te politique, économique et social des pays du

nord.

Habib Guiza, syndicaliste

Président de l’Association Mohamed Ali de la

Culture Ouvrière – Tunisie

PROPOSITIONS POUR UN DIALOGUE SOCIAL RÉNOVÉ DANS LA ZONE MÉDITERRANÉENNE



formuler une vision de futur sur la façon
de transmettre ce que le Processus de
Barcelone n’a pas réussi à faire. Les nou-
velles perspectives qui s’ouvrent pour le
Partenariat Euroméditerranéen dépen-
dent de trois points essentiels. D’abord,
il est extrêmement important que la Poli-
tique Européenne de Voisinage renfor-
ce et complète le Processus de Bar-
celone et ne finissent pas par le noyer
par des relations bilatérales UE-Med qui
outrepassent la dimension multilatérale.
Deuxièmement, il faut donner plus d’im-
portance à l’intégration sud-sud étant
donné qu’elle possède un effet com-

plémentaire avec les objectifs proposés
dans le processus de Barcelone et a de
fortes chances de favoriser les écono-
mies d’échelle dans les pays impliqués.
L’expérience de pays ayant eu accès
depuis peu à l’UE peut être utile dans
ces zones précises de développement,
comme la participation dans les chaînes
de production internationale et la sous-
traitance entre le Nord et le Sud. Troi-
sièmement, la Politique de Voisinage tient
compte de la possibilité d’ancrage des
réformes aux repères de nivellement. Cet
ancrage agira comme un conducteur
pour les réformes dans la région et va

très probablement faciliter le processus
de rassemblement du soutien des dépo-
sitaires d’enjeux (y compris les gouver-
nements, le secteur privé et la société
civile).
La vision de futur de la coopération euro-
méditerranéenne devrait être basée sur
les quatre axes primaires suivants. Le
premier est l’approfondissement du pro-
cessus de réforme en cours dans les
PPM et l’élargissement de celui-ci aux
secteurs de l’activité économique en plus
des secteurs directement concernés par
la libéralisation économique, par le biais
du retrait des barrières douanières et
non tarifaires, ainsi que les barrières
administratives, telles que les formalités
douanières bureaucratiques. Il faut éga-
lement porter une attention particulière
à la question de l’harmonisation des
règles et des standards appliqués aux
produits importés. D’autre part, il est
important d’améliorer les liens d’infra-
structures (route, voie ferrée, mer) qui,
s’ils sont négligés, agissent également
comme des barrières au commerce. Le
second est l’engagement actif du sec-
teur privé, la communauté des affaires
et la société civile. L’aide financière et
technique de l’UE devrait être liée à la
réforme institutionnelle. De plus grands
fonds doivent être consacrés à renfor-
cer les liens entre la société civile et le
secteur privé en améliorant le règne de
la loi et du bon gouvernement. Le troi-
sième est l’exigence essentielle préa-
lable d’améliorer l’environnement des
affaires pour les investissements inté-
rieurs et étrangers, en particulier en inves-
tissant dans le capital humain et le savoir-
faire. En dernier lieu, des mécanismes
de contrôle devraient être établis en
construisant une communauté de con-
naissance et en insistant sur le rôle des
centres de recherche.

Économie
Démarrant une affaire Cessant une affaire Informelle

Coût (% de Coût
Temps revenu par Temps (% de (% GNI,

Pays (jours) habitant) (jours) propriété) 2003)

PPM

Algérie 26 27 4 4 33

Égypte 43 63 4 18 35

Jordanie 36 52 4 8 19

Liban 46 132 4 18 34

Maroc 11 12 2 18 36

Syrie 47 34 4 8 19

Tunisie 14 11 1 8 38

Groupe
comparatif

Chili 27 10 6 18 20

Israël 34 6 4 23 22

Pologne 31 21 1 18 28

Afrique du Sud 38 9 2 18 28

Turquie 9 26 3 8 32

UAE 54 27 5 38 26

Maximum* 203 1268 10 76 -

Minimum* 2 0 0 1 -

Moyenne* 51 87 3 17 -

* Maximum, minimum et moyennes sont calculés pour tous les pays y compris dans la base de données Doing Business.
Source : Banque Mondiale, Doing Business Database (2005).

TABLEAU 5 Régulation de l’entrée et de la sortie du marché dans les PPM
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Le travail en cours de l’Unité des Affaires Éco-

nomiques des Pays Méditerranéens (Economic

Affairs of Mediterranean Countries) de la Direc-

tion général des Affaires économiques et finan-

cières de la Commission européenne est à la

base de cette évaluation. Traitant également

des aspects économiques de la Politique de

Voisinage, le document fait une évaluation

générale de l’état de la partie économique du

processus de Barcelone. Ce travail a été tra-

duit sur un document qui donne une évalua-

tion des aspects économiques du Processus

de Barcelone et il donne aussi une vue d’en-

semble des développements macro-écono-

miques et structurels récents dans les pays

méditerranéens, en particulier par rapport au

second pilier du Processus de Barcelone.

Dix ans après la mise en place du Processus

de Barcelone, le développement économique

et social aurait dû atteindre un niveau plus

élevé de prospérité, bien que certaines amé-

liorations telles qu’une intégration (timide) glo-

bale du commerce, le contrôle de l’inflation et

une stabilité macro-économique accrue ont

fourni des contributions et des motivations

plus poussées pour la réforme structurelle. À

ce niveau macro, il est également important

de souligner le fait que les soldes fiscaux

actuels (comme un % du PNB) soient réorien-

tés vers une voie d’équilibre à moyen et long

terme, ce qui est une tendance positive. Le

rendement du pays dépend aussi des res-

sources énergétiques disponibles pour chaque

pays (comme en Algérie).

Bien qu’il y ait eu quelques améliorations, la

convergence dans les niveaux des revenus est

restée largement inchangée par rapport aux

moyennes de l’UE. Le développement écono-

mique dans la région du MED n’a pas appor-

té suffisamment de force pour affronter le taux

encore élevé de croissance de la population.

Cette croissance est particulièrement exigeante

sur les besoins collatéraux de la population, en

particulier dans le domaine de l’éducation et

quant à la capacité du système à les placer

dans un marché du travail faisant face au défi

de les absorber. Cela représente un facteur

clé pour développer la région avec une cohé-

sion sociale.

D’autres indicateurs importants nous disent

que les conditions générales de santé dans la

region MED sont plutôt inégales (par exemple,

la Jordanie, Israël et le Liban, par opposition au

Maroc). En ce qui concerne l’égalité des sexes,

on constate une absence de femmes en dehors

du secteur agricole bien qu’il y ait une amélio-

ration considérable (la main d’œuvre féminine

et les taux d’alphabétisme sont en augmenta-

tion) ; toutefois, leur présence dans le secteur

de l’éducation et plus tard dans le marché du

travail est confrontée aux barrières de la dis-

crimination.

Un indicateur positif, et qui n’est pas ambigu,

de l’intégration dans l’économie globale est le

degré d’ouverture des pays MED, qui s’élevait

à 62 % du PNB (exportations et importations)

en 2003, après avoir atteint à peine 36 % en

1995. Depuis la déclaration de Barcelone, les

plus grands échanges (en marchandises) ont

été observés en Algérie et en Égypte et cette

tendance est encore plus élevée dans le reste

des pays MED (dans le sens de la moyenne

de croissance du commerce mondial).

Un autre aspect qui a besoin d’être amélioré

durant la prochaine décennie met en jeu deux

questions qui sont en rapport : les réformes

orientées vers la manière de gouverner et le

marché. La conclusion du rapport est que les

pays du MED sont encore « pour la plupart des

pays non-libres », avec un lourd fardeau régu-

lateur, des contraintes dans le secteur privé,

plusieurs types de bureaucratie désagréable,

les contrôles des prix, parfois la corruption, une

absence de réformes fiscales, l’intervention du

gouvernement dans le commerce et une tran-

sition économique lente, en particulier dans les

domaines du commerce, de la concurrence,

des impôts sur les sociétés et de la libéralisa-

tion des industries du réseau.

En conclusion, il ressort du rapport que, bien

que certains aspects de la qualité de vie aient

changé et qu’il y ait eu une augmentation d’en-

viron 35 % quant au revenu par habitant pen-

dant ces dix dernières années, dans l’ensemble

les progrès dans la prospérité partagée ont été

plutôt modérés (le revenu méditerranéen est

resté à 18 % du revenu de l’UE par habitant).

L’amélioration de l’accès à l’installation sani-

taire de l’eau et les progrès importants dans

l’assistance à l’enfance semblent être assez

significatifs pour pouvoir satisfaire en partie les

buts du développement du Millenium. Cepen-

dant, pour pouvoir établir une économie de

marché fonctionnant complètement, la nouvelle

Politique Européenne de Voisinage a encore

un long chemin à parcourir afin d’ancrer ces

économies et les amener au modèle écono-

mique de l’UE.

On peut trouver le document complet à :

http://europa.eu.int/comm/economy_finan-

ce/publications/occasional_papers/occasio-

nalpapers17_en.htm

PROGRÈS RÉALISÉ EN 10 ANS PAR LE PILIER ÉCONOMIQUE ET FINANCIER DU PROCESSUS DE BARCELONE

 



Odile Chenal
Directrice adjointe
Fondation Européenne de la Culture,
Amsterdam

Beaucoup a été dit et écrit sur le Par-
tenariat Euroméditerranéen, ses bases
fragiles, ses limites et ses avancées. Le
troisième volet de la Déclaration de
Barcelone est celui du partenariat dans
le domaine social, culturel et humain ; la
coopération culturelle en est l’une des
dimensions, une dimension clé, qui condi-
tionne la qualité de l’échange entre les
autres domaines. Dix ans après la réunion
fondatrice de Barcelone, où en est la
coopération culturelle dans le cadre du
Partenariat Euroméditerranéen ?
La prise en compte de la dimension cul-
turelle dans les accords de Barcelone
n’a pas été de soi ; mais la culture a fini
par prendre sa place dans le texte défi-
nitif des accords. En termes de plan d’ac-
tions et de moyens financiers, le parte-
nariat dans le domaine culturel a été long
à se mettre en place au niveau de la
Commission européenne. Les projets
culturels étaient nombreux au départ,
incluant la musique, les sciences sociales,
le livre et l’édition, mais seulement
quelques programmes-cadres ont vu le
jour, notamment dans le domaine du
patrimoine (Euromed Heritage, en 1998),
de la production audiovisuelle ou des
échanges de jeunes (Med Media et
Euromed Youth Forum en 1999). Le
Partenariat Euroméditerranéen a donc
donné naissance à un certain nombre
d’initiatives dans ces domaines, initia-
tives certes limitées par rapport à ce qui
est fait dans d’autres secteurs, mais d’une
ampleur significative pour des opéra-
teurs culturels habitués à la parcimonie.
Il y a eu quelques succès. Mais les pro-

grammes-cadres mis en œuvre par la
Commission en matière culturelle, souf-
frent d’une faiblesse chronique : l’in-
adéquation des moyens mis en place
pour atteindre les objectifs, c’est à dire
pour faciliter une véritable coopération
entre artistes et ‘entrepreneurs’ cultu-
rels de part et d’autre de la Méditerranée,
et accompagner l’émergence d’un sec-
teur culturel indépendant dans les régions
où il est encore faible, voire inexistant.
Conçu au départ comme un cadre poli-
tique dynamique, ce partenariat culturel
reste au mieux, un lourd outil technique
que seul un nombre restreint d’acteurs
institutionnels ou d’agences spéciali-
sées a les capacités financières et admi-
nistratives de mettre en œuvre. Les opé-
rateurs indépendants – sauf peut-être
en ce qui concerne les échanges de
jeunes – y ont peu accès et les cadres
administratifs se prêtent difficilement à
la mise en place de vrais projets de
coopération, c’est-à-dire des projets pré-
parés et négociés ensemble par les par-
tenaires. Dix ans après Barcelone, sous
l’effet des contraintes bureaucratiques
et des compromis politiques, les pro-
grammes du partenariat ne sont pas réel-
lement en mesure de soutenir et d’ac-
compagner ceux qui sont les acteurs
d’une véritable interaction entre les cul-
tures ...
La situation n’est cependant pas figée
dans l’espace euroméditerranéen. Les
réseaux culturels régionaux ou trans-
européens s’efforcent de construire soli-
darités et échanges professionnels ; des
initiatives culturelles indépendantes se
développent à un rythme rapide depuis
quelques années, notamment au sud de
la Méditerranée dans des pays comme
l’Égypte, le Liban, la Jordanie ou le Ma-
roc ; les fondations privées cherchent à
s’investir davantage dans la région ; les

pays de l’Europe du nord, sous l’effet
de l’immigration, s’ouvrent à la Méditerra-
née ... Si le contexte politique général
et les défaillances des institutions euro-
péennes en rendent l’exercice difficile,
l’esprit de Barcelone n’est pas mort !
Certains développements, qui ont mar-
qué les années 2003 et 2004, éclairent
ces 10 années de partenariat et ses pers-
pectives futures dans le domaine cultu-
rel d’un jour particulier.

Décembre 2003 : Forum Civil de
Naples

Préparé et tenu dans des conditions dif-
ficiles et malgré beaucoup d’improvisa-
tion, le Forum de Naples a marqué un
point de non-retour en ce qui concerne
la présence de la société civile dans le
Partenariat Euroméditerranéen.
Après l’euphorie de la réunion de Bar-
celone, en novembre 1995, le Forum
Civil qui réunit, en parallèle avec les
réunions intergouvernementales, des
représentants des ONG actives en Mé-
diterranée, a connu une existence pré-
caire. De La Valette et Naples (1997) à
Stuttgart (1999), de Marseille (2000) à
la Crète (2003) en passant par Bruxelles
(2001) et Valence (2002), le Forum Civil
a souvent été mis en question à cause
des circonstances ou des fractures poli-
tiques, à cause aussi des difficultés de
cadrage et d’organisation du Forum lui-
même. Si la rencontre de Naples, mal-
gré les difficultés, a provoqué un nouvel
élan et a consolidé le Forum sur ses
bases, c’est sans doute parce qu’après
le 11 septembre, après l’occupation de
l’Irak, elle a été portée par un sentiment
d’urgence ; c’est aussi en grande par-
tie parce qu’elle s’est appuyée sur la
Plate-Forme non gouvernementale

Dix ans du Processus de Barcelone. Bilan et perspectives

Partenariat Euroméditerranéen,
société civile et coopération culturelle :
un triangle incertain



Euromed. Réunissant des représentants
d’associations, syndicats, réseaux, fon-
dations, la Plate-Forme est désormais

l’organe de liaison permanent des acteurs
du secteur indépendant, entre les
réunions du Forum Civil.

Il a donc fallu dix ans pour qu’une socié-
té civile émergente, fragmentée, voire
divisée, se donne une voix face à un
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A l’issue de l’année 2005, le Partenariat

Euroméditerranéen s’apprête à entrer dans une

nouvelle phase de son processus de mise en

oeuvre.

La coopération euroméditerranéenne ouverte

avec la conférence de Barcelone a fait naître

de grands espoirs. En effet, pour la première

fois, les Etats membres de l’Union et leurs voi-

sins riverains de la Méditerranée ont affiché

une volonté d’entamer une coopération glo-

bale. Pour la première fois, des questions aussi

fondamentales que la coopération économique,

le commerce équitable, le développement

durable et la protection de l’environnement, les

droits humains, sociaux, culturels ou politiques,

l’État de droit et la démocratie, la paix et la

sécurité dans la région… sont clairement abor-

dées dans un document engageant l’ensemble

des signataires. Mais c’est surtout la premiè-

re fois que des États de la région s’engagent

solennellement à renforcer le rôle de la socié-

té civile, reconnaissant ainsi explicitement non

seulement le droit à des hommes et des femmes

de s’organiser en toute indépendance des États

mais également leur rôle éminemment impor-

tant dans la construction de ce partenariat.

Nous avons alors été très nombreux à consi-

dérer qu’en dépit des critiques que l’on peut

formuler sur les fondements de ce partenariat,

la déclaration a néanmoins « ouvert de nou-

velles possibilités et crée des conditions et des

opportunités dont la société civile peut se sai-

sir… ».

Malheureusement, jusqu’à présent, la concré-

tisation du processus demeure très faible.

L’approche globale est restée virtuelle et les

sujets essentiels de la paix, des droits démo-

cratiques et sociaux, de l’environnement et

du développement durable sont restés confi-

nés dans les belles phrases de fin de dis-

cours…

Le rôle de la société civile, pourtant maintes

fois rappelé, reste marginal. L’absence de

moyens effectifs d’existence, y compris finan-

ciers, dans des pays où les États tolèrent plus

qu’ils n’acceptent la présence d’organisations

autonomes de la société civile, a empêché

celle-ci de prendre toute sa place dans ce

partenariat. Il nous faut cependant reconnaître

que cette marginalité n’est pas uniquement

due aux mauvaises intentions de tel ou tel

gouvernement. Elle est également le résultat

de la difficulté des organisations de la socié-

té civile à s’organiser et à créer les synergies

pour, au delà de leurs particularismes caté-

goriels ou géographiques, construire un véri-

table dialogue citoyen indispensable à la mise

en œuvre d’un véritable Partenariat Eurome-

diterranéen (PEM).

La Constitution de la plate-forme : une

contribution à la relance du PEM

Conscients de l’urgence d’une relance des

liens de dialogue et de coopération entre les

sociétés civiles des rives de la Méditerranée,

sur une base nouvelle, pérenne et constructi-

ve, les anciens organisateurs du Forum Civil

Euromed, incluant les syndicats, et rejoints par

d’autres ONG, ont décidé, début 2003, d’in-

tervenir collectivement pour que le Partenariat

Euroméditerranéen intègre dans ses priorités

les attentes et propositions de la société civi-

le Euromed.

Lancée dans un esprit collégial et d’interaction

entre les secteurs d’activité, la plate-forme a fait

la preuve en quelques mois de sa nécessité.

Elle est encore, cependant, dans un proces-

sus constitutif qui trouvera son aboutissement

par la tenue de son assemblée générale en avril

2005.

Dans l’attente d’une formalisation des procé-

dures d’adhésion et de représentation en son

sein, la plate-forme a engagé un processus

d’ouverture à une pluralité d’acteurs de la socié-

té civile, à travers des consultations nationales

lancées fin septembre 2003 rééditées en 2004

et 2005, avec à chaque étape un élargisse-

ment du nombre des pays et des acteurs

concernés.

Aujourd’hui, ce sont plus de 700 réseaux, ONG

et organisations syndicales qui sont impliqués.

Avec le Forum civil de Naples en décembre

2003, où elle est intervenue comme co-déci-

sionnaire et co-organisatrice, la plate-forme

non-gouvernementale a fait la preuve majeure

qu’un forum civil renforcé et réorganisé est un

moment important de concertation entre les

différents acteurs de la société civile qui oeu-

vrent pour la paix, l’égalité, la liberté, et la pros-

périté de tous dans la région EuroMed. Leurs

recommandations pour la réunion des ministres

des affaires étrangères ont été entendues et

relevées. Pour effectuer un suivi de ces re-

commandations, une instance permanente de

« veille » est donc essentielle entre les forums.

Fort de l’expérience acquise par ses membres

fondateurs dans le suivi et l’implication dans le

PEM et leur volonté de mise en commun de

leurs capacités et compétences, la plate-forme

s’est vue reconnaître par les pouvoirs publics

le rôle d’organisateur incontournable des pro-

chains forums civils (conclusions de la prési-

dence du sommet de Dublin, confirmées par

les conclusions de la présidence du sommet

de La Haye).

Le processus se poursuit et devra trouver à

l’occasion de la tenue du prochain forum civil

sous présidence luxembourgeoise des avan-

cées conformes à la démarche résolue mais

progressive et prudente adoptée par la plate-

forme.

Le Forum Civil Euromed est par définition le lieu

où la société civile fait état de l’avancement de

ses réflexions et de ses actions en faveur du

renforcement du rôle et de la place de la socié-

té civile dans le cadre du partenariat et au-delà.

C’est aussi et surtout le moment où la concer-

tation et le débat avec les pouvoirs publics doi-

vent trouver leur pleine concrétisation à travers

la prise en compte des attentes et propositions

de la société civile.

Pour ce faire, il est essentiel que des méca-

nismes de concertation entre les pouvoirs

publics et la société civile (aussi bien au niveau

régional que local) soient élaborés et mis en

place.

A l’heure où les projets et initiatives en faveur

des réformes et la démocratisation de la région

se multiplient, la relance du PEM devient une

nécessité vitale pour que le projet régional

esquissé il y a dix ans ne soit pas englouti dans

les ambitions de domination planétaire étran-

gères aux véritables attentes des peuples de

la région.

Cela passe par une prise de conscience col-

lective suivie de faits tangibles de l’urgence de

donner à la société civile autonome et démo-

cratique la place qu’elle mérite.

Mourad Allal

Coordinateur de la Plate-forme non 

gouvernamentale Euromed

www.euromedforum.org

RENFORCER LE RÔLE DE LA SOCIÉTÉ CIVILE



Partenariat Euroméditerranéen mis en
place par l’Union européenne et qui reste
largement entre les mains des gouver-
nements. Si la constitution en a été lente,
et loin d’être achevée, la Plate-Forme
s’est construite sur une base interdisci-
plinaire qui fait sa force. En réunissant
des réseaux variés de la coopération
euroméditerranéenne, des environne-
mentalistes aux défenseurs des droits
de l’homme, des femmes militantes aux
opérateurs culturels, elle se pose en
interlocutrice indépendante et critique
du partenariat institutionnel, mais ouvert
au dialogue avec les pouvoirs publics.
Indirectement la Plate-Forme est donc
l’un des succès du partenariat qui en a
suscité la création. La Commission euro-
péenne l’a bien compris, qui accorde
désormais un soutien financier (limité) à
la Plate-Forme, dont le rôle a par ailleurs
été officiellement mentionné dans les
déclarations des ministres euroméditer-
ranéens des affaires étrangères réunis
en décembre 2003, sous la présidence
néerlandaise. Comme dans les autres
domaines la Plate-Forme non gouver-
nementale donnera son avis sur l’exer-
cice culturel du partenariat.

Printemps 2004 : publication du
rapport dit « des Sages »

Cette culture, qui avait failli être absen-
te dans la Déclaration de Barcelone, a
fait l’objet d’une réflexion menée en 2003,
à la demande du président Prodi, par un
groupe dit ‘des Sages’. Officiellement
intitulé « Le dialogue entre les peuples
et les cultures dans l’espace euromédi-
terranéen », le rapport publié au début
de l’année 2004 offre une analyse sug-
gestive de la nature et de l’urgence, de
la communication et de l’échange dans
le contexte politique euroméditerranéen
et mondial actuel, alors que s’entrecroi-
sent à travers la Méditerranée, formules
vides, incompréhensions, espoirs déçus,
peurs irraisonnées …

- On aurait pu souhaiter que le titre de
la publication mette en exergue le prin-
cipe de coopération plutôt que cette
belle expression, désormais vidée de
son sens de ‘dialogue des cultures’
qui, comme le reconnaissent les Sages
eux-mêmes, contribue de fait, à créer
dès le départ un sentiment d’altérité.

En fait, l’expression de ‘dialogue des
cultures’, en cherchant à s’y opposer,
a tendance à entériner celle de ‘conflit
des civilisations’ ;

- on aurait préféré que les recomman-
dations d’actions soient présentées
non pas comme un catalogue, mais
comme un ensemble articulé de plans
d’actions et de priorités s’adressant
à des acteurs spécifiques ;

- on aurait pu rêver que ce groupe de
personnalités respectables travaillant
en vase clos, trouve une façon d’en-
tendre la voix des jeunes générations
qui sont placées au centre de leurs
préoccupations.

Mais le rapport des Sages a le mérite
d’exister et d’offrir, dix ans après Barce-
lone, une réflexion politique renouvelée
sur le fondement du partenariat médi-
terranéen. Largement diffusé, le rapport
n’a hélas pas vraiment été utilisé comme
instrument de débat, si ce n’est lors de
quelques réunions conventionnelles, hâti-
vement préparées, à Bruxelles. C’est
profondément regrettable. Une des rai-
sons du silence entourant ce rapport est
peut-être due aux exigences qu’il pose
et au fait que les politiques n’ont ni la
volonté, ni les moyens de le prendre en
compte actuellement ; la discussion qui
s’est déroulée parallèlement sur la futu-
re fondation euroméditerranéenne en est
peut-être une autre raison. Le président
Prodi n’avait en effet pas attendu les
recommandations des Sages pour enta-
mer les négociations pour l’établisse-
ment de cette fondation.

Novembre 2004 : création de la
Fondation Anna Lindh pour le
Dialogue des Cultures et des
Civilisations

Après de longues négociations, le Co-
mité Interministériel Euromed, réuni sous
la présidence néerlandaise, approuve en
novembre 2004 les statuts de la Fonda-
tion Ana Lindh pour le Dialogue des
Cultures et des Civilisations. Elle sera
établie sur la base d’un tandem « égyp-
tien suédois » à Alexandrie, dans les
locaux de la ‘grande’ bibliothèque, avec
une annexe à l’institut suédois. « Les
ministres s’accordent pour faciliter et
promouvoir les activités de la Fondation
en y soutenant la participation de leurs

sociétés civiles et en traduisant leur enga-
gement politique par des contributions
financières substantielles » comme le
précisent les conclusions de la réunion
des ministres euroméditerranéens des
affaires étrangères à La Haye, les 29 et
30 novembre 2004.
Annoncée à Valence, la fondation voit
donc le jour 2 ans plus tard. Dix ans après
Barcelone, le ‘troisième volet’du Partena-
riat Euroméditerranéen se donne une
‘institution‘ qui devrait contribuer à lui
insuffler une nouvelle dynamique. Mais
on doit reconnaître qu’il n’y a pas que
des bonnes fées pour se pencher sur le
berceau de la fondation :

• L’indépendance n’est pas au rendez-
vous et la fondation restera – on ose
espérer que cela ne sera que pour un
temps limité – sous le contrôle du
Comité Interministériel Euromed, et
donc des gouvernements.

• Sa capacité d’action est faible : 11
millions d’Euros à ce jour, pour trois
ans, provenant de l’Union européen-
ne et des gouvernements, sous des
formes variées.

• Visant à la coopération régionale et
trans-méditerranéenne, la fondation
repose sur une logique de représen-
tation nationale qui risque de privilé-
gier les acteurs institutionnels au détri-
ment des opérateurs indépendants du
monde culturel.

Les recommandations du rapport des
Sages n’ont donc pas été suivies par le
Comité Euromed et la Commission.
Cependant, la fondation existe désor-
mais et malgré ses handicaps de jeu-
nesse, elle va susciter beaucoup d’at-
tentes. Elle se définit comme un réseau
des réseaux. Si les réseaux nationaux
qu’elle va associer sont vraiment des
réseaux d’opérateurs, s’ils sont capables
de mobiliser les acteurs autour de la
coopération euroméditerranéenne, s’ils
possèdent dans la fondation davanta-
ge qu’une place décorative, alors, ils
pourront vraiment faire vivre cette fon-
dation, et en faire ce lieu fédérateur de
l’action et de la réflexion qui est tant
nécessaire dans un espace culturel euro-
méditerranéen encore très fragmenté.
Sans une collaboration active de ces
acteurs culturels indépendants, la fon-
dation ne resterait qu’un théâtre d’om-
bres.
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Futures perspectives : Partenariat
Euroméditerranéen ou Politique
de Voisinage ?

Qu’allait signifier l’élargissement de
l’Union européenne pour le Partenariat
Euroméditerranéen : ouverture à l’Est,
fermeture au Sud ? Les pays du Sud
Méditerranéen ont en effet exprimé leurs
craintes de voir l’intégration dans l’Union
de pays du Nord et de l’Est de l’Europe
peu sensibilisés à la politique méditer-
ranéenne et affaiblir les engagements
de Barcelone et l’investissement de
l’Union européenne en Méditerranée.
Mais le débat sur ces questions n’a
cependant pas été très animé chez nos
voisins du Sud méditerranéen, tradui-
sant sans doute la désillusion existante
du Sud face à l’Europe.
Cependant du côté de l’Union euro-
péenne, l’élaboration d’une nouvelle poli-
tique a commencé bien avant la réalisa-
tion effective de l’élargissement. C’est
en mars 2003, en effet, que la Com-
mission présente sa communication inti-
tulée : « l’Europe élargie – voisinage : un
nouveau cadre pour nos voisins de l‘Est
et du Sud ». C’est la naissance de la
fameuse PEV : Politique Européenne de
Voisinage. Une période de transition est
prévue de 2004 à 2006, pendant laquel-
le les programmes existants, MEDA pour

la Méditerranée, seront réajustés et pour-
suivis dans le cadre de cette nouvelle
politique. À partir de 2007– année d’ou-
verture d’une nouvelle période budgé-
taire pour l’Union – la politique de voi-
sinage deviendra effective. Elle devrait
reposer sur des budgets renforcés par
rapport aux programmes actuels pour
les régions concernées, à savoir, la Rus-
sie, la Biélorussie, l’Ukraine, la Moldavie,
le Caucase méridional et les voisins de
l’Union européenne sur le pourtour médi-
terranéen, à l’exception de la Turquie,
pays désormais officiellement candidat.
Que peut-on attendre de cette politique
de voisinage en matière de coopération
et particulièrement de coopération cul-
turelle en Méditerranée ? Les acteurs de
cette coopération expriment certaines
inquiétudes de voir ‘l’esprit de Barcelone’,
c’est-à-dire l’esprit du partenariat, se
diluer dans une politique de voisinage
où dominent les objectifs de sécurité et
de développement. Inquiétudes qui ne
sont pas sans fondement, bien que les
textes officiels affirment que la politique
de voisinage en Méditerranée s’appuie-
ra sur les acquis de Barcelone. Pourtant,
une politique de voisinage conçue avec
suffisamment de flexibilité pourrait offrir
des perspectives intéressantes à la
coopération culturelle en Méditerranée :
rompre le face à face de l’Europe avec

les pays du Sud Méditerranéen, inclure
les partenaires méditerranéens dans un
ensemble plus vaste, aux cultures, reli-
gions et langages diversifiés, créer de
nouvelles synergies et de nouvelles soli-
darités régionales. Reste à savoir si la
politique de voisinage saura résister à la
compartimentation et mettre en place
de nouveaux instruments favorisant les
programmes interrégionaux ; si les nou-
veaux membres de l ‘Union Européenne
auront la volonté et la capacité de s’in-
vestir aussi en Méditerranée ; si la Turquie,
désormais candidate, saura jouer aussi
sa carte ‘méditerranéenne’… On peut
cependant d’ores et déjà regretter que
les pays des Balkans non-candidats –
les pays de l’ancienne Yougoslavie et
l’Albanie – soient exclus de cette poli-
tique de voisinage. On peut également
s’inquiéter du fait que, une fois encore,
la place des échanges et de la coopé-
ration culturelle dans la politique de voi-
sinage, sous une rubrique générale
concernant les échanges ‘people to
people’, soit encore incertaine. Les
acteurs du partenariat devront donc
suivre avec attention la mise en place de
cette politique.
Dix ans après Barcelone, les pays médi-
terranéens voisins deviendront-ils par-
tenaires ? La réponse est sans équi-
voque : ils sont les deux à la fois.



Khalida Toumi
Ministre de la Culture
Algérie

Le Processus de Barcelone fêtera bien-
tôt ses dix ans. On peut épiloguer sur
les résultats du programme MEDA. Il
aura certes, permis de mettre en place
des Accords d’Association au prix de
sacrifices conséquents requis de la part
des pays tiers méditerranéens. Les
compensations financières pour l’ou-
verture des marchés du Sud aux pro-
duits du Nord sont restées insignifiantes
en comparaison des sommes impor-
tantes accordées à l’ajustement struc-
turel des économies des pays de l’Est.
Aujourd’hui, force est de constater que
certains de ces derniers sont devenus
membres à part entière de l’Union euro-
péenne, alors que l’écart des revenus
entre les pays de l’Union et ceux du
sud de la Méditerranée n’a cessé de
se creuser.
En effet, l’Europe vient de passer de 15
membres à 25. Il est évident que le centre
de gravité géographique du continent
européen s’est fortement déplacé vers
l’Est. Certains observateurs s’inquiètent
de savoir, à juste titre, si cela aurait pour
conséquence le déplacement du centre
de gravité de la politique de coopéra-
tion européenne et du développement
économique vers l’Est. Comme moi, ils
savent que oui. Parce qu’ils savent que
l’Europe s’est construite d’abord sur la
base de la construction d’un marché
commun et la préservation d’intérêts éco-
nomiques et financiers. Mieux encore,
c’est grâce à son développement et à
son esprit communautaire que l’Europe
a abandonné la culture guerrière qui l’a
longtemps divisée pour adopter une cul-
ture de paix. Je suis persuadée que les

peuples du sud de la méditerranée sau-
ront adopter la même démarche, à condi-
tion qu’on leur en donne les moyens.
Re-déplacer le centre de gravité de
l’Europe ; voilà un défi qui ne peut être
relevé que par les acteurs européens.
On comprendra que cette entreprise
exige une puissante volonté politique
commune à tous les pays méditerra-
néens de l’Europe. À ce moment-là, ils
nous trouveront, nous les pays du sud,
à leurs côtés pour apporter plus que de
l’eau à ce moulin, mais aussi des argu-
ments d’économie, de culture, de stabi-
lité et de paix.
Pour dialoguer, il faut être deux. Pour
dialoguer fructueusement, il faut que les
deux partenaires y trouvent leur comp-
te. Or, lorsque nous écoutons les Euro-
péens parler de « Mare nostrum », ils ont
tendance à considérer la Méditerranée
comme la leur et peu comme la nôtre.
Cette vision européocentriste privilégie
dans le discours dominant, des concepts
comme « aide », « assistance », alors que
nous attendons que le terme « partena-
riat » utilisé comme mot-clé dans la
Déclaration de Barcelone, prenne enfin
tout son sens. Il me semble urgent de
travailler ensemble pour raffermir une
culture du codéveloppement qui rem-
placerait celle de l’aide aux pays tiers. Il
faut préciser ici que, dans la plupart des
cas, des pays comme le mien ont davan-
tage besoin de soutien à un véritable
transfert de savoir et de savoir-faire adap-
tés que « d’aides » financières.
Comment dialoguer alors en ayant des
obsessions différentes ? Le souci majeur
des pays du sud de la Méditerranée s’ap-
pelle : développement économique et
social, démocratie et paix. Celui de la
rive nord est d’endiguer les flux migra-
toires alors que la Méditerranée a tou-
jours été une zone de libre circulation et

d’insémination culturelle. L’Europe n’a-
t-elle pas été perçue dans la mytholo-
gie grecque comme la fille du Moyen
Orient ? Les Phéniciens et les Puniques
ont traversé la mer avant même que les
Romains ne le fassent. Après la défaite
de leurs chefs, beaucoup de leurs sol-
dats ont décidé de rester et de se fondre
dans la population, sans souci de l’en-
droit qui les a vus naître.
Jacques Berque insistait sur l’ambiva-
lence dans la culture arabe, mais cette
ambivalence a, semble-t-il, envahi les
couloirs de la Commission européenne
qui parle de partenariat tout en construi-
sant au cœur même de la Méditerranée
un mur infranchissable et pas du tout vir-
tuel : celui de l’espace de Schengen qui
fait des citoyens du Sud les parias de la
liberté de circuler. Le motif invoqué est
toujours le même : l’émigration et les
partis d’extrême droite en Europe. Mais
la liberté est une et indivisible. Aussi
longtemps que les citoyens du Sud
seront condamnés à vivre avec un reve-
nu 15 fois inférieur à ceux des citoyens
du nord de la Méditerranée, et tant que
nous n’aurons pas mis en place une poli-
tique de codéveloppement plus volon-
tariste, l’envie d’aller là où le besoin de
main-d’œuvre se fait sentir restera irré-
pressible. Les Irlandais, les Italiens, les
Polonais et d’autres Européens ont ainsi
peuplé l’Amérique, poussés par les
famines et la misère. Plutôt que de s’en-
têter à en traiter les effets, nous plaidons
pour une politique plus dynamique de
codéveloppement, seule capable d’éra-
diquer à la source les causes de l’émi-
gration.
Peut-on demander aux pays de la rive
sud de la Méditerranée et partant, à
l’Afrique tout entière, de faire table rase
de sa douloureuse Histoire faite de colo-
nisation, de traite des esclaves, de
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La culture au cœur de la construction
méditerranéenne



répression et d’enfumades, d’exploita-
tion éhontée de ses richesses, de ses
femmes et de ses hommes, mais égale-
ment de déstructurations de ses tissus
socioculturels et d’acculturation ? Peut-
on demander à ces pays de feindre de
croire qu’il suffit d’être positionné sur la
même ligne de départ pour avoir les
mêmes chances que tous les concur-
rents ?
De nouveaux rapports de Partenariat
Euroméditerranéen ne seront vraiment
innovants que s’ils s’accompagnent d’une
plus grande compétence dans leurs ana-
lyses et une plus grande efficacité dans
leurs actions, mais surtout s’ils rendent
possible un minimum de bonheur pour
le plus grand nombre et de bien-être
pour les peuples qui attendent d’avoir
accès à un début de dignité et de liber-
té. Ainsi entendu, mais seulement ainsi,
ce nouveau partenariat aura toutes les
chances de gagner les faveurs du plus
grand nombre d’entre nous.
Or la compétence de l’analyse et l’effi-
cacité de l’action exigent la connais-
sance de l’autre et que l’on prenne acte
et conscience de son existence comme
entité, réalités, histoire, culture et com-
bats. Ceci exige aussi d’avoir l’humilité
et la capacité, de voir et regarder,
entendre et écouter les autres à partir
de sa mémoire de la difficulté, de la souf-
france et de la douleur. Peut-on dire que
le Nord ait fait l’effort de nous connaître
au moins autant que nous le connais-
sons ? Les dernières épreuves vécues
par mon pays me font craindre que non.
En effet, une décennie durant, le plus
sacré des droits humains, le droit à la
vie, a été massivement, quotidiennement,
sans discernement et de la pire des
façons, violé. Si un premier constat devait
absolument être tiré de cette période
sombre de l’Histoire de mon peuple, il
concernerait nécessairement le fait qu’il
ait vécu son calvaire dans l’isolement,
l’embargo, la solitude, dans la plus haute
des solitudes... Dans cet étonnement
permanent, auquel on ne s’habitue jamais
et que provoque la solitude lors de
l’épreuve.
Le peuple algérien a traversé dans la
dignité toutes les épreuves imposées
par le terrorisme intégriste ; il en est res-
sorti grandi. À cet instant de la réflexion,
il est important de s’interroger sur le sort
de la Méditerranée, de toute la Médite-
rranée, si l ‘Algérie avait cédé aux pres-

sions insupportables, à l’embargo inqua-
lifiable et qu’elle avait abdiqué devant le
projet d’un État taliban à Alger ? Combien
de « 11 septembre » auraient eu lieu ?
Dans combien de capitales ? C’est pour-
quoi, nous voudrions vous dire en toute
franchise et sincérité combien en Algérie,
nous sommes conscients que la lutte
antiterroriste que nous avons menée
seuls et dans l’adversité, a préservé au-
delà du Maghreb, l’Europe tout entière.
Nous n’en attendons nulle gratitude, mais
un peu de reconnaissance tout de mê-
me ; surtout, quand il est question d’éva-
luer le risque algérien : Il s’agira alors de
se souvenir seulement que l’Algérie est
une chance.
En attendant, nous pouvons lutter
ensemble contre les regards biaisés, les
clichés tenaces qui entretiennent les
malentendus et creusent les fossés. Nous
pouvons décider ensemble de placer la
culture au centre de nos relations, car
la culture est ce miracle qui permet d’avoir
simultanément l’estime de soi et celui de
l’autre, tout en assurant la cohésion du
groupe ; en d’autres termes, le néces-
saire et l’indispensable à toute archi-
tecture. Ceci signifie que la culture se
situe au cœur de la construction médi-
terranéenne.
La culture de mon pays concerne un ter-
ritoire de 2,5 millions de km2 possédant
un patrimoine et une histoire de deux
millions d’années. L’Algérie abrite les plus
grands musées à ciel ouvert du monde,
le Tassili et ses 80 000 km2, le Hoggar
et ses 500 000 km2. Nous avons géré
ces richesses au nom de l’Humanité
entière, avec nos propres moyens,
comme nous l’avons su, comme nous
l’avons pu et, nous l’espérons ardem-
ment, comme nous aurions dû.
L’Algérie, qui a souscrit au programme
d’appui pour la valorisation du patrimoi-
ne culturel, considère que la démarche
euroméditerranéenne fondée a priori sur
la dimension d’un patrimoine culturel et
sur la définition d’un espace commun de
paix et de stabilité, doit aussi être consi-
dérée comme le retour, ou plutôt le
recours à la Méditerranée, comme un
acte de (ré)appropriation de l’Histoire et
de réhabilitation de la mémoire des
peuples et des civilisations des deux
rives nord et sud de la Méditerranée.
Le Processus de Barcelone et les pro-
grammes euroméditerranéens qui en ont
découlé ont permis de créer des cadres

d’échanges de points de vue pour faire
avancer la perception des relations entre
l’Europe et les pays du Sud, dans le but
évident d’améliorer leurs qualités, étant
entendu qu’il s’agira de rapprocher les
destins de deux continents qui ne pré-
sentent pas, pour des raisons connues
de tous, le même niveau de développe-
ment.
Ces programmes de partenariat repré-
sentent l’opportunité de s’ouvrir sur des
domaines porteurs jusque-là réduits, bali-
sés par des barrières et des obstacles
nourris et alimentés par des concepts
idéologico-religieux, aujourd’hui très loca-
lisés, mais encore vivaces, du type « le
dynamisme européen et la permanence
africaine », « le monde de la chrétienté et
celui de l’Islam », « le monde développé
et le monde sous-développé », « le Nord
et le Sud ».
Réaliser des projets en commun avec
conviction et sur des engagements par-
tagés suppose l’écoute réciproque,
l’écoute attentive, modeste, celle-là
même qui fait appel à sa propre mémoi-
re de la douleur et de l’horreur. Y a-t-il
quelqu’un qui puisse soutenir que le
nazisme tire ses racines de la culture
judéo-chrétienne ? Peut-on soutenir que
la Shoah tire ses origines de la Répu-
blique de Weimar ? Mon propos est d’af-
firmer que l’Islam, comme héritage civi-
lisationnel et horizon spirituel est aussi
innocent dans ce déchaînement de vio-
lence que l’était le christianisme dans le
déferlement du nazisme sur le monde.
L’Algérie, par l’intermédiaire de son minis-
tère de la culture, accorde un intérêt par-
ticulier aux projets socio-culturels, notam-
ment ceux qui rejoignent notre vision en
matière de protection du patrimoine cul-
turel, à savoir l’établissement d’une
démarche pour un partenariat efficace
et effectif qui permettra de réduire, en
des temps requis, les retards cumulés
dans le domaine de la conservation et
de l’exploitation du patrimoine culturel
et se replacer comme partenaire de pre-
mier plan dans le contexte régional euro-
méditerranéen.
Les pays du Nord font face à l’hégémo-
nie de la mondialisation jusqu’y compris
dans le domaine de la Culture. Ils ont
raison de vouloir construire une indus-
trie culturelle solide qui les prémunit
contre l’effacement devant une globali-
sation synonyme d’uniformité. Mais peu-
vent-ils, seuls, se prémunir de l’efface-
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ment en concevant des politiques cul-
turelles pour eux et entre eux, en oubliant
des cultures entières qui, pourtant, font
partie du même univers historique, du
même imaginaire ? Des cultures vivantes,
talentueuses, fécondes et aimables. La
coopération ne peut être pensée ni
débattue dans l’abstrait sans liens avec
le réel et ses enjeux. Notre réalité est
faite d’un monde de plus en plus glo-
balisé qui tend à imposer la culture de
celui dont l’industrie culturelle est la plus
puissante et la plus rentable. Les lois du
marché finissent par être la loi tout court
et les conséquences sont connues : elles
s’appellent dilution – uniformisation –
disparition.
Nous avons des littératures, un cinéma,
un théâtre, des musiques, des arts pic-

turaux … quasiment en jachère. Il faut
les développer, les faire connaître, les
distribuer. Nous n’avons pas pour habi-
tude de nous payer de mots. Construire
une véritable industrie culturelle néces-
site pour se faire, des engagements
financiers qui sont malheureusement
hors de portée des pays du Sud ; Ces
pays du Sud qui font face aux mêmes
risques que vous, face à d’autres, mais
avec infiniment moins de moyens pro-
phylactiques, avec pourtant, l’assuran-
ce que nos destins sont liés, liés par le
partage du présent et les présages de
l’avenir.
Le principe du Partenariat Euroméditer-
ranéen, dans son volet culturel, est en
soi un acquis considérable qui a donné
naissance à un véritable consensus régio-

nal sur les solutions à apporter pour pré-
server et mettre en circulation une cul-
ture, un patrimoine partagés. Le capital
expérience tiré de cette nouvelle forme
d’échange régional mériterait d’être
consolidé et optimisé dans le sens d’une
plus grande incidence sur les stratégies
et les programmes de prise en charge
de la culture méditerranéenne.
Nous nous félicitons de cette nouvelle
réalité, car nous partageons la vision
d’une nouvelle forme de relation entre
les États, fondée sur le partage, l’échan-
ge, le respect et la compréhension des
valeurs transcendantes qui garantissent
la création de groupements multicultu-
rels ainsi que la construction d’un espa-
ce de paix et de stabilité et d’une zone
de prospérité partagée.

Depuis ses débuts, le Comité Économique et

Social Européen (CESE) a soutenu le projet

de Partenariat Euroméditerranéen, puisqu’il

considère comme indispensable, la partici-

pation des agents économiques et sociaux

ainsi que celle d’autres représentants de la

société civile organisée. Ainsi, dans le cadre

du Partenariat, le CESE participe à l’organi-

sation des sommets euroméditerranéens des

Conseils économiques et sociaux et d’insti-

tutions similaires, tenus chaque année depuis

1995. L’objectif de ces sommets est d’abor-

der les questions considérées cruciales pour

l’avenir de la région méditerranéenne et de

formuler des recommandations adressées aux

instances politiques de l’association euro-

méditerranéenne. Le CESE coordonne l’ac-

tion et les travaux des Conseils économiques

et sociaux et institutions similaires, et prési-

de le Comité de suivi, créé à la suite du IIIe

Sommet de Casablanca (novembre 1997).

Le Comité est chargé de promouvoir les pro-

positions et les recommandations des som-

mets, d’analyser leur suivi et de rendre visi-

bles les travaux réalisés par le réseau

euroméditerranéen des Conseils économi-

ques et sociaux.

Au cours de la neuvième édition du Sommet

euroméditerranéen, les 18 et 19 novembre

2004, les représentants des Conseils écono-

miques et sociaux et institutions similaires se

sont réunis à Valencia avec les représentants

des organisations socioprofessionnelles des

pays membres qui ne disposent pas de Comité

économique et social ou d’institution similaire.

Parmi les sujets abordés au cours des diffé-

rentes sessions, il convient de souligner l’a-

nalyse des progrès réalisés concernant la pro-

position de création d’un observatoire de la

dette, et la présentation du rapport « Immigration

et coopération dans les pays de la région euro-

méditerranéenne », dirigé par le CES espag-

nol en collaboration avec les CES français,

grec, italien, tunisien et algérien. L’agriculture

a été un autre thème central des débats. En

outre, des représentants des réseaux euro-

méditerranéens sont intervenus, comme ceux

du Forum Syndical Euromed ou du Réseau

Euroméditerranéen de l’Économie Sociale, entre

autres.

La Déclaration finale établit l’engagement des

participants pour encourager le dialogue entre

les membres, aussi bien sur le plan régional

que sous-régional. Un autre engagement adop-

té a été de souligner l’importance du renfor-

cement des compétences et l’autonomie des

syndicats et des organisations patronales, pour

contribuer au dialogue social et à la libre négo-

ciation entre les interlocuteurs sociaux. La

Déclaration souligne également l’importance

d’approfondir les grands thèmes d’actualité,

comme le renforcement et une application plus

large des systèmes de protection sociale, le

développement de politiques d’emploi actives

et la protection des plus défavorisés. Finalement,

dans l’objectif de promouvoir le développe-

ment de réseaux d’agents non étatiques, les

participants au Sommet ont demandé que, lors

de la Conférence euroméditerranéenne des

ministres des affaires étrangères de La Haye,

le rôle des Conseils économiques et sociaux

soit reconnu ainsi que celui des organisations

de la société civile, dans l’application de la stra-

tégie de coopération.

Plus d’informations :

Comité Économique et Social européen, CESE

www.esc.eu.int

Comité économique et social européen, acti-

vités dans le cadre de l’Association médite-

rranéenne

www.esc.eu.int/publications/pdf/leaflets/CESE-

2002-014-FR.pdf

Comité Économique et Social européen, infor-

mations sur le IXe Sommet euroméditerrané-

en des Conseils Économiques et sociaux et

institutions similaires

www.esc.eu.int/sections/rex/valencia/index_fr.asp

Conseil Économique et Social espagnol, CES

www.ces.es/turcana/ces/index.jsp

IXe SOMMET EUROMÉDITERRANÉEN DES CONSEILS ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX ET INSTITUTIONS SIMILAIRES. 
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Évaluation du Processus de
Barcelone

C’est au cours de l’année 2004 que la
Politique Européenne de Voisinage (PEV)
a été surimposée dans la région médi-
terranéenne au Processus de Barcelone
existant. On a dit dans les institutions de
l’UE que la PEV revigorerait le Processus
de Barcelone. La proposition semble
intéressante mais doit être précisée et
examinée. Vers où doit exactement aller
le Processus de Barcelone ? Que peut
y ajouter la PEV ?
Parmi les critères d’évaluation figure le
fait que le Processus de Barcelone aurait
déjà dû transformer les courants éco-
nomiques et politiques de la région, ce
qui n’a pas été le cas. Les résultats éco-
nomiques de la région ont stagné et son
résultat relatif, comparé à celui de
l’Europe centrale et de l’est et la plupart
des pays d’Asie s’est détérioré. La réfor-
me politique s’est avérée presque inexis-
tante. Les courants sociétaux, comme
les tendances en faveur de l’intégrisme
islamique, sont très préoccupants.
Mais si le critère adopté est la construc-
tion par le Processus de Barcelone de
l’infrastructure politique et institution-
nelle d’un partenariat approfondi entre
la région et l’Europe, pouvant être mis
en place et par la suite renforcé dans les
premières années du 21ème siècle, alors
le Processus de Barcelone est déjà un
accomplissement considérable. Le

Processus de Barcelone ne peut évi-
demment pas être qualifié d’erreur stra-
tégique, source d’effets inattendus et
contreproductifs, tels que la création de
conflits, la déstabilisation des sociétés,
ou l’aggravation des tensions entre les
communautés européenne et arabe. Ceci
n’est pas une remarque superflue, au vu
des tensions politiques générées par la
politique américaine dans l’ensemble de
la région. Au contraire, les relations entre
l’UE et ses partenaires sont relativement
cordiales et constructives, ce qui dote
d’un fondement plausible une relation
plus approfondie.

La Politique Européenne de
Voisinage (PVE) jusqu’à présent

L’UE a commencé à développer une
nouvelle Politique de Voisinage dès que
le grand élargissement de 15 à 25 États
membres est devenu virtuellement cer-
tain et que par la suite, les esprits ont
commencé à se centrer sur ce que ceci
signifierait pour ses « nouveaux voisins ».
Au départ, l’intérêt visait trois voisins
septentrionaux, la Biélorussie, la Moldavie
et surtout l’Ukraine. Le débat entre les
ministres des affaires étrangères et la
Commission est alors devenu plus
sérieux, et les États membres méditer-
ranéens ont fait part de leur préoccu-
pation concernant le fait que le sud ne
devait pas être relativement désavan-
tagé lors des initiatives ultérieures. Dans
des documents politiques publiés en
mai 2004, les ambitions territoriales de
l’initiative furent progressivement éten-
dues pour embrasser l’ensemble des
États européens de la Communauté
d’États indépendants (CEI) au Nord et
à l’Est et l’ensemble des États du Pro-
cessus de Barcelone. L’appellation

« Europe élargie » fut repoussée au pro-
fit de Politique Européenne de Voisinage
(PEV).
La Commission a à l’origine confié la res-
ponsabilité du développement de la poli-
tique à un organisme principalement
composé de membres de la Direction
générale pour l’élargissement, bien que
ceci ait changé sous la nouvelle Com-
mission, qui en a confié la responsabi-
lité à la Direction générale pour les rela-
tions extérieures. Cependant le lien initial
avec les responsables de l’élargisse-
ment a eu un impact évident sur son
contenu et sa méthode, même s’il était
clair que la PEV n’impliquait aucune pers-
pective d’adhésion. Tout comme le pro-
cessus de négociation pour l’adhésion,
la méthode était essentiellement bilaté-
rale et différentiée selon les ambitions
et les capacités de chacun des États
partenaires. Ceci s’est manifesté dans
la mise au point d’un Plan d’action pour
chaque partenaire, dont la structure déri-
vait de l’agenda standard du processus
de négociation à l’adhésion. Ce plan
comprenait une série de chapitres appro-
fondis, couvrant en premier lieu les cri-
tères politiques de Copenhague pour la
démocratie et les droits de l’homme, puis
traitant du sujet des acquis, c’est-à-dire
des normes de l’UE concernant les
quatre libertés de mouvement de mar-
chandise, de services, de capitaux et de
la main d’œuvre, puis continuant sur la
loi de la politique du marché unique et
les politiques sectorielles détentrices
d’une signification légale ou financière.
Le Tableau 6 donne une liste des cha-
pitres des Plans d’action bilatéraux, en
se fondant sur l’exemple de la Jordanie.
Il existe des différences dans l’agenda
de chaque partenaire, mais la structure
générale est la même pour tous. Il y a
dans le cas de la Jordanie, 38 têtes de
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chapitre, qui se divisent par la suite en
260 points ou programmes d’action.
Même si cette vaste liste de desidera-
tas est une reprise modifiée de l’agen-
da des négociations d’adhésion, le pro-
cessus a pour principe politique que
ceux-ci sont communément agréés et
possédés de part et d’autre. En exami-
nant certains détails des points d’action,
il est évident que l’agenda standard a
été révisé par l’État partenaire, afin d’y
intégrer des références à des politiques
nationales et à des programmes perti-
nents. Quand une politique nationale
identifiable existe, une référence y est
faite. Là où ce n’est pas le cas, on met
en place un lot de réformes en accord
avec la pensée conventionnelle (c’est-
à-dire la doctrine du Consensus de
Washington) ou en alignement avec les
normes de l’UE.

Vu le caractère virtuellement encyclo-
pédique de l’agenda, le degré de spé-
cification de beaucoup des points d’ac-
tion est faible et banal, comme :

« Continuer à avancer dans le pro-
gramme de privatisation », ou

« Renforcer la régulation et la supervi-
sion bancaire »

Cependant, une différence importan-
te avec les Accords de Barcelone est
constituée par le glissement consi-
dérable dans l’emphase sur une vague
intention de coopérer, qui devient une
prescription d’harmonisation avec les
normes et critères de l’UE, ou au
moins de convergence vers ceux-ci,
comme :

« Établir une définition globale et uni-
forme de l’aide de l’État compatible
avec celle de l’UE »

« Établir une liste de secteurs prioritaires
pour la Jordanie afin de participer au
marché intérieur de l’UE »

« Dresser une liste de mesures visant
un rapprochement législatif graduel
vers les principes de la législation de
l’UE dans les domaines sanitaire, phy-
tosanitaire et de la sécurité alimen-
taire ».

Plus précisément, les différences prin-
cipales entre le brouillon du Plan d’ac-
tion (de la Jordanie) et l’Accord d’Asso-
ciation (jordanien de 1997) sont :

• L’agenda concernant la démocratie et
les droits de l’homme est beaucoup
plus développé.

• La coopération dans la politique exté-
rieure, la sécurité et la résolution de
conflit constitue une nouveauté.

• En ce qui concerne la politique com-
merciale, peu de choses ont été ajou-
tées au programme de libre-échange
décrit dans l’Accord.

• Dans le domaine du marché intérieur,
de nombreuses prescriptions concer-
nant la réforme politique, le dévelop-
pement et l’alignement avec les cri-
tères de l’UE sont introduites dans le
Plan d’action.

• Ce qui a trait à la politique des trans-
ports et de l’énergie est beaucoup
plus détaillé et spécifique, également
en faveur des critères de l’UE et d’ap-
proches régulatrices.

• Dans le domaine de la justice et des
affaires intérieures, le Plan est beau-
coup plus développé, alors que l’Ac-
cord se bornait à de vagues intentions
de coopérer.

Ces progrès sont largement en accord
avec l’évolution des propres compé-
tences politiques de l’UE depuis 1997
Les Plans d’action seront apposés aux
Accords d’Association existants, au lieu
de les remplacer. Il existe de ce fait de
nombreuses questions qui ne sont pas
répétées dans les Plans d’action, par
exemple le calendrier des engagements
de libre-échange et les dispositions ins-
titutionnelles et procédurales générales.
Aucun nouveau brouillon n’a été réalisé
concernant la conditionnalité politique,
qui est menée sur base des Accords
d’Association. Ceci signifie l’usage de
la formule standard utilisée dans l’en-
semble des accords d’association exter-
ne de l’UE, en relation avec deux articles.
Un premier article comporte l’engage-
ment commun des deux protagonistes
en faveur de la démocratie et des droits
de l’homme et un second dit que si un
des protagonistes ne respecte pas ses
obligations, l’autre devra prendre des
« mesures appropriées ». Cette formula-
tion fortement diplomatique est généra-
lement comprise comme une possibili-
té pour l’UE de retirer des avantages de
l’accord (c’est-à-dire concernant le com-
merce ou l’aide) dans le cas de sérieux
manquements concernant les engage-
ments politiques et dans un cas extrê-

me de suspendre l’Accord. Cependant
ceci ne s’est jamais produit dans l’his-
toire du Processus de Barcelone.
Un effort a été fait dans le Plan d’action
afin d’ouvrir la perspective d’une dyna-
mique continue dans la relation, avec
une section mentionnant de « Nouvelles
perspectives de partenariat » qui sont
résumées dans le tableau, en prenant le
cas de la Jordanie. L’idée est d’offrir des
perspectives d’évolution positives dans
toutes les directions : commerce, inté-
gration du marché, aide, coopération
politique sectorielle et relation institu-
tionnelle/contractuelle. Manque à cette
liste la perspective de libéralisation du
mouvement des personnes physiques
(visas ou migrations). Aucune de ces
perspectives n’est définie en termes opé-
rationnels ou légalement contraignants.
Ceci signifie que le problème des inci-
tations et de la conditionnalité est lais-
sé en suspens.

Séquençage de la démocratie,
contre-réformes économiques

La politique de l’UE à l’égard de l’Europe
centrale et de l’est a favorisé la promo-
tion simultanée d’une libéralisation poli-
tique et économique dans l’ensemble
de la région. Dans les Balkans de l’ouest,
l’UE s’est principalement concentrée jus-
qu’ici sur la consolidation de l’État et la
construction d’institutions –une troisiè-
me couche de problèmes surimposée
sur les conditions économiques et poli-
tiques initiales de la région. Mais vu que
les Balkans de l’ouest sont sur la voie
de l’adhésion complète à l’UE, la recet-
te de la double transition avec des amé-
liorations constantes concernant le gou-
vernement économique et politique sera
appliquée.
L’UE s’affronte à une tâche complète-
ment différente vis-à-vis de ses voisins
méridionaux, les États arabes de la
Méditerranée. Jusqu’à présent la poli-
tique de l’UE a été un cas d’école dans
la recherche de promotion de la moder-
nisation grâce à des moyens écono-
miques, alors que Barcelone donnait la
priorité à la réforme économique. Dans
la lignée de cette tradition, le principe
pouvant en premier lieu et le plus clai-
rement faire aspirer l’Europe au rôle de
« moteur » est la proposition dans le
Plan d’action qui vise à rapprocher les



États partenaires du marché intérieur
de l’UE. Une étude récente publiée dans
le cadre du programme de la Banque
Mondiale/ Commission européenne
concernant l’infrastructure économique
européenne, développe cette proposi-
tion relativement en profondeur et de
manière convaincante.1 Selon cette
étude, les bénéfices potentiels pour les
États partenaires méditerranéens offerts
par le libre-échange (qui est déjà pro-
grammé) sont assez modestes en com-
paraison avec ce qui pourrait être obte-
nu par des réformes politiques et un
développement compétitif du secteur
privé dans le domaine des « services
d’infrastructure », tels que les trans-
ports logistiques, les services finan-
ciers, les télécommunications et l’élec-
tricité, ainsi que dans d’autres secteurs
qui peuvent bénéficier de la proximité
du marché européen tels que le tou-
risme, les services et technologies de
l’information, les entreprises et les ser-
vices professionnels ainsi que la distri-
bution. Tous ces services doivent éga-
lement devenir compétitifs afin de
donner aux secteurs des produits manu-
facturés et à la production agricole une
chance de profiter de leur avantage
comparatif potentiel (dû à la proximité
d’une main d’œuvre bon marché) en
relation avec le marché de l’UE. De plus,
la conception d’une intégration politi-
co-économique élargie avec l’UE pour-
rait en principe aider à surmonter les
obstacles constitués par les intérêts de
certains groupes opposés à la réforme
des politiques micro-économiques. Le
premier mérite des Plans d’action est
donc d’ouvrir cette perspective.
La stimulation des réformes politiques
des régimes autoritaires dans le Sud
n’a pas reçu la même attention politique
que dans le cas des anciennes dicta-
tures communistes. Le second aspect
en vue de faire figurer l’UE au rôle de
« moteur » réside dans le domaine de
la démocratie et des droits de l’hom-
me. Ceci ressort des Plans d’action
dans le détail donné aux questions de
gouvernance politique, en comparaison
avec les accords précédents. En effet,
comme l’illustre le tableau, le progrès
vers la démocratie a été virtuellement
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1 MUELLER-JENTSCH, Daniel, « Deeper Integration and Trade in Services in the EuroMediterranean Region –Southern Dimensions of the European
Neighbourhood Policy », Banque Mondiale, 2004.

1. Accroissement du dialogue et des réformes politiques

Démocratie et État de Droit

Droits de l’Homme et libertés fondamentales

Coopération en politique extérieure et sécurité

Prévention des conflits régionaux et gestion de crise

2. Réforme et développements sociaux et économiques

Taux monétaires et de change et politiques fiscales

Fonctionnement du marché économique

Situation sociale, emploi et réduction de la pauvreté

Développement régional

Développement durable

3. Questions liées au commerce, au marché et à la réforme de la réglementation

Mouvements des marchandises

Relations commerciales

Douanes

Régulations techniques, critères (zones UE harmonisées)

Procédures administratives (zones UE non harmonisées)

Questions sanitaires et phytosanitaires

Droit d’établissement, loi sur les entreprises, services etc.

Mouvements de capitaux et paiements courants

Mouvements des personnes

Coopération régionale

Autres domaines-clés

Taxation

Politique de concurrence

Propriété intellectuelle

Statistiques

Politique d’entreprise

Contrôle financier public

4. Coopération dans la justice et les affaires intérieures

Problèmes liés aux migrations

Gestion des frontières

Lutte contre le crime organisé

Drogues

Blanchiment d’argent

Lutte contre le terrorisme

5. Transport, énergie, société de l’information et environnement

Transport

Énergie

Société de l’information

Environnement

Science et technologie, recherche

6. Contacts humains

Education, formation et jeunesse

Culture et questions audio-visuelles

Santé publique

TABLEAU 6 Chapitres du Plan d’action de la PEV pour la Jordanie



nul.2 Cependant, les Plans d’action com-
munément agréés avec le gouvernement
de l’État candidat sont, comme on pou-
vait l’attendre, précautionneux et timo-
rés. L’adoption en bloc des critères poli-
tiques de Copenhague, comme pour
l’adhésion des États candidats, n’est pas
un modèle. Les Plans d’action identifient
plutôt les éléments dans les agendas
existants de réforme des États parte-
naires ayant au moins une certaine proxi-
mité avec les critères de Copenhague.
La Jordanie entreprend de mener à bien
sa « stratégie d’amélioration judiciaire »
ainsi que son « Conseil supérieur des
médias », etc. Une réforme politique pro-

gressive, partielle et contrôlable est ici
la règle fondamentale. Il reste à savoir si
ceci suffira à mettre en mouvement des
dynamiques démocratiques accrues.
Bien que les économies des voisins méri-
dionaux aient fonctionné selon les prin-
cipes du marché pendant quelque temps,
la plupart sont dotés de cadres régula-
teurs inadaptés à une économie moder-
ne compétitive.3 Une comparaison entre
les résultats des pays candidats à l’a-
dhésion d’Europe centrale et de l’est
(dont 8 sont déjà membres de l’UE) et
ceux des pays du MEDA sur base d’un
indicateur synthétique concernant la gou-
vernance et élaboré par la Banque Mon-

diale suggère que les voisins méridio-
naux qui soutiennent les économies avan-
cées de nos jours sont loin derrière en
termes de réforme structurelle et insti-
tutionnelle (voir graphique 12).
Dans tous les cas, le temps d’un reca-
librage des politiques de l’UE dans le
domaine de la démocratisation n’est pas
encore venu. Même sans exiger un res-
pect complet des critères politiques de
Copenhague, l’UE pourrait renforcer
l’emphase sur la démocratie dans ses
relations avec ses voisins méridionaux à
travers :
• Une volonté plus ferme de traiter la

question des droits de l’homme et la
question des stratégies de démocra-
tisation adéquates dans le dialogue
politique.

• Une application plus fine et plus cohé-
rente des projets d’aide et des pro-
grammes du MEDA pour l’améliora-
tion de la protection des droits de
l’homme, le développement de la gou-
vernance et de la société civile. Dans
le contexte de l’ajustement structurel,
on pourrait repenser le conditionne-
ment du soutien budgétaire aux par-
tenaires pour le respect des droits de
l’homme dans ses politiques et sa pra-
tique systématique.

• Une consultation systématique avec
la société civile, en particulier avec les
mouvements et les organisations enra-
cinés dans la société et ceux travaillant
dans des domaines sensibles tels que
les droits civils et politiques.

• Un engagement en faveur des partis
islamistes modérés et non-violents
quand ceux-ci jouissent d’un soutien
massif dans les États partenaires. Là
où ces partis sont exclus de la parti-
cipation aux institutions politiques de
la démocratie électorale, l’UE pourrait
promouvoir une activité de « parcours
2 » avec les universitaires, les groupes
de réflexion et les ONG afin de se
connecter avec les « cœurs et les cer-
veaux » de l’Islam modéré.

Conclusions

Concernant le Processus de Barcelone,
notre opinion est que celui-ci a consti-

2 Voir BRUMBERG, Daniel, 2002. « Democratization in the Arab World? The Trap of Liberalized Autocracy », Journal of Democracy 13 (4) : 56-68.
3 DODINI, Michaela and FANTINI, Marco, « The EU Neighbourhood Policy: Implications for Economic Growth and Stability », Commission européenne,
Direction générale des affaires économiques et financières, juillet 2004.

« Priorités d’action »

Politiques :

- Dialogue national sur la démocratie

- Magistrature indépendante

- Plus grande liberté d’expression et des médias

- Traitement égal de la femme

- Dialogue politique, c’est-à-dire sur le processus de paix et le terrorisme

Économiques :

- Mesures destinées à accroître la croissance et l’investissement

- Libéralisation commerciale accrue

- Progressive libéralisation des services

- Gestion de la migration et facilitation des visas

- Développement durable, réduction de la pauvreté

- Développement de réseaux d’infrastructure économique

- Coopération scientifique et technologique

« Nouvelles perspectives de partenariat »

Politiques et institutionnelles :

- Renforcement de la coopération politique

- Développement de la coopération institutionnelle entre les administrations avec sous-commis-

sions

- Nouveaux arrangements contractuels à considérer en temps voulu

Économiques :

- Un degré significatif d’intégration économique, incluant une implication dans le marché inté-

rieur de l’UE

- Convergence de la législation économique, réduction des barrières

- Approfondissement des relations commerciales, progressivement étendues jusqu’à inclure

l’agriculture et les services

Aide et autres :

- Soutien financier accru avec nouvel instrument de voisinage et la BEI

- Assistance technique

- Coopération renforcée dans plusieurs domaines : culturel, éducatif, environnement, etc.

TABLEAU 7 Priorités et encouragements dans le Plan d’action pour la Jordanie



tué un progrès systématique/institutionnel
de valeur dans les relations euromédi-
terranéennes et une mesure de renfor-
cement de la confiance à grande échel-
le. Mais il n’a pas constitué une force

motrice suffisante pour créer un élan de
progrès économique, politique et social
dans les États partenaires. Il n’est pas
non plus évident de dire quels auraient
pu être les moteurs intérieurs potentiels

de changement que le Processus de
Barcelone aurait pu encourager au cours
de ces dernières années avec de mei-
lleurs résultats.
Il est de ce fait plausible que l’UE devrait
chercher à progresser – par le biais de
la PVE – afin de bâtir sur les traits posi-
tifs de Barcelone et essayer ainsi d’in-
troduire une nouvelle force motrice.
Les Plans d’action en cours d’adoption
constituent un pas en avant. En essen-
ce, ceux-ci se proposent de remplacer
beaucoup des vagues intentions de
l’Accord d’Association du Processus de
Barcelone par une nouvelle série très
extensive de prescriptions politiques. La
particularité des Plans d’action consis-
te à chercher à rendre ces prescriptions
plus opérationnelles en les reliant soit
avec des programmes de politique inté-
rieure de l’État partenaire, soit aux normes
et critères politiques de l’UE en tant que
point de repère extérieur.
Les questions en suspens les plus
importantes concernent les mécanis-
mes de mise en œuvre réelle de ces
Plans d’action approfondis, afin qu’ils
ne restent pas de simples gages de
diplomatie. Ceci implique deux mesures
principales :
Tout d’abord vient la manière dont les
Plans d’actions vont être élaborés dans
leurs détails opérationnels. Certains
points, comme la politique commercia-
le, peuvent être élaborés au cours de
négociations directes entre les deux par-
ties. Cependant, dans l’ensemble, ceci
repose en substance sur la politique
intérieure de l’État partenaire, et ici l’UE
ferait bien de joindre ses forces à celles
de la Banque Mondiale, qui possède
une grande expérience pouvant être uti-
lisée afin de définir les plans de réfor-
me sectorielle des secteurs-clés tels
que les services financiers, les trans-
ports et l’énergie. La Commission et la
Banque Mondiale ont l’expérience du
travail en commun, par exemple avec
les pays d’Europe centrale du sud-est,
dans le contexte de l’élargissement de
l’UE et du Pacte de stabilité des Balkans.
Ensuite, il conviendra de voir jusqu’où
l’UE souhaite maintenant aller en intro-
duisant une conditionnalité significative
relative aux aides politiques et écono-
miques qu’elle peut offrir. Dans le domai-
ne économique, il existe une belle oppor-
tunité d’atteindre une synergie entre trois
acteurs principaux – la Commission, la
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Algérie
Égypte

Israël
Jordanie

Liban
Libye

Maroc
Syrie

Tunisie
Cisjordanie/Gaza

Arménie
Azerbaïdjan

Géorgie

Biélorussie
Moldavie

Russie
Ukraïne

Nouveaux États Membres

-2,50 -2,00 -1,50 -1,00 -0,50 0,00 0,50 1,00 1,50 2,00 2,50

Source: 2003 WB governance indicators.
Légende : L’indicateur est une moyenne reprenant les résultats de 6 indicateurs développés par la Banque mondiale : participation et res-
ponsabilisation, stabilité politique, efficacité du gouvernement, capacité régulatrice, règle de loi et contrôle de la corruption.
Source : Michaela Dodini and Marco Fantini, « The EU Neighbourhood Policy: Implications for Economic Growth and Stability »,
Commission européenne, Direction générale des affaires économiques et financières, juillet 2004.

1973 1983 1993 2000 2003

Maghreb 5,9 5,4 6,0 5,6 5,8

Algérie 6,0 6,0 6,5 5,5 5,5

Libye 7,0 6,0 7,0 7,0 7,0

Maroc 5,0 4,5 5,0 4,5 5,0

Tunisie 5,5 5,0 5,5 5,5 5,5

Mashrek 
(sauf Palestine et Israël) 5,3 5,3 5,6 5,5 5,9

Égypte 6,0 5,0 6,0 5,5 6,0

Jordanie 6,0 6,0 4,0 4,0 5,0

Liban 2,0 4,5 5,5 5,5 5,5

Syrie 7,0 5,5 7,0 7,0 7,0

Israël 2,5 2,0 2,0 2,0 2,0

Golfe 5,6 5,5 6,1 5,7 5,7

Bahreïn 5,5 5,0 6,0 6,5 5,0

Iran 5,5 6,0 6,5 5,5 6,0

Irak 7,0 6,5 7,0 5,5 6,0

Koweït 3,5 4,0 5,0 4,5 4,5

Oman 6,5 6,0 6,0 5,5 5,5

Qatar 5,5 5,0 6,5 6,0 6,0

Arabie Aaoudite 6,0 6,5 7,0 7,0 7,0

Émirats Arabes Unis 5,5 5,0 6,0 5,5 6,0

Yémen 5,5 6,0 4,5 5,5 5,0

Taux total 5,6 5,4 5,9 5,6 5,8

Remarque : Statut pays : de 1 à 2,5 – Libre, de 3 à 5 – Partiellement libre, de 5,5 à 7 – Non libre.
Source : www.freedomhouse.org/ratings/allscore04.xls

TABLEAU 8 Le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord: Taux moyens de droits politiques et
libertés civiles

GRAPHIQUE 12 Gouvernance dans le voisinage de l’UE



Banque Européenne d’investissement
(BEI) et la Banque Mondiale. La BEI n’a
pas jusqu’à présent essayé de lier ses
activités de financement et d’investis-
sement à des politiques économiques
poursuivies dans les secteurs concer-
nés par ses investissements, bien qu’el-
le constitue le plus important investis-
seur financier de la région. Mais grâce
à la collaboration fructueuse de la

Commission et de la Banque Mondiale
afin de définir des recommandations de
politique sectorielle, il existera une pos-
sibilité évidente pour la BEI d’associer
ses opérations avec ces recommanda-
tions, en intégrant celles-ci aux condi-
tions de ses décisions d’investissement.
Concernant le fameux débat entre
séquençage ou priorité donnée à l’éco-
nomie et aux efforts de réforme politique,

il semble plausible que les efforts en
faveur de la démocratie reçoivent une
emphase plus appuyée dans la PVE en
comparaison avec le Processus de
Barcelone jusqu’à présent. L’UE est bien
positionnée pour aider à mettre en
marche une dynamique importante dans
le domaine des réformes de marché, en
relation avec ses propres politiques de
marché interne.

Le 23 juillet 2004, L’Union des Confédérations

méditerranéennes des Entreprises (UMCE) et

l’Union des Confédérations d’Industriels et

d’Employeurs d’Europe (UNICE) a adressé un

message commun à la 5ième conférence euro-

méditerranéenne des ministres de l’industrie

(Caserte, 3 et 4 octobre 2004). Les points à

mettre en lumière ont été les suivants :

Le processus d’intégration économique euro-

méditerranéenne a besoin d’une volonté plus

politique, étant donné qu’il ne va pas assez vite

ni assez loin. Preuve en sont les effets relati-

vement bas sur la croissance et la création

d’emplois dans les pays partenaires.

L’Union européenne devrait analyser avec soin

les résultats obtenus depuis que la Déclaration

de Barcelone a eu lieu, en déployant d’avan-

tage de moyens afin de renforcer l’efficacité

de la politique euroméditerranéenne dans le

futur.

Les pays du sud de la Méditerranée doivent de

toute évidence accélérer leurs réformes éco-

nomiques, réaliser des progrès importants dans

les relations sud-sud et harmoniser les cadres

de régulation en direction de l’aire de libre com-

merce euroméditerranéenne. Tous ces points

sont essentiels pour le succès général du pro-

jet euroméditerranéen. D’autre part, les

Fédérations d’employeurs croient qu’il est

essentiel que les pays du sud de la Méditerranée

deviennent rapidement membres de l’Organi-

sation Mondiale du Commerce, en contribuant

positivement à la réussite du cercle de déve-

loppement Doha.

Le Sommet euroméditerranéen des chefs

d’État et la Commission européenne devraient

renforcer la consultation avec le secteur privé,

afin d’être capable de mettre en place avec toute

l’autorité nécessaire une nouvelle phase stra-

tégique pour le processus euroméditerranéen.

Les perspectives financières pour 2007-2013

sont une occasion de parvenir à un meilleur

soutien financier de la part de l’UE dans le cadre

de la politique de voisinage et de faire le point

des résultats obtenus par le programme MEDA

depuis sa mise en place. Il y a d’autre part un

besoin de définir des instruments nouveaux et

plus efficaces. Sur ce point, l’UMCE et l’UNICE

ont poussé vivement la Commission européenne

à préparer et publier un rapport détaillé éva-

luant les résultats obtenus par le MEDA, qui

peut servir de base à un débat sur les chan-

gement pour en faire un instrument facilitant

réellement l’intégration économique euromé-

diterranéenne.

Le développement des investissements devrait

devenir une priorité de premier ordre. Partant,

les transmissions de technologie et de savoir-

faire ainsi qu’une productivité accrue seraient

les conséquences logiques de la facilitation du

développement de l’investissement.

La pierre angulaire repose sur le besoin d’une

plus grande flexibilité pour les instruments finan-

ciers et les procédures mentionnés. À titre

d’exemple, la Commission européenne et le

FEMIP du EIB, à l’aide de fonds bilatéraux et

de programmes, devraient mettre à la disposi-

tion des investisseurs potentiels un ensemble

complet de services consultatifs et financiers,

des bourses et des prêts, évitant la logique

bureaucratique et mettant en place des instru-

ments qui rejoignent les besoins des marchés.

En dernier lieu, le développement de l’inves-

tissement privé dans le but d’accroître l’attrait

des pays du sud de la Méditerranée consti-

tuera l’une des conditions principales de l’ex-

pansion économique. Un fort engagement du

secteur privé est une condition sine qua non

pour la réussite du projet euroméditerranéen.

Une expérience réussie avec des projets suc-

cessivement gérés par l’UNICE et l’UMCE

montre que l’on peut faire confiance au sec-

teur privé pour faciliter l’intégration euromédi-

terranéenne sur le terrain et renforcer les orga-

nisations sectorielles et locales, qui fournissent

une assistance au jour le jour à leurs compa-

gnies associées. Ainsi l’expertise du secteur

privé peut être utilisée à des fins positives, telle

que la réussite des programmes de dévelop-

pement de l’investissement complet dans les

pays partenaires.

Pour finir, l’UNICE et l’UMCE ont bien accueilli

la Charte euroméditerranéenne pour l’entre-

prise comme un instrument favorisant la com-

pétitivité de corporation et établissant des objec-

tifs pour la politique d’entreprise dans les pays

du sud de la Méditerranée. À leur avis, la réus-

site de la Charte dépend de l’efficacité de sa

réalisation. À cet effet, il est essentiel de mener

une évaluation régulière des résultats, en utili-

sant des indicateurs aussi quantifiables que

possible.

LE PROCESSUS DE BARCELONE ET LES CONFÉDÉRATIONS D’EMPLOYEURS

 



Bichara Khader
Directeur
Centre d’Études et de Recherches
sur le Monde Arabe Contemporain
(DVLP-SPED)
Université Catholique de Louvain

En 1995, le Partenariat Euroméditer-
ranéen prenait son envol à Barcelone.
Aujourd’hui, neuf années se sont écou-
lées et il ne parvient pas à prendre de
l’altitude. Comme dirait un anglais : « it
took off but flies too low ». C’est un
constat. Et pourtant à l’heure des bilans,
les points de vues s’entrechoquent. C’est
l’histoire classique du verre à moitié vide
ou à moitié plein. Le bilan diffère selon
celui qui le fait.
La Commission européenne se donne
généralement un satisfecit : Accords d’As-
sociation signés, quelquefois à l’arraché,
avec les pays du sud (sauf la Syrie), sta-
bilisation macro-économique des pays
sud méditerranéens relativement réus-
sie, inflation sous contrôle, programme
MEDA amélioré, réunions périodiques à
tous les niveaux, aide financière accrue,
participation plus importante de la BEI.
Certes, la Commission reconnaît des len-
teurs dans la ratification des Accords
signés, les goulots d’étranglements admi-
nistratifs, l’impact négatif exercé sur l’en-
semble du Processus de Barcelone, du
fait de l’aggravation de la situation en
Palestine comme en Irak, des retombées
de l’après 11 septembre sur les imagi-
naires croisés, les effets possibles de
l’élargissement sur les économies médi-
terranéennes. Aussi, la Commission a
entrepris, dés 2000, de corriger le tir pour
faire taire les critiques ;

1. En introduisant MEDA II (Mesures
d’Accompagnement) et en le dotant

d’une enveloppe de 5,3 milliards
d’euros en engageant la BEI à
allouer 6,4 milliards d’euros pour le
programme euromed.

2. En proposant le Plan de Valence
(avril 2002) pour « revitaliser » le
Processus Euroméditerranéen.

3. En créant lors de la réunion extra-
ordinaire des ministres Euromed,
réunis au grand complet, à Heraklion
(Crète, 26-27 mai 2003) sous la
présidence grecque, la Facilité
Euroméditerranéenne d’Investisse-
ment et de Partenariat (FEMIP), idée
émise lors de la réunion de Barce-
lone (octobre 2002).

4. En décidant, lors de la conférence
de Naples (décembre 2003), la
constitution d’une nouvelle assem-
blée parlementaire en remplace-
ment du forum parlementaire euro-
med, et une Fondation pour le
Dialogue des Cultures.

5. En publiant une importante com-
munication sur « l’Europe Élargie »
(COM 1O4 final 11.3.2003) pour
désamorcer les craintes des pays
méditerranéens face à l’élargisse-
ment, prévu pour mai 2004.

6. En proposant un approfondisse-
ment des relations globales, sans
aller cependant jusqu’à l’admission.
Bref, tout sauf les institutions,
comme se plaisait à le rappeler
Romano Prodi, idée développée
dans la Communication de la Com-
mission intitulée « Jeter les bases
d’un nouvel instrument de voisina-
ge » (COM 393 final 1.7.2003) et
dans le document d’orientation « Po-
litique Européenne de Voisinage »
(COM 373 final 2004).

Parallèlement aux activités de la Com-
mission, la Présidence européenne a mis

sur pied « le groupe des Sages pour le
dialogue des Peuples et des Cultures
en Méditerranée » dont le rapport a été
publié en 2004 et dont la proposition
générale, à savoir la Fondation Euromé-
diterranéenne pour le Dialogue des
Cultures vient d’être définitivement enté-
rinée, avec un siège à Alexandrie.
Au vu de tous ces développements, il
apparaît que le Processus de Barcelone
semble être sur les rails et que la Com-
mission veille constamment à ce qu’il
poursuive sa route jusqu’au premier ter-
minus : 2010. Il demeure un hic, car
même si la route est balisée, elle reste
semée d’embûches. En effet, si globa-
lement, tous les pays européens et médi-
terranéens s’accordent sur l’opportuni-
té du projet (voyage collectif vers une
Méditerranée réconciliée et prospère),
nombreux sont ceux qui expriment des
doutes quant à la suffisance des moyens
et la pertinence de la méthode. Certains
vont jusqu’à récuser l’idéologie sous-
jacente, voire à se montrer perplexes
quant aux objectifs affichés.
Prenons d’abord le cas des États mem-
bres de l’UE. Il est clair que pour la majo-
rité d’entre eux – et cela est plus patent
encore depuis le dernier élargissement
– la Méditerranée n’est pas considérée
en tant que telle, mais comme une sour-
ce de nouvelles instabilités à endiguer.
Si les pays du Nord y prêtent une atten-
tion distraite, les pays européens du
Sud voient le partenariat à travers le
prisme de leurs stratégies et de leurs
priorités.
Quant aux opinions européennes, en
dehors des cénacles fermés des spé-
cialistes ou d’organisations restreintes
de la société civile, elles sont tout à fait
indifférentes. C’est à peine si le parte-
nariat retient l’attention des médias,
davantage attentifs aux questions plus
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brûlantes (l’Irak), plus immédiates (le
terrorisme) ou plus mobilisatrices (les
foulards islamiques ou l’immigration
clandestine). Combien de médias ont
rendu compte du rapport du groupe
des sages pour le dialogue des peuples
et des cultures ? À l’évidence, le Par-
tenariat Euroméditerranéen et ses corol-
laires, l’Europe élargie et la politique de
voisinage, n’ont jamais suscité de cou-
vertures médiatiques importantes comme
le projet américain du « Grand Moyen-
Orient ».
Les États méditerranéens du sud se heur-
tent aussi à un paradoxe. Ils ont signé la
Déclaration de Barcelone, et donc sont
censés connaître les règles du jeu, c’est-
à-dire, leur part de responsabilité dans
la réussite du projet. Et pourtant, ils
prennent du retard dans l’application
des mesures entreprises, tardent à amé-
liorer les critères d’attractivité, et s’ils
ont enregistré quelques progrès dans
la situation macro-économique, les taux
de croissance ne sont pas suffisants
pour répondre aux besoins d’une main
d’œuvre en augmentation constante. Et
au lieu de commencer à balayer devant
leur porte (lutter contre les lenteurs
administratives, créer un environnement
« investment-friendly », en finir avec la
corruption, l’économie de rente et l’enri-
chissement spéculatif et améliorer le
fonctionnement des institutions), ils se
montrent constamment revendicatifs,
tendant à faire endosser à l’UE la res-
ponsabilité des lenteurs et des incohé-
rences du Processus de Barcelone. Bien
sûr, la dépendance excessive des
échanges (80 % des échanges de la
Tunisie se font avec l’UE), l’inégalité du
rapport de force (l’UE est 15 fois plus
riche que l’ensemble des pays méditer-
ranéens), l’asymétrie dans l’exigence de
l’ouverture commerciale, voire les effets
potentiels de l’élargissement, posent de
sérieux défis au Partenariat Euromédite-
rranéen et faussent le jeu. Mais s’en éton-
ner est faire preuve de naïveté et s’en
lamenter est inutile. Le partenariat ne
consiste pas à rivaliser pour se faire
allouer une rente sous forme de finan-
cement MEDA, c’est surtout agir col-
lectivement pour promouvoir l’intégra-
tion subrégionale, vider les abcès de
fixation qui entravent l’action commune,
défendre les droits de l’homme et don-
ner aux femmes la place qu’elles méri-
tent.

Quant aux intellectuels du sud, ils sont
tiraillés par des sentiments contradic-
toires et appartiennent à plusieurs écoles
de pensée. Il y a d’abord ceux qui croient
que le partenariat s’apparente à une
approche néo-coloniale qui vise à trans-
former la méditerranée en une sorte d’ar-
rière-cour, voire d’annexe de l’UE. Il y a
ceux qui y voient, au contraire, une oppor-
tunité historique à saisir, toutes les autres
expériences historiques solitaires ayant
échoué lamentablement. Puis il y a ceux
qui, sans trop idéaliser le projet, pensent
que c’est un passage obligé pour réus-
sir la transformation des économies et
peut-être, le changement graduel et paci-
fique des élites politiques.
À l’évidence, le partenariat ne suscite
pas l’enthousiasme des foules, mais
aucun État partenaire ne le conteste fon-
damentalement ou même s’en retire. Il
est même question d’y inclure la Libye,
voire l’Irak. C’est sans doute le côté sur-
prenant du processus : réussir à se
pérenniser dans l’inertie.
Mais l’objectif de Barcelone n’est pas
que le processus se perpétue, mais qu’il
aboutisse à la paix, la stabilité et la pros-
périté en Méditerranée, objectifs décla-
rés de la Déclaration de 1995. Sans quoi,
il ressemblera au processus de paix israé-
lo-arabe, où nous avons eu beaucoup
de processus et peu de paix. C’est dire
que l’UE devra suivre une politique plus
innovante, peut être même plus coura-
geuse et tirer les conclusions des évo-
lutions récentes.

Transformation de
l’environnement géopolitique

D’abord, l’environnement géopolitique
mondial de 2004 n’est pas celui de 1995.
À l’époque, on était dans une phase d’eu-
phorie : l’URSS était vaincue sans avoir
livré bataille, l’économie européenne sor-
tait du marasme, le processus de paix
israélo-arabe venait d’être lancé et sem-
blait se poursuivre. Aujourd’hui, le contex-
te s’est dégradé : le processus de paix
au Proche-Orient a avorté, le terrorisme
transnational a monopolisé l’attention
publique, la guerre d’Irak et ses séquelles
continuent d’occuper le devant de la
scène.
D’autre part, l’élargissement de l’UE à
10 nouveaux membres fait sortir Malte
et Chypre du groupe PTM (Pays Tiers

Méditerranéens). En même temps, l’oc-
troi du statut de pays « candidat » à la
Turquie destine celle-ci à un traitement
particulier. De sorte qu’aujourd’hui on
se trouve face à deux parties plus iné-
gales que jamais : 25 + 10 dont 8 pays
arabes, Israël (qui n’a pas besoin de par-
tenariat étant donné son niveau de déve-
loppement économique et politique et
qui bénéficie déjà du libre-échange, par-
ticipe aux programmes de Recherche
de l’UE) et la Turquie (qui a déjà signé
une union douanière, et est un pays can-
didat).

Vers un partenariat euro-arabe

Il faut que l’UE prenne acte de cette évo-
lution et s’engage dans une autre direc-
tion : contribuer à faire émerger une enti-
té politique et économique arabe,
appuyée sur un sentiment d’apparte-
nance, sur des flux interarabes, et l’ur-
gence de venir à bout de défis communs.
Il n’y a pas d’identité méditerranéenne à
proprement parler : il y a, à l’évidence,
une identité arabe. Les découpages arbi-
traires de l’espace – en Méditerranée
Occidentale, Proche-Orient, Moyen-
Orient, Grand Moyen-Orient – diluent
l’identité collective arabe. Opérationnels
en matière de politiques d’intervention,
ils ne sont pas toujours pertinents en
termes sociologiques, culturels, voire
même géopolitiques. Tout naturellement,
l’UE n’est pas habilitée à forcer l’inté-
gration économique et a fortiori politique
du Monde Arabe. Celle-ci demeure
d’abord de la responsabilité première
des dirigeants arabes. Mais, par une
sorte d’effet d’annonce, par des incita-
tions multiples, par des conditionnalités
positives, par des messages clairs et par
une vision future fondée sur la solidari-
té, l’UE peut contribuer à rompre le statu
quo et à amorcer les transformations
souhaitées.

Pourquoi une politique arabe de
l’Europe ?

L’Europe a aujourd’hui une population
de 450 millions d’habitants, bientôt 500
millions avec les prochains élargisse-
ments prévus en 2007. En face, il y a
aujourd’hui 325 millions d’Arabes et
bientôt (2025) prés de 500 millions
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Dix ans après son lancement, un vif débat a eu

lieu afin d’examiner les qualités et les défauts

du Processus de Barcelone. Le degré d’im-

pact des expériences du Partenariat Euromédi-

terranéen sur les politiques régionales de l’UE

est intimement lié à cette discussion. Étant

donné que la région méditerranéenne repré-

sente une part significative du monde arabe, il

est naturel d’examiner la possible relation entre

le Processus de Barcelone et le dialogue qui

a eu lieu entre les États membres du Conseil

de coopération du Golfe (Bahreïn, Koweït,

Oman, Qatar, Arabie Saoudite et Émirats Arabes

Unis) et l’Union européenne. En termes de liens

entre le CCG et l’UE, un accord de coopéra-

tion est en vigueur depuis 1989, bien qu’il y ait

eu peu de progrès substantiels dans leurs rela-

tions depuis lors.

Le Processus de Barcelone, qui a joué sur les

liens historiques unissant l’Europe et la région

méditerranéenne afin d’établir un Partenariat

Euroméditerranéen, visait à faire du bassin

euroméditerranéen une zone de dialogue,

d’échange et de coopération destinée à garan-

tir la paix, la stabilité et la prospérité. En sur-

face, les résultats ont été décevants. Les

Accords d’Association n’ont été établis

qu’après de laborieuses négociations, les

perspectives d’une zone de libre-échange

méditerranéenne restant incertaines et des

idées telles que l’établissement d’une Charte

pour la sécurité méditerranéenne ont été com-

plètement abandonnées. En termes de pro-

motion des réformes, des rapports publiés au

cours de l’année passée indiquent que les

liens entre libéralisation économique et libé-

ralisation politique sont dans l’ensemble inexis-

tants. Dans une telle perspective, le résultat

du Processus de Barcelone et celui du dia-

logue entre le CCG et l’UE s’avère similaire

en ce que le potentiel de relations plus pous-

sées n’a pas été concrétisé.

Les défauts du Processus de Barcelone,

cependant, sont bien moins significatifs que

sa contribution d’ensemble à l’idée de régio-

nalisme. Bien que le partenariat ait échoué à

produire les démocraties libérales qu’il

escomptait, il a mis en valeur le concept de

« voisinage » dans l’arène des relations inter-

nationales. En développant ses relations éco-

nomiques et politiques entre des pays avec

lesquels les États de l’UE ont toujours tissé

des liens politiques et commerciaux, c’est-à-

dire les États méditerranéens, l’Union euro-

péenne a reconnu que si elle constitue bien

une communauté en elle-même, elle est tou-

tefois intégrée à un voisinage plus vaste d’É-

tats. Sur une telle base, les États méditerra-

néens ne formant pas partie de l’UE à pro-

prement parler ont été également reconnus

comme un ensemble vital en ce qui concer-

ne la sécurité future de l’Union.

On ne peut donc pas analyser la politique de

l’UE envers le CCG hors du contexte des autres

politiques et initiatives régionales de l’Union.

Ce qu’il importe de comprendre, c’est le fait

que le Processus de Barcelone en tant que

tel ne représente pas une fin en soi mais a plu-

tôt constitué le cadre à travers lequel la poli-

tique de l’Union vis-à-vis de sa région envi-

ronnante a évolué et s’est définie. En ce sens,

le Partenariat Euroméditerranéen a surtout

constitué un processus d’apprentissage. De

plus récentes initiatives comme le concept

élargi de Politique Européenne de Voisinage

(PEV) et le partenariat stratégique de l’UE avec

la Méditerranée et le Moyen-Orient sont le

résultat direct des défauts du Processus de

Barcelone et de la réalisation requise par une

approche plus différentiée. La politique de par-

tenariat stratégique de l’UE recouvre non seu-

lement la région s’étendant du Maroc à l’Iran,

mais elle a aussi permis de reconnaître qu’il

existe des différences sous-régionales signi-

ficatives qui doivent être prises en compte et

reflétées au sein des initiatives politiques.

Il y a donc deux aspects concrets à considé-

rer. D’un côté, alors que le CCG est loin de

représenter l’unité de cohésion qu’est deve-

nue l’UE, l’idée d’un « voisinage » peut facile-

ment et efficacement être appliquée à la région

du Golfe. En effet, le Golfe ne manque pas de

partenaires historiques : les six États du CCG

ont tissé des liens commerciaux et culturels

avec l’Irak, l’Iran, le Yémen, l’Afrique de l’est, le

sous-continent et au-delà, pendant des siècles.

Le considérable niveau d’activité commercia-

le entre le Golfe et la région de l’Océan indien

s’est maintenu, faisant par suite des États men-

tionnés ci-dessus les candidats idéaux à l’ad-

hésion au « voisinage » élargi du Golfe. Plus

important, en s’étendant informellement, le

CCG renforcerait essentiellement les relations

entre son noyau et les forums communs que

le CCG partagerait avec les membres de son

voisinage, ce qui développerait la stabilité régio-

nale créée par des liens économiques amélio-

rés et institutionnalisés.

Le débat actuel qui a lieu concernant l’exten-

sion du CCG afin d’inclure le Yémen, en rai-

son de liens solides et d’intérêts similaires à

ceux des États du CCG, en est un exemple.

Jusqu’à ce stade, l’examen de l’adhésion du

Yémen a été continuellement ajourné en rai-

son du manque de désir professé par une par-

tie des États du CCG de voir le Yémen inclus

dans les institutions du CCG. À ce titre, l’ému-

lation du « voisinage » de l’UE fournit un com-

promis intéressant ; le Yémen et d’autres États

pourraient profiter des bénéfices économiques

de l’adhésion au CCG sans participer for-

mellement à la prise de décision du CCG.

D’autre part, il est également reconnu impli-

citement que le dialogue entre l’UE et le CCG

sur des thèmes comme les questions poli-

tiques et sociales est qualitativement diffé-

rent du Processus de Barcelone original.

Premièrement, les États du CCG ne dépen-

dent pas du soutien économique de l’UE, ce

qui fait que la forme de réciprocité qui est en

place à l’égard des États méditerranéens

n’existe pas. Ensuite, la région du Golfe dans

l’ensemble présente également un autre type

de défi concernant la sécurité de l’UE, alors

que des questions plus vastes comme l’in-

stabilité régionale et le rôle de la relation transa-

tlantique avec les États-Unis sont des fac-

teurs déterminants, plus encore que la pression

liée à l’immigration qui existe en provenance

de la Méditerranée vers l’Europe. Aussi,

Barcelone ne constitue pas l’unique leçon

pour les autres politiques régionales de l’UE,

car le dialogue entre l’UE et le CCG com-

mence à avoir un impact similaire sur l’ap-

proche du voisinage élargi de l’UE.

Alors que le monde continue son chemin vers

l’intégration, il est de plus en plus difficile pour

le CCG de vivre et de travailler dans un iso-

lement relatif. En effet, il est bien plus simple

et efficace d’embrasser les liens commerciaux

et culturels historiques qui existent entre la

région du Golfe et ses voisins et d’utiliser les

histoires communes afin de renforcer l’élan

de coopération dans le présent et à l’avenir.

La question qui reste à résoudre consiste à

savoir si les expériences de Barcelone per-

mettront finalement une stratégie plus flexible

de l’UE envers le monde arabe dans son

ensemble, mais qui en même temps conser-

verait un cadre régional. Le débat en cours

depuis quelques années laisse une place à

l’optimisme.
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d’Arabes. C’est un potentiel démogra-
phique considérable (1 milliard), équi-
valent à celui de l’Inde, à peine infé-
rieur à celui de la Chine (1300 millions)
et plus du double des pays membres
de l’Alena (États-Unis, Canada et Me-
xique).
Intégré (à l’instar de l’UE), animé de
visions communes, s’appuyant sur une
seule langue, dotée d’institutions com-
munes et d’instruments assurant des
politiques de convergence entre ses
parties, le monde arabe peut devenir,
non plus une arrière-cour, mais un par-
tenaire fiable, égal, démocratique et
prospère. Le contraire serait un émiet-
tement en entités politiques rivales, pour-
suivant des stratégies individuelles, sans
aucune garantie de pouvoir relever tous
les défis dans ce contexte étriqué et
avec des conséquences dramatiques à
l’intérieur du monde arabe en termes
d’aggravation du chômage, de pourris-
sement de la situation et d’instabilités
multiples. De même, en Europe, on se
trouverait confronté au développement
de filières mafieuses d’immigration clan-
destine, de débordement des problèmes
internes du Monde Arabe sur les
Communautés expatriées, d’agitations
sociales, voire de terrorisme transna-
tional.
Si jadis la politique des États européens
misait sur la division arabe, aujourd’hui,
avec la modification de la donne géos-
tratégique, l’intérêt de l’UE lui commande
de soutenir l’intégration régionale arabe.
Le morcellement actuel du monde arabe
et la catégorisation des États arabes en
États amis, partenaires, « voyous » (ro-
gue) ou « faillis » (failed states) contribue
en Europe à faire douter de l’existence
du monde arabe et de la pertinence
même du concept de « l’arabité ». Par
le passé, l’unité du monde arabe était
vue à travers le prisme « nassérien »
comme un défi aux stratégies euro-
péennes, ou à travers le prisme israé-
lien, comme une menace, ou même à
travers le prisme huntingtonien comme
« l’altérité irréconciliable ». Cette vision
empêchait de percevoir le potentiel de
stabilité et de prospérité qu’induisait
pour l’Europe un voisinage arabe sûr de
lui-même, confiant dans son avenir,
réconcilié avec son passé, et offrant à
sa jeunesse une autre perspective que
le chômage chronique, le martyr ou l’exil.
En effet, le monde arabe existe bel et

bien, même si, échaudées par les échecs
répétés d’unions avortées, les popula-
tions arabes semblent aujourd’hui se
résigner à un sentiment de doute quant
à l’adaptation de l’existence de la condi-
tion arabe à une exigence de rassem-
blement.
Outre une histoire partagée, une géo-
graphie qui impose ses contraintes, une
langue commune, le monde arabe fait
face à des défis communs, et continue,
en dépit des stratégies des Régimes
rentiers et cleptomanes, à avoir un sens
pour les peuples arabes comme le
démontrent tous les jours les mouve-
ments populaires de solidarité envers
les peuples d’Irak et de Palestine. Certes,
ce monde offre tous les jours le spec-
tacle affligeant de divisions et d’épar-
pillements, mais ses divisions ne sont
pas pires que celles qui caractérisaient
l’espace européen il y a 60 ans. Et elles
sont loin d’avoir entraîné les bains de
sang de la 1ère et de la 2ème guerre en
Europe.
Hier encore, les chocs pétroliers ont
creusé des écarts de revenus par tête
d’habitant et déplacé, pour quelque
temps, les centres de gravité politique.
Mais, aujourd’hui, à part quelques
minuscules Émirats, les disparités éco-
nomiques s’estompent : des pays pétro-
liers, comme l’Arabie Saoudite, en dépit
de l’embellie passagère de 2004 due
à la flambée des prix pétroliers, sont en
proie, comme les autres, au problème
lancinant du chômage. Tandis que les
pays dotés de facteurs de leadership,
comme l’Égypte, longtemps éclipsés,
se remettent en selle.
Je ne dis pas cela pour mettre au goût
du jour, un nationalisme arabe senti-
mental un peu suranné. Mais pour dire
que l’Europe élargie aura dans son voi-
sinage immédiat un demi-milliard d’A-
rabes d’ici 20 ans. Et que ce monde
est et deviendra encore davantage, un
critère pertinent de sa politique exté-
rieure. Aujourd’hui, les sous-ensembles
(Europe-CCG et euroméditerranéen)
sont pris en otage : le premier, par la
question pétrochimique et l’intégrisme
exporté et le deuxième par le conflit
israélo-arabe. Or, une action euro-
péenne sur le conflit israélo-arabe est
inefficace, par défaut ou par obstruc-
tion : en effet, une action européenne
sur le conflit israélo-arabe est ineffica-
ce par obstruction israélienne et par

indécision des États européens, tandis
qu’une ouverture sur le Golfe rencontre
l’opposition des États-Unis. Seule une
politique arabe de l’Europe peut être
efficace et générer un soutien des opi-
nions publiques à la fois arabes et euro-
péennes. Elle aura, en outre, l’avanta-
ge de rasséréner les Communautés
arabes immigrées et de faciliter leur
intégration. Car le monde arabe est la
banlieue de l’Europe, mais existe aussi
dans les villes et les banlieues de
l’Europe.
Ce plaidoyer n’est pas contre l’Euro-
med. Il lui est même favorable. Parce
qu’il l’aide à le sortir de son ambiguïté
« constructive », de ses impasses con-
ceptuelles, presque de l’anonymat en
dehors de certains cercles. Premiè-
rement, l’Euromed n’est qu’un instru-
ment. Ce n’est pas une vision d’un ave-
nir partagé, d’une zone d’échange où
s’exercent les 4 libertés y compris celle
de la circulation des personnes. Elle est
hétérogène (8 pays arabes, Israël et un
pays candidat, la Turquie). Sa gestion
est bureaucratique et inégalitaire. Et elle
génère des frustrations permanentes
pour de bonnes ou de mauvaises rai-
sons.
Une stratégie UE-Monde Arabe sera fon-
dée sur une autre perspective :

1. Elle œuvrera à stimuler les échanges
interarabes plutôt que les échanges
avec l’UE (ceux-ci viendront en sur-
croît).

2. Elle visera la stabilité et la prospé-
rité du Monde Arabe par la crois-
sance interne et les réformes éta-
tiques et sociales. La croissance du
Monde Arabe est perçue comme
une fin en soi et non seulement
comme un moyen de stabiliser la
jeunesse et de réduire les pressions
migratoires.

3. Elle prendra en compte les condi-
tionnalités positives et agira de
façon différenciée à l’égard des
différents pays qui s’engagent rapi-
dement dans des réformes et qui
constitueront des pays leaders,
rejoints progressivement par d’au-
tres.

4. Elle ne sera pas hypothéquée par
la présence d’Israël, mais elle n’au-
ra pas pour objectif de dresser l’UE
contre Israël. Nous ne sommes pas
dans le contexte des années 70,
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lors du lancement du dialogue
euro-arabe. Au contraire, une ac-
tion européenne favorable à la
démocratisation et à l’intégration
du Monde Arabe devrait fonction-
ner comme un éperon pour Israël,
pour vaincre ses penchants à s’im-
poser par la force et à rechercher
une solution pacifique à un pro-
blème tenace qui envenime le con-
texte méditerranéen et qui est l’une
des racines profondes du ressen-
timent qu’éprouvent les Arabes à
l’égard de l’Occident.

5. Elle ne visera pas non plus à heur-
ter les États-Unis ou à dresser le
pôle euro-arabe contre les États-

Unis. Il est même possible, et
d’ailleurs souhaitable, que ce par-
tenariat soit soutenu par les États-
Unis, pour autant que ceux-ci
renoncent aux projets, sans len-
demain, de la démocratisation 
« musclée », des thérapies de choc,
du chimérique « Grand Moyen-
Orient » et reconnaissent la néces-
sité d’un grand plan régional, fondé
sur le concept de « Region-Buil-
ding », le seul susceptible d’inver-
ser les dynamiques perverses
actuelles et apaiser les relations
entre les Arabes et les Occidents
européen et américain.

Pour conclure

Romano Prodi avait lancé, devant mes
étudiants en novembre 2002, à l’adres-
se des pays arabes « Tout sauf les ins-
titutions ». Depuis lors, nous avons eu
les communications sur l’« Europe élar-
gie » et la « Politique de voisinage ». Le
message est clair : l’Europe ne s’élargi-
ra pas au Sud. Mais elle élargira sa poli-
tique pour intégrer le Sud arabe en tant
que dimension structurelle de sa poli-
tique extérieure, car l’Europe ne peut pas
être un acteur important à l’échelle mon-
diale tant qu’elle demeure un acteur
subalterne dans sa première zone de
proximité : le Monde Arabe.




